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ETATS FINANCIERS CONSOLIDES  
®tablis selon les normes comptables IFRS adopt®es par lôUnion Europ®enne 

 

Les états financiers consolidés du Groupe BNP Paribas Personal  Finance sont présentés au titre des deux 
exercices 2017 et 2016. Il est précisé que l'exercice 2015 est consultable dans les états financiers 
consolidés  2016 disponible s sur le site des Journaux Officiels ( www.journal -officiel.g ouv.fr ).  

 

COMPTE DE RESULTAT DE LôEXERCICE 2017 

 
          

 En millions d'euros 
Notes Exercice 2017 Exercice 2016  

   Intérêts et produits assimilés 2.a 5 305  5 270   

   Intérêts et charges assimilées 2.a (1 774) (1 828)  

   Commissions (produits) 2.b 1 058  1 058   

   Commissions (charges) 2.b (327) (276)  

   Gains ou pertes nets sur instruments financiers à la valeur de marché par résultat 2.c (1) (1)  

   Gains nets sur actifs financiers disponibles à la vente et autres actifs financiers non 
évalués en valeur de marché 

2.d 3  8   

   Produits des autres activités   88  116   

   Charges des autres activités   (66) (70)  

 PRODUIT NET BANCAIRE  4 286  4 277   

   Frais de personnel 7.a (1 027) (983)  

   Autres charges générales d'exploitation 2.e (1 190) (1 126)  

   Dotations aux amortissements et aux dépréciations des immobilisations corporelles et 
incorporelles 5.k (105) (100)  

 RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION  1 964  2 068   

   Coût du risque 2.f (955) (980)  

 RESULTAT D'EXPLOITATION  1 009  1 088   

   Quote-part du résultat net des sociétés mises en équivalence 5.j 107  62   

   Gains ou pertes nets sur autres actifs immobilisés   43  2   

   Ecarts d'acquisition 5.l (29) (54)  

 RESULTAT AVANT IMPOT  1 130  1 098   

   Impôt sur les bénéfices 2.g (398) (425)  

 RESULTAT NET  732  673   

   dont intérêts minoritaires  38  55   

 RESULTAT NET, PART DU GROUPE  694  618   

           
   Résultat par action 8.a 9,17  8,16   
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ET AT DU RESULT AT NET  ET DES VARI ATIONS 
DôACTIFS ET DE PASSIFS COMPT ABIL ISEES 
DIRECTEMENT EN CAPIT AUX PROPRES 
 
        

 En millions d'euros 
Exercice 2017 Exercice 2016  

          
 Résultat net 732  673   
          
 Variations d'actifs et passifs comptabilisées directement en capitaux propres (130) 138   
          
 Eléments pouvant être rapportés au résultat (131) 140   

   - Variations de valeur des éléments relatifs aux parités monétaires (131) 110   

   - Variations de valeur des actifs financiers disponibles à la vente, y compris ceux reclassés en 
prêts et créances (4) (1)  

   - Variations de valeur des actifs financiers disponibles à la vente, y compris ceux reclassés en 
prêts et créances, rapportées au résultat de la période  (2)  

   - Variations de valeur différées des instruments dérivés de couverture (5) 25   

   - Impôt sur les bénéfices 2  (7)  

   - Variations de valeur des éléments relatifs aux sociétés mises en équivalence 7  15   

          

 Eléments ne pouvant être rapportés au résultat 1  (2)  

   - Effets des réestimations sur les régimes d'avantages postérieurs à l'emploi 1  (2)  

   - Impôt sur les bénéfices  1   

   - Variations de valeur des éléments relatifs aux sociétés mises en équivalence  (1)  
          

 Total cumulé 602  811   

   - Part du Groupe 569  758   

   - Part des minoritaires 33  53   
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BIL AN AU 31  DECEMBRE 2017 
 
          

 En millions d'euros, au Notes 
31 décembre 2017 31 décembre 2016  

            
 ACTIF        

           
 Caisse, banques centrales  487  794   
 Instruments financiers en valeur de marché par résultat 5.a 15  17   
 Instruments financiers dérivés de couverture 5.b 107  141   
 Actifs financiers disponibles à la vente 5.c 549  725   
 Prêts et créances sur les établissements de crédit 5.e 11 319  11 689   
 Prêts et créances sur la clientèle 5.f 76 786  73 042   
 Ecart de réévaluation des portefeuilles couverts en taux  152  205   
 Actifs d'impôts courants et différés 5.h 854  831   
 Comptes de régularisation et actifs divers 5.i 1 090  1 062   
 Participations dans les entreprises mises en équivalence 5.j 1 063  955   
 Immobilisations corporelles 5.k 464  136   
 Immobilisations incorporelles 5.k 424  391   
 Ecarts d'acquisition 5.l 1 537  1 595   
           

 TOTAL ACTIF  94 847  91 583   

           

 DETTES       

 Instruments financiers en valeur de marché par résultat 5.a 14  16   
 Instruments financiers dérivés de couverture 5.b 288  344   
 Dettes envers les établissements de crédit 5.e 71 220  76 976   
 Dettes envers la clientèle 5.f 3 500  1 342   
 Dettes représentées par un titre 5.g 6 990  1 480   
 Passifs d'impôts courants et différés 5.h 184  299   
 Comptes de régularisation et passifs divers 5.i 2 210  1 687   
 Provisions pour risques et charges 5.m 297  315   
 Dettes subordonnées 5.g 1 205  895   
           

 TOTAL DETTES  85 908  83 354   

           
 CAPITAUX PROPRES       

           
   Capital et réserves  8 020  7 282   
   Résultat de l'exercice, part du Groupe  694  618   
 Total capital, réserves consolidées et résultat de l'exercice, part du Groupe  8 714  7 900   
 Variations d'actifs et passifs comptabilisées directement en capitaux propres  (385) (257)  
 Total part du Groupe  8 329  7 643   
           
 Réserves et résultat des minoritaires  610  586   
 Total intérêts minoritaires  610  586   
           

 TOTAL CAPITAUX PROPRES CONSOLIDES  8 939  8 229   

 TOTAL PASSIF  94 847  91 583   

            
    

          



 

- 7 - 

 

Etats financiers consolidés au 31 décembre 2017 

T ABLE AU DES FLUX DE TRESORERIE  RELATIFS A 
LôEXERCICE 2017 
 
          

 En millions d'euros Notes 
Exercice 2017 Exercice 2016  

          

 Résultat avant impôt   1 130  1 098   
          

 Eléments non monétaires inclus dans le résultat net avant impôts et autres ajustements hors résultat 1 163  1 244   
 Dotations nettes aux amortissements des immobilisations corporelles et incorporelles    111  106   
 Dotations nettes aux provisions des autres immobilisations et dépréciation des écarts d'acquisition   30  48   
 Dotations nettes aux provisions     842  870   
 Quote-part de résultat liée aux sociétés mises en équivalence   (107) (62)  
 Charges (produits) nets des activités d'investissement   29  (2)  
 Charges nettes des activités de financement    33   
 Autres mouvements     258  251   
          

 Augmentation (diminution) nette liée aux actifs et passifs provenant des activités opérationnelles (4 074) 309   
 Augmentation nette liée aux opérations avec les établissements de crédit   568  4 469   
 Diminution nette liée aux opérations avec la clientèle   (4 525) (3 998)  
 Augmentation nette liée aux opérations affectant les autres actifs ou passifs financiers   184  30   
 Impôts versés   (286) (192)  
          

 AUGMENTATION (DIMINUTION) NETTE DE LA TRESORERIE GENEREE PAR L'ACTIVITE 
OPERATIONNELLE 

  (1 781) 2 651   

          
 Diminution nette liée aux actifs financiers et aux participations   (196) (41)  
 Diminution nette liée aux immobilisations corporelles et incorporelles   (123) (116)  
          

 DIMINUTION NETTE DE LA TRESORERIE LIEE AUX OPERATIONS D'INVESTISSEMENT   (319) (157)  

          
 Augmentation (diminution) de trésorerie liée aux opérations réalisées avec les actionnaires   191  (246)  
 Augmentation (diminution) de trésorerie provenant des autres activités de financement   1 978  (1 908)  
          

 AUGMENTATION (DIMINUTION) NETTE DE LA TRESORERIE LIEE AUX OPERATIONS DE 
FINANCEMENT 

  2 169  (2 154)  

          

 EFFET DE LA VARIATION DES TAUX DE CHANGE SUR LA TRESORERIE ET ASSIMILEE   (29) (6)  

          

 AUGMENTATION NETTE DE LA TRESORERIE   40  334   

          
 Solde des comptes de trésorerie et assimilée à l'ouverture de la période   3 380  3 046   
 Comptes actifs de caisse, banques centrales   794  677   
 Prêts à vue aux établissements de crédit 5.e 2 755  2 655   
 Emprunts à vue auprès des établissements de crédit 5.e (169) (286)  
 Déduction des créances et dettes rattachées sur les comptes de trésorerie et assimilée      
          

 Solde des comptes de trésorerie et assimilée à la clôture  de la période   3 420  3 380   
 Comptes actifs de caisse, banques centrales   487  794   
 Prêts à vue aux établissements de crédit 5.e 3 050  2 755   
 Emprunts à vue auprès des établissements de crédit 5.e (117) (169)  
 Déduction des créances et dettes rattachées sur les comptes de trésorerie et assimilée      
          

 AUGMENTATION DES SOLDES DES COMPTES DE TRESORERIE ET ASSIMILEE   40  334   
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T ABLE AU DE PASS AGE DES CAPIT AUX PROPRES  
 

                

  Capital et réserves 

  Part du Groupe Intérêts minoritaires 

En millions d'euros 

Capital et 
réserves 

liées 

Instruments 
de capitaux 

propres 
subordonnés  

Réserves 
non 

distribuées 
Total 

Capital et 
réserves 

Actions de 
préférence 
éligibles au 

Tier1  

Total 

                

Situation au 31 décembre 2015 4 032   3 499  7 531  447  73  520  

Affectation du résultat de l'exercice 2015     (2)  (2) 

Distribution de réserves     (247) (247)       

Rémunération des actions de préférence     (2)  (2) 

Mouvements de périmètre affectant les intérêts minoritaires     24   24  

Variation des engagements de rachat de participation aux actionnaires 
minoritaires  

  1  1  (6)  (6) 

Autres variations   (1) (1) 1   1  

Variations d'actifs et passifs comptabilisées directement en capitaux propres   (2) (2)    

Résultat net au 31 décembre 2016   618  618  55   55  

Situation au 31 décembre 2016 4 032   3 868  7 900  517  73  590  

Affectation du résultat de l'exercice 2016     (2)  (2) 

Distribution de réserves   (244) (244)    

Augmentations de capital et émissions  380   380     

Rémunération des actions de préférence      (2)  (2) 

Mouvements de périmètre affectant les intérêts minoritaires     489   489  

Opérations d'acquisition de participations complémentaires ou de cession partielle 
(note 8.c) 

  (18) (18) (489)  (489) 

Variation des engagements de rachat de participation aux actionnaires 
minoritaires  

    (7)  (7) 

Autres variations   (1) (1) 2   2  

Variations d'actifs et passifs comptabilisées directement en capitaux propres   3  3  (2)  (2) 

Résultat net au 31 décembre 2017   694  694  38   38  

Situation au 31 décembre 2017 4 032  380  4 302  8 714  544  73  617  
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DU 1er  JANVIER 2016  AU 31  DECEMBRE 2017 
 

        

Variations d'actifs et passifs comptabilisées directement en capitaux propres 

Capitaux propres totaux 

Part du Groupe 

Intérêts minoritaires Parités 
monétaires 

Actifs financiers 
disponibles à la 

vente 

Instruments 
dérivés de 
couverture 

Total 

            

(381) (1) (17) (399) (2) 7 650  

     (2) 

     (247) 

     (2) 

     24  

     (5) 

      

123  (3) 22  142  (2) 138  

     673  

(258) (4) 5  (257) (4) 8 229  

     (2) 

     (244) 

     380  

     (2) 

     489  

     (507) 

     (7) 

     1  

(131) (4) 7  (128) (3) (130) 

     732  

(389) (8) 12  (385) (7) 8 939  
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NOTES ANNEXES AUX ETATS FINANCIERS  
établis selon les Normes comptables IFRS adoptées par lôUnion Europ®enne 

 

1. RESUME DES PRINCIPES COMPTABLES 
APPLIQUES PAR LE GROUPE 
 

1.a NORMES COMPTABLES  

 

1.a.1 NORMES COMPTABLES APPLICABLES  
 

Les comptes consolidés du Groupe BNP Paribas Personal  Finance sont établis conformément aux 
normes comptables internationales (International Financial Reporting Standards ð IFRS), telles quõelles 

ont ®t® adopt®es au sein de lõUnion Européenne 1. A ce titre, certaines dispositions de la norme IAS 39 

relative à  la comptabilité de couverture ont été exclues, et certains textes r®cents nõont pas encore fait 

lõobjet dõune proc®dure dõadoption. 

Lõentr®e en vigueur des normes et amendements dõapplication obligatoire ¨ partir du 1er janvier 201 7 
nõa pas eu dõeffet sur les ®tats financiers de lõexercice 2017. 

Le Groupe nõa pas anticip® lõapplication des nouvelles normes, amendements et interpr®tations adopt®s 

par lõUnion Europ®enne lorsque lõapplication en 2017 est optionnelle.  

 

1.a.2 PRINCIPALES N OUVELLES NORMES PUBLIEES ET NON ENCORE APPLICABLES   

 
 
IFRS 9 Instruments financiers  

La norme IFRS 9 «  Instruments Financiers  è publi®e par lõIASB en juillet 2014 remplacera la norme IAS 

39 Instruments financiers : comptabilisation et évaluation relative au classement et à  lõ®valuation des 
instruments financiers. Elle d®finit de nouveaux principes en mati¯re de classement et dõ®valuation des 

instruments financiers, de dépréciation pour risque de crédit des instruments de dette comptabilisés au 

coût amorti ou à la valeur de marché par capitaux propres, des engagements de financement et 

garanties financi¯res donn®s, des cr®ances de location et actifs de contrats, ainsi quõen mati¯re de 

comptabilité de couverture générale (ou micro -couverture).  

La norme IFRS 9, adopt®e par lõUnion Européenne le 22 novembre 2016, entrera en vigueur de manière 
obligatoire pour les exercices ouverts à compter du 1er  janvier 2018.  

 

Amendement à IFRS 9  

LõIASB a publi® le 12 octobre 2017 un amendement ¨ IFRS 9 : « Clause de remboursement anticipé 
prévoyant une compensation négative  » clarifiant le classement des actifs financiers comportant des 

clauses de remboursement ¨ lõinitiative de lõemprunteur pouvant conduire ¨ la perception dõune 
indemnité par celui -ci.  

Cet amendement entrera en vigueur de manière obligatoire pour les exercices ouverts à compter du 1 er 

janvier 2019 avec application anticip®e possible sous r®serve de son adoption par lõUnion Europ®enne. 

Le Groupe appliquera dans ce cas lõamendement de mani¯re anticip®e au 1er janvier 2018.  

 

                                                           
1
 Le r®f®rentiel int®gral des normes adopt®es au sein de lôUnion Europ®enne peut °tre consult® sur le site internet de la 

Commission Europ®enne ¨ lôadresse suivante :  

http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/ias_fr.htm#adopted-commission 

http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/ias_fr.htm#adopted-commission
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Classement et évaluation  

Selon la norme IFRS  9, le classement et lõ®valuation des actifs financiers d®pendront du mod¯le de 
gestion et des caractéristiques contractuelles des instruments. Lors de leur comptabilisation initiale, les 

actifs financiers seront  classés au coût amorti, en valeur de marché par capitaux propres (sous une 

rubrique spécifique) ou en valeur de marché par le résultat.  

Les dérivés incorporés à des actifs financiers ne pourront plus être comptabilisés séparément du 

contrat hôte.  

Lõapplication des critères relatifs au modèle de gestion et aux caractéristiques contractuelles des 
instruments conduira  à un classement et une évaluation des actifs financiers différents de ceux retenus 

selon  IAS 39.  

Les instruments de dette (prêts, créances ou titres) seront classés au coût amorti, en valeur de marché 

par capitaux propres (sous une rubrique spécifique) ou en valeur de marché par le résultat.  

- Ils seront class®s au co¾t amorti si le mod¯le de gestion consiste ¨ d®tenir lõinstrument afin dõen 
colle cter les flux de trésorerie contractuels et si les flux de trésorerie sont uniquement constitués 

de paiements relatifs au principal et dõint®r°ts sur le principal. 

- Ils seront classés en valeur de marché par capitaux propres si le modèle de gestion est de 

d®tenir lõinstrument afin de collecter les flux de tr®sorerie contractuels et de vendre les actifs et 

si les flux de trésorerie sont uniquement constitués de paiements relatifs au principal et 

dõint®r°ts sur le principal. Lors de la cession, les gains ou pertes latents précédemment 
comptabilisés en capitaux propres seront constatés en compte de résultat.  

- Tous les instruments de dette qui ne sont pas éligibles à un classement au coût amorti ou dans 

la catégorie valeur de marché par capitaux propres seront cla ssés en valeur de marché par le 

résultat.  

Les instruments de dette ne pourront être désignés à la valeur de marché par résultat sur option que si 
lõutilisation de cette option permet de r®duire une incoh®rence en r®sultat. 

Les investissements dans des inst ruments de capitaux propres de type action seront classés en 

instruments à la valeur de marché par résultat, ou, sur option, en instruments à la valeur de marché 

par capitaux propres (sous une rubrique spécifique). Dans ce dernier cas, lors de la cession d es titres, 

les gains ou pertes latents précédemment comptabilisés en capitaux propres ne seront pas constatés  en 

résultat. Seuls les dividendes seront comptabilisés en résultat.  

Concernant les passifs financiers, le principal  changement introduit par IFRS 9 porte sur la 

comptabilisation des variations de valeur de marché résultant du risque de crédit propre des dettes 

désignées en valeur de marché par résultat sur option, qui seront constatés  sous une rubrique 

spécifique des capitaux propres et non plus en résultat.  

Les dispositions de la norme IAS 39 relatives à la décomptabilisation des actifs et passifs financiers sont 
reprises dans la norme IFRS 9 sans modification. Par ailleurs, la norme IFRS 9 précise le traitement des 

actifs modifi®s selon quõils fassent lõobjet dõune d®comptabilisation ou non. 

Sur la base  des modèles de gestion analysés et des caractéristiques des actifs financiers détenus par le 

groupe , les principales classifications attendues  sont  les suivantes  au 1 er janvier 2018 :  

- les prêts et créances sur les établissements de crédit et sur la clientèle et les opérations de prise 

en pension comptabilisées en «  Prêts et créances  » selon IAS 39 sont pour lõessentiel éligibles au 
coût amorti selon IFRS 9 , ¨ lõexception de ceux ne respectant pas le crit¯re des caract®ristiques 

contractuelles  et de ceux dont la cession est envisagée  ; 

- les Bons du tr®sor, les obligations dõEtat et les autres titres ¨ revenu fixe class®s en ç Actifs 

fina nciers disponibles à la vente  » selon IAS 39 seront  comptabilisés , selon le mode de gestion,  

au coût amorti et en valeur de marché par capitaux propres . Par exception , ceux ne respectant 
pas le critère des caractéristiques contractuelles  seront comptabilis és en valeur de marché par 

résultat ; 

- les investissements dans des instruments de capitaux propres de type action seront  pour 

lõessentiel classés en instruments à la valeur de marché par le résultat  ;  

- les actifs financiers classés en valeur de marché par résultat sous IAS 39 devraient rester da ns 

cette catégorie sous IFRS 9.  
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Dépréciation  

La norme IFRS 9 instaure un nouveau modèle de dépréciation pour risque de crédit fondé sur les pertes 

attendues.  

Ce mod¯le sõappliquera aux cr®dits et aux instruments de dette ®valu®s au co¾t amorti ou ¨ la valeur de 

marché par capitaux propres (sous une rubrique spécifique), aux engagements de prêts et aux contrats 

de garantie financière qui ne sont pas comptabilisé s ¨ la valeur de march®, ainsi quõaux cr®ances 

résultant des contrats de location.  

Dans le cadre du mod¯le de provisionnement dõIAS 39, la comptabilisation dõune d®pr®ciation est en 

effet conditionn®e par la constatation dõune indication objective de perte de valeur. Les contreparties 

non d®pr®ci®es individuellement font lõobjet dõune analyse de risques par portefeuilles homog¯nes, et les 

groupes de contreparties, qui compte -tenu des événements survenus depuis la mise en place des 

crédits, présentent u ne indication objective de perte de valeur, font lõobjet dõune d®pr®ciation de 
portefeuille. Par ailleurs, le Groupe peut être conduit à constituer des provisions collectives 

additionnelles au titre dõun secteur ®conomique ou dõune zone g®ographique affectés par des 

événements économiques exceptionnels.  

Le nouveau modèle de dépréciation de la norme IFRS 9 imposera de constater les pertes de crédit 

attendues à 12 mois (résultant de risques de défauts dans les 12 mois à venir) sur les instruments émis 

ou acqu is, dès leur entrée au bilan.  

Les pertes de crédit attendues à maturité (résultant de risques de défauts sur toute la durée de vie 

r®siduelle de lõinstrument) seront  comptabilis®es lorsquõune augmentation significative du risque de 

crédit sera constatée de puis la comptabilisation initiale.  

Les actifs financiers pour lesquels une perte de crédit attendue à 12 mois sera comptabilisée 

constitueront la « strate 1  è. Les produits dõint®r°ts seront calcul®s selon la m®thode du taux dõint®r°t 
effectif appliqué à la valeur comptable brute (avant d®pr®ciation) de lõactif financier. 

Les actifs financiers ayant subi une augmentation significative du risque de crédit depuis la 

comptabilisation initiale relèveront de la «  strate 2  è. Les produits dõint®r°ts seront calculés selon la 

m®thode du taux dõint®r°t effectif appliqu® ¨ la valeur comptable brute (avant d®pr®ciation) de lõactif 

financier.  

Lõaugmentation significative du risque de cr®dit sõappr®ciera sur une base individuelle ou sur une base 
collective (en regroupan t les instruments financiers en fonction de caractéristiques de risque de crédit 

communes) en tenant compte de toutes les informations raisonnables et justifiables et en comparant le 

risque de d®faillance sur lõinstrument financier ¨ la date de cl¹ture avec le risque de défaillance sur 

lõinstrument financier ¨ la date de la comptabilisation initiale.  

Lõappr®ciation de la d®t®rioration reposera sur la comparaison des probabilit®s de d®faut/notations en 
date de comptabilisation initiale des instruments finan ciers avec celles existant en date de clôture.  

Par ailleurs, il existe selon la norme, une pr®somption r®futable dõaugmentation significative du risque 

de crédit associé à un actif financier depuis la comptabilisation initiale lorsque les paiements 

contrac tuels subissent un retard de plus de 30 jours.  

La norme permet de supposer que le risque de cr®dit dõun instrument financier nõa pas augment® de 

façon significative depuis la comptabilisation initiale si ce risque est considéré comme faible à la date de 
clôture (par exemple, un instrument financier présentant une notation de très bon niveau). Cette 

disposition pourra  appliquée pour les titres de dette.  

 

Les actifs financiers pour lesquels il existe une indication objective de perte de valeur liée à un 

événement survenu post®rieurement ¨ la mise en place du pr°t ou ¨ lõacquisition de lõactif seront 
considérés comme dépréciés et classés en  « strate 3  è. Les crit¯res dõidentification des actifs d®pr®ci®s 

seront similaires à ceux prévalant selon IAS 39. Les prod uits dõint®r°ts seront calcul®s selon la m®thode 

du taux dõint®r°t effectif appliqu® ¨ la valeur comptable nette (apr¯s d®pr®ciation) de lõactif financier. 

 

Le montant des pertes de cr®dit attendues sera calcul® sur la base dõune moyenne pond®r®e de 

scénar ios probabilisés, tenant compte des événements passés, des circonstances actuelles et des 

prévisions raisonnables et justifiables de la conjoncture économique.  
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Le nouveau modèle de provisionnement engendrera  une augmentation des dépréciations pour risque de 

cr®dit dans la mesure o½ tous les actifs financiers feront lõobjet dõun calcul dõune perte de cr®dit 
attendue à 12 mois. Par ailleurs, le périmètre des actifs ayant subi une augmentation significative du 

risque de crédit sera  différent du périmètre des actifs faisant lõobjet dõune provision de portefeuille selon 

IAS 39.  

Les principes de comptabilisation  des restructurations pour difficultés financières devrai ent  rester 

analogue s à ceux  prévalant selon IAS 39.  

 

 

Comptabilité de couverture  

 

Sõagissant de la comptabilit® de couverture, le le Groupe retiendra lõoption pr®vue par la norme de 

maintenir les dispositions de la comptabilité de couverture d'IAS 39 jusqu'à l'entrée en vigueur de la 

future norme sur la macro -couverture. Les information s complémentaires requises par la norme IFRS 7 
telle quõamend®e par IFRS 9 sur la gestion des risques et les effets de la comptabilité de couverture sur 

les états financiers  seront présentées dans les notes annexes .  

Par ailleurs, la norme IFRS 9 ne traite  pas explicitement de la couverture de valeur du risque de taux 

dõun portefeuille dõactifs ou passifs financiers. Les dispositions pr®vues dans IAS 39 pour ces 

couvertures de portefeuille, telles quõadopt®es par lõUnion Europ®enne, continueront de sõappliquer.  

 

 

Transition  

 

Le classement et lõ®valuation ainsi que le nouveau mod¯le de d®pr®ciation dõIFRS 9 sont applicables 

rétrospectivement au 1 er janvier 2018, et la norme offre lõoption de ne pas retraiter les exercices 
présentés en comparatif.  Le Groupe retiendra cette option.  

La norme IFRS 9 permet dõappliquer de mani¯re anticip®e les dispositions relatives au risque de cr®dit 

propre des dettes désignées en valeur de marché par résultat sur option. Toutefois, le Groupe a décidé 

de ne  pas appli quer cette disposition de manière  anticipée  au 31 décembre 2017 . 

 

 

IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés des contrats avec les clients  

 

La norme IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés des contrats avec les clients, publiée en mai 

2014, remplacera plusieurs normes et interprétations relatives à la comptabilisation des revenus 

(notamment les normes IAS 18 Produits des activités ordi naires). Les revenus résultant des contrats de 
location, des contrats dõassurance ou des instruments financiers ne sont pas dans le p®rim¯tre de cette 

norme.  

Adopt®e par lõUnion Europ®enne le 22 septembre 2016, la norme IFRS 15 entrera en vigueur de 

maniè re obligatoire pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2018.  

IFRS 15 d®finit un mod¯le unique de reconnaissance des revenus sõappuyant sur des principes  

d®clin®s en cinq ®tapes. Ces cinq ®tapes permettent notamment dõidentifier les obligations de prestation 
distinctes comprises dans les contrats et de leur allouer le prix de la transaction. Les produits relatifs à 

ces différentes obligations de prestation sont reconnus lorsque celles -ci sont satisfaites, cõest-à-dire 

lorsque le transfert du co ntrôle du bien ou du service a été réalisé.  

Les revenus du produit net bancaire entrant dans le champ dõapplication concernent notamment les 

commissions perues au titre de prestations de services bancaires et assimil®s (¨ lõexception de celles 
relevant du  taux dõint®r°t effectif), ainsi que les revenus de prestations de services connexes ¨ des 

contrats de location.  
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Transition  

 

La norme IFRS 15 est applicable rétrospectivement au 1 er janvier 2018 et offre lõoption de ne pas 

retraiter les exercices présentés en comparatif. Le Groupe retiendra cette option. Aucun impact de la 

norme IFRS 15 nõa ®t® identifi® sur les capitaux propres au 1er janvier 2018.  

 

 

IFRS 16 Locations  

 

La norme IFRS  16 Locations publiée en janvier 2016, remplacera la norme IAS 17 Contrats de location 

et les interprétations relatives à la comptabilisation de tels contrats. La nouvelle définition des contrats 

de location implique dõune part, lõidentification dõun actif et dõautre part, le contr¹le par le preneur du 
droit dõutilisation de cet actif.  

Du point de vue du bailleur, lõimpact attendu devrait °tre limit®, les dispositions retenues restant pour 

lõessentiel inchang®es par rapport ¨ lõactuelle norme IAS 17.  

Pour  le preneur, la norme imposera la comptabilisation au bilan de tous les contrats de location sous 

forme dõun droit dõutilisation sur lõactif lou®, enregistr® dans les immobilisations et au passif la 

comptabilisation dõune dette financi¯re au titre des loyers et des autres paiements à effectuer pendant 
la dur®e de la location. Le droit dõutilisation sera amorti lin®airement et la dette financi¯re 

actuariellement sur la durée du contrat de location. Cette norme induit donc un changement 

principalement pour le s contrats qui s elon IAS 17 répondaient à la définition de  contrats de location 

simple ou opérationnelle et à ce titre ne donn aient  pas lieu à un enregistrement au bilan  des actifs pris 

en location .  

Adopt®e par lõUnion Europ®enne le 31 octobre 2017, la no rme IFRS 16 entrera en vigueur de manière 

obligatoire pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2019. L'analyse de la norme et 

l'identification de ses effets potentiels ont débuté suite à sa publication.  
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1.b PRINCIPES DE CONSOLIDATION  

 

1.b.1 PERIMETRE  DE CONSOLIDATION  
 

Les comptes consolidés de BNP Paribas Personal Finance regroupent lõensemble des entreprises 

contrôlées, contrôlées conjointement, et sous influence notable hormis celles dont la c onsolidation 

présente un caract¯re n®gligeable pour lõ®tablissement des comptes consolid®s du Groupe. Sont 
également consolidées les entités portant à leur actif des titres de participation de sociétés consolidées.  

Une filiale est consolidée à partir de la date à laquelle le Group e obtient effectivement son contrôle. Les 

entit®s temporairement contr¹l®es sont ®galement int®gr®es dans les comptes consolid®s jusquõ¨ la date 

de leur cession.  

 

 

1.b.2 METHODES DE CONSOLIDATION  
 

Les entreprises contrôlées par le Groupe sont consolidées par intégration globale. Le Groupe exerce le 
contr¹le sur une filiale lorsque ses relations avec lõentit® lõexposent ou lui donnent droit ¨ des 

rendements variables et quõil a la capacit® dõinfluer sur ces rendements du fait du pouvoir quõil exerce 

sur cet te dernière.  

Pour les entit®s r®gies par des droits de vote, le Groupe contr¹le g®n®ralement lõentit® sõil d®tient, 

directement ou indirectement, la majorit® des droits de vote et sõil nõexiste pas dõautres accords venant 
altérer le pouvoir de ces droits d e vote.  

Les entit®s structur®es sont d®finies comme des entit®s cr®®es de telle sorte quõelles ne sont pas r®gies 

par des droits de vote, comme lorsque ceux -ci sont limités à des décisions administratives alors que la 

gestion des activités pertinentes est régie par des accords contractuels . Elles présentent souvent des 

caractéristiques telles que des activités circonscrites, un objet précis et bien défini et des capitaux 

propres insuffisants pour leur permettre de financer leurs activités sans recours à un soutien financier 
subordonné.  

Pour ces entités,  lõanalyse du contr¹le consid¯re les raisons ayant pr®sid® ¨ leur  création, les 

risques  auxquels il a été prévu qu õelles seraient exposées et dans quelle mesure le Groupe en absorbe la 

variabilit®. Lõ®valuation du contrôle tient compte de tous les faits et circonstances permettant 

dõappr®cier la capacit® pratique du Groupe ¨ prendre les d®cisions susceptibles de faire varier 

significativement les rendements qui lui reviennent même si ces décisions sont continge ntes à certaines 
circonstances ou événements futurs incertains.  

Lorsquõil ®value sõil a le pouvoir, le Groupe tient seulement compte des droits substantiels relatifs ¨ 

lõentit®, ¨ sa main ou d®tenus par des tiers. Pour °tre substantiel, un droit doit donner à son détenteur 

la capacit® pratique de lõexercer, au moment o½ les d®cisions relatives aux activit®s essentielles de 

lõentit® doivent °tre prises. 

Lõanalyse du contr¹le doit °tre r®examin®e d¯s lors quõun des crit¯res caract®risant le contr¹le est 

modi fié.  

Lorsque le Groupe poursuit une activité avec un ou plusieurs partenaires et que le contrôle est partagé 

en vertu dõun accord contractuel qui n®cessite que les d®cisions relatives aux activit®s pertinentes 

(celles qui affectent significativement les r endements de lõentit®) soient prises ¨ lõunanimit®, le Groupe 

exerce un contr¹le conjoint sur lõactivit®. Lorsque lõactivit® contr¹l®e conjointement est men®e via une 
structure juridique distincte sur laquelle les partenaires ont un droit ¨ lõactif net, cette coentreprise est 

comptabilis®e selon la m®thode de la mise en ®quivalence. Quand lõactivit® contr¹l®e conjointement 

nõest pas op®r®e via une structure juridique distincte ou que les partenaires ont des droits sur les actifs 

et des obligations relatives  aux passifs de lõentit® contr¹l®e conjointement, le Groupe comptabilise ses 

actifs, ses passifs et les produits et charges lui revenant selon les normes IFRS applicables.  

Les entreprises sous influence notable , dites entreprises associées  sont mises en éq uivalence. 

Lõinfluence notable est le pouvoir de participer aux d®cisions de politique financi¯re et op®rationnelle 

dõune entit®, sans en d®tenir le contr¹le. Elle est pr®sum®e si le Groupe d®tient, directement ou 

indirectement, 20% ou plus des droits de v ote dans une entité. Les participations inférieures à ce seuil 
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sont exclues du périmètre de consolidation, sauf si elles représentent un investissement stratégique, et 

si le Groupe y exerce une influence notable effective. Tel est le cas des sociétés dével oppées en 
partenariat avec dõautres groupes dans lesquelles le Groupe BNP Paribas Personal Finance participe 

aux d®cisions strat®giques de lõentreprise associ®e en ®tant repr®sent® dans les organes de direction, 

exerce une influence sur la gestion opératio nnelle de lõentreprise associ®e par la mise ¨ disposition de 

systèmes de gestion ou de personnel dirigeant, ou  apporte sa collaboration technique au développement 

de cette entreprise.  

Les variations de capitaux propres des sociétés mises en équivalence son t comptabilis®es ¨ lõactif du 
bilan sous la rubrique «  Participations dans les sociétés mises en équivalence  » et au passif du bilan 

sous la rubrique de capitaux propres appropri®e. Lõ®cart dõacquisition sur une soci®t® consolid®e par 

mise en équivalence f igure également sous la rubrique «  Participations dans les sociétés mises en 

équivalence  ».  

D¯s lors quõil existe un indicateur de perte de valeur, la valeur comptable de la participation mise en 
®quivalence (y compris lõ®cart dõacquisition) est soumise ¨ un test de dépréciation, en comparant sa 

valeur recouvrable (®gale au montant le plus important entre la valeur dõutilit® et la valeur de march® 

nette des coûts de cession ) avec sa valeur comptable. Le cas échéant, une dépréciation est 

comptabilisée sous la rubrique «  Quote -part du résultat net des sociétés mises en équivalence  » du 

compte de résultat consolidé et peut être reprise ultérieurement.  

Si la quote -part du Groupe dans les pertes dõune entreprise mise en ®quivalence est ®gale ou sup®rieure 
à ses intérêts dans cette entreprise, le Groupe cesse de prendre en compte sa quote -part dans les pertes 

à venir. La participation est alors présentée pour une valeur nulle. Les pertes supplémentaires de 

lõentreprise mise en équivalence  sont provisionnées unique ment lorsque le Groupe a une obligation 

l®gale ou implicite de le faire ou lorsquõil a effectu® des paiements pour le compte de lõentreprise.  

Les intérêts minoritaires sont présentés séparément dans le résultat consolidé, ainsi que dans le bilan 
consolidé  au sein des capitaux propres. La détermination des intérêts minoritaires tient compte le cas 

échéant des actions préférentielles cumulatives en circulation émises par les filiales et classées comme 

des instruments de capitaux propres, d¯s lors quõelles sont détenues par des entreprises hors du 

Groupe.  

Lors de transactions aboutissant à une perte de contrôle, la quote -part résiduelle éventuellement 

conservée est réévaluée à sa valeur de marché par la contrepartie du résultat.  

Les résultats de cession réalis és sur les titres consolidés sont enregistrés au compte de résultat sous la 

rubrique «  Gains ou pertes nets sur autres actifs immobilisés  ». 

 

1.b.3 REGLES DE CONSOLIDATION  
 

Les états financiers consolidés sont établis en utilisant des méthodes comptables uniformes pour des 

transactions et autres événements semblables dans des circonstances similaires.  

 

 ̧ Elimination des opérations réciproques  

 

Les soldes r®ciproques r®sultant dõop®rations réalisées entre sociétés consolidées du Groupe ainsi que 

les opérations elles -mêmes, y compris les produits, les charges et les dividendes, sont éliminés. Les 

profits et les pertes r®alis®s du fait de cessions dõactifs ¨ lõint®rieur du Groupe sont éliminés, sauf dans 

lõhypoth¯se o½ lõactif c®d® est consid®r® comme durablement d®pr®ci®. Les profits et pertes latents 
compris dans la valeur des actifs disponibles à la vente sont conservés au niveau du Groupe.  
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· Conversion des comptes en devises étrangèr es 

 

Les comptes consolidés de BNP Paribas  Personal Finance  sont établis en euros.  

La conversion des comptes des entit®s dont la monnaie fonctionnelle est diff®rente de lõeuro est 

effectuée par application de la méthode du cours de clôture. Selon cette mét hode, tous les éléments 

dõactif et de passif, mon®taires ou non mon®taires, sont convertis au cours de change en vigueur ¨ la 

date de cl¹ture de lõexercice. Les produits et les charges sont convertis au cours moyen de la p®riode. 

La m°me m®thode sõapplique aux comptes des filiales du Groupe situ®es dans des pays dot®s dõune 
économie à caractère hyper -inflationniste, pr®alablement corrig®s des effets de lõinflation au moyen 

dõindices refl®tant les variations g®n®rales des prix. 

Les écarts de conversion const atés, tant sur les éléments du bilan que du résultat, sont portés, pour la 

part revenant au Groupe dans ses capitaux propres sous la rubrique Variations dõactifs et passifs 

comptabilisées directement en capitaux propres ð Parités monétaire  et pour la part des tiers sous la 
rubrique çInt®r°ts minoritairesè. Par application de lõoption offerte par la norme IFRS 1, le Groupe a 

procédé, par transfert aux réserves consolidées,  ¨ la mise ¨ z®ro de lõensemble des ®carts de conversion 

en part du Groupe et en Intérê ts minoritaires dans le bilan dõouverture du 1er janvier 2004.  

 

En cas de liquidation ou de cession de tout ou partie dõune participation d®tenue dans une entreprise 

situ®e hors de la zone euro conduisant ¨ changer la nature de lõinvestissement (perte de contrôle, perte 
dõinfluence notable ou perte de contrôle conjoint  sans conservation dõune influence notable), lõ®cart de 

conversion cumulé  à la date de liquidation ou de cession,  déterminé selon la méthode par palier , est 

enregistré en résultat.  

En cas de variation de pourcentage dõint®r°ts ne conduisant pas ¨ changer la nature de 

lõinvestissement, lõ®cart de conversion est r®allou® entre la part du groupe et les int®r°ts minoritaires si 
lõentit® est int®gr®e globalement ; dans le cas dõune entreprise mise en équivalence , il est enregistré en 

résultat pour la fraction afférente à la participation cédée.  

 
 

1.b.4 REGROUPEMENTS DôENTREPRISES ET EVALUATION DES ECARTS DôACQUISITION 
 

 ̧ Regroupement dõentreprises 

 

Les regroupements dõentreprises sont comptabilis®s selon la m®thode de lõacquisition. 

Selon cette m®thode, les actifs identifiables acquis et les passifs repris de lõentit® acquise sont 

comptabilis®s ¨ la valeur de march® ou son ®quivalent, d®termin®e ¨ la date dõacquisition, ¨ lõexception 

des actifs non courants classés comme actifs détenus en vue de la vente, qui sont comptabilisés à la 
valeur de marché nette des coûts de sortie.  

Les passifs ®ventuels de lõentit® acquise ne sont comptabilis®s au bilan consolid® que dans la mesure 

où ils son t repr®sentatifs dõune obligation actuelle ¨ la date de prise de contr¹le et o½ leur valeur de 

marché peut être estimée de façon fiable.  

Le co¾t dõacquisition est ®gal ¨ la valeur de march® ou son ®quivalent, ¨ la date dõ®change des actifs 

remis, des passi fs encourus ou assumés ou des instruments de capitaux propres émis pour obtenir le 
contr¹le de la soci®t® acquise. Les co¾ts directement aff®rents ¨ lõop®ration de regroupement 

constituent une transaction séparée du regroupement et sont enregistrés en résu ltat.  

Les compl®ments de prix ®ventuels sont int®gr®s d¯s la prise de contr¹le dans le co¾t dõacquisition pour 

leur valeur de march® ¨ la date dõacquisition. Les variations ult®rieures de valeur des compl®ments de 

prix éventuels qualifiés de passifs finan ciers sont enregistrées en résultat.  

Le Groupe dispose dõun d®lai de douze mois apr¯s la date dõacquisition pour finaliser la 

comptabilisation du regroupement dõentreprises consid®r®.  

Lõ®cart dõacquisition, ou survaleur, correspond ¨ la diff®rence entre le co¾t dõacquisition et la quote-part 

dõint®r°t de lõacqu®reur dans la valeur de march® ou son ®quivalent des actifs et passifs identifiables ¨ 

la date dõacquisition. A cette date, cet ®cart est inscrit ¨ lõactif de lõacqu®reur sõil est positif, et est 
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comptabilis® imm®diatement en r®sultat sõil est n®gatif. Les int®r°ts minoritaires sont alors ®valu®s 

pour leur quote -part dans lõactif net r®®valu® de lõentit® acquise. Cependant, le Groupe peut ®galement 
choisir, pour chaque regroupement dõentreprises, dõ®valuer les intérêts minoritaires à leur  valeur  de 

marché , une fraction de lõ®cart dõacquisition ainsi d®termin® leur ®tant alors affect®e. Le Groupe nõa, ¨ 

ce jour, jamais retenu cette option.  

Les ®carts dõacquisition sont enregistr®s dans la monnaie fonctionnelle de la société acquise et sont 

convertis au cours de change en vigueur à la date de clôture.  

A la date de prise de contr¹le dõune entit®, lõ®ventuelle quote-part antérieurement détenue dans cette 
dernière est réévaluée à sa valeur de marché en cont repartie du compte de r®sultat. Lorsquõun 

regroupement dõentreprise a ®t® r®alis® au moyen de plusieurs transactions dõ®change (acquisition par 

®tapes), lõ®cart dõacquisition est d®termin® par r®f®rence ¨ la valeur de march® ¨ la date de prise de 

contrôle.  

Lõapplication de la norme IFRS 3 r®vis®e ®tant prospective, les regroupements dõentreprises r®alis®s 
avant le 1 er janvier 2010 nõont pas ®t® retrait®s des effets des r®visions de la norme IFRS 3. 

En application de lõexception offerte par la norme IFRS 1, les regroupements dõentreprises intervenus 

avant le 1 er janvier 2004 et comptabilis®s selon les r¯gles comptables franaises pr®valant ¨ lõ®poque, 

nõavaient pas ®t® retrait®s selon les principes de la norme IFRS 3. 

 

· Evaluation des ®carts dõacquisition 

 

Le Groupe BNP Paribas  Personal Finance  procède régulièrement à des tests de dépréciation des écarts 

d'acquisition.  

 

- Unités génératrices de trésorerie  

 

Le Groupe a réparti l'ensemble de ses activités en " unités génératrices de trésorerie ". Cette répartition , 

opérée de manière cohérente avec le mode d'organisation et de gestion du Groupe, tient compte à la fois 

du caractère indépendant des résultats générés et du mode de gestion et de direction de ces ensembles. 

Cette répartition est régulièrement revue afin de tenir compte des événements susceptibles d'avoir une 

conséquence sur la composition des unités génératrices de trésorerie  (opérations d'acquisition et de 
cession, réorganisation majeure, etc.).  

 

- Tests de d®pr®ciation dõune unité génératrice de trésore rie  

 

Des tests de d®pr®ciation consistant ¨ s'assurer que les ®carts dõacquisition affect®s ¨ chaque unité 
génératrice de trésorerie  ne sont pas frapp®s d'une d®pr®ciation durable sont effectu®s lorsquõappara´t 

un risque de dépréciation durable, et en tout état de cause une fois par an. La valeur comptable de 

lõunit® g®n®ratrice de tr®sorerie est alors comparée à sa valeur recouvrable.  Dans le cas où la valeur 

recouvrable est inf®rieure ¨ la valeur comptable, il est proc®d® ¨ une d®pr®ciation irr®versible de lõ®cart 

dõacquisition ®gale ¨ la diff®rence entre la valeur comptable et la valeur recouvrable de lõunit® 

génératrice de trésoreri e. 

 

- Valeur recouvrable dõune unité génératrice de trésorerie  

 

La valeur recouvrable d'un e unité génératrice de trésorerie  est définie comme la valeur la plus élevée 

entre sa valeur de marché nette des coûts de cession et sa valeur d'utilité.  

La valeur de  march® correspond au montant susceptible dõ°tre obtenu de la cession de lõunit® 

génératrice de trésorerie  dans les conditions de march® pr®valant ¨ la date dõ®valuation. Les r®f®rences 

au marché sont essentiellement constituées par les prix observés lors de transactions récentes sur des 

entités comparables ou bien encore établies par rapport à des multiples boursiers de sociétés 

comparables cotées.  
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La valeur d'utilité repose sur une estimation des flux futurs dégagés par  lõunit® g®n®ratrice de tr®sorerie 

tels qu'ils résultent des plans prévisionnels établis chaque année par les responsables des unités 
génératrices de trésorerie  et approuv®s par la direction g®n®rale du Groupe, et des analyses dõ®volution 

à long terme du positionnement relatif des activités concernées sur leur marché. Ces flux sont 

actualis®s ¨ un taux refl®tant le niveau de rendement attendu par un investisseur sur le type dõactivit® 

et dans la zone géographique concernés.  

 

1.c ACTIFS ET PASSIFS FINANCIERS 

 

1.c.1 CREDITS 
 

Les prêts et créances sont comptabilisés initialement à leur valeur de marché ou son équivalent, qui 

est, en r¯gle g®n®rale, le montant net d®caiss® ¨ lõorigine, et comprend les co¾ts dõorigination 
directement imputables ¨ lõop®ration ainsi que certaines commissions perçues, analysées comme un 

ajustement du rendement effectif du prêt.  

Les prêts et créances sont évalués ultérieurement au coût amorti, et les intérêts, ainsi que les coûts de 

transaction et commissions inclus dans la valeur initiale des crédit s concourent à la formation du 

r®sultat de ces op®rations sur la dur®e du cr®dit calcul® selon la m®thode du taux dõint®r°t effectif.  

  

 

1.c.2 TITRES 
 

 ̧ Catégories de titres  

 

Les titres détenus par le Groupe peuvent être classés en deux  catégories.  

 

- Actifs financiers à la valeur de marché par résultat   

 

La catégorie des «  Actifs financiers à la valeur de marché par résultat  » comprend , hormis les dérivés,  les 

actifs financiers faisant lõobjet dõop®rations de n®goce (op®rations dites de transaction). 

Les titres classés dans cette catégorie sont initialement comptabilisés à leur valeur de marché, les frais 

des transactions ®tant directement comptabilis®s en compte de r®sultat. En date dõarr°t®, ils sont 

évalués à leur valeur de marché et les variations de celle -ci, hors revenus courus des titres à revenu 
fixe, sont présentées, ainsi que les dividendes des titres à revenu variable et les plus et moins -values de 

cession réalisées, sous la rubrique «  Gains ou pertes nets sur les instruments financiers à la valeur de 

marché par résultat  » du compte de résultat.  

Les revenus perçus sur les titres à revenu fixe classés dans cette catégorie sont présentés sous la 

rubrique «  Intérêts et produits assimilés  » du compte de résultat.  

 

- Actifs financiers disponibles à  la vente   

 

La catégorie des «  Actifs financiers disponibles à la vente  » comprend les titres à revenu fixe ou à revenu 

variable qui ne relèvent pas de la  catégorie précédente.  

Les titres classés dans cette catégorie sont initialement comptabilisés à leur valeur de marché, frais de 
transaction inclus lorsque ces derniers sont significatifs. En date dõarr°t®, ils sont ®valu®s ¨ leur valeur 

de marché et les variations de celle -ci, hors revenus courus, présentées sous une rubrique spécifique 

des capitaux propr es. Lors de la cession des titres, ces gains ou pertes latents précédemment 

comptabilisés en capitaux propres sont constatés en compte de résultat sous la rubrique «  Gains ou 

pertes nets sur actifs financiers disponibles à la vente  ». Il en est de même en cas de dépréciation.  
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Les revenus comptabilis®s selon la m®thode du taux dõint®r°t effectif sur les titres ¨ revenu fixe de cette 

cat®gorie sont pr®sent®s dans lõagr®gat ç Intérêts et produits assimilés  » du compte de résultat. Les 
dividendes perçus sur les  titres ¨ revenu variable sont pr®sent®s dans lõagr®gat ç Gains ou pertes nets 

sur actifs financiers disponibles à la vente  » lorsque le droit du Groupe à les recevoir est établi.  

 

· Opérations de pensions et prêts/emprunts de titres  

 

Les titres cédés tempor airement dans le cas dõune mise en pension restent comptabilis®s au bilan du 
Groupe dans leur portefeuille dõorigine. Le passif correspondant est comptabilis® sous la rubrique de 

« Dettes  è appropri®e, ¨ lõexception des op®rations de pension initi®es par les activités de négoce du 

Groupe, pour lesquelles le passif correspondant est comptabilisé en «  Passifs financiers à la valeur de 

marché par résultat  ». 

Les titres acquis temporairement dans le cas dõune prise en pension ne sont pas comptabilis®s au bilan 
du Groupe. La créance correspondante est comptabilisée sous la rubrique «  Prêts et Créances  », à 

lõexception des op®rations de pension initi®es par les activit®s de n®goce du Groupe, pour lesquelles la 

créance correspondante est comptabilisée en «  Actifs f inanciers à la valeur de marché par résultat  ». 

Les opérations de prêts de titres ne donnent pas lieu à la décomptabilisation des titres prêtés et les 

op®rations dõemprunts de titres ne donnent pas lieu ¨ la comptabilisation au bilan des titres 

empruntés. Dans le cas o½ les titres emprunt®s sont ensuite c®d®s par le Groupe, lõobligation de livrer 
les titres ¨ lõ®ch®ance de lõemprunt est mat®rialis®e par un passif financier pr®sent® au bilan sous la 

rubrique «  Passifs financiers à la valeur de marché par rés ultat  ». 

 

· Date de comptabilisation des opérations sur titres  

 

Les titres en valeur de marché par résultat ou en actifs financiers disponibles à la vente sont 

comptabilisés en date de négociation.  

Les op®rations de cession temporaire de titres (quõelles soient comptabilisées à la valeur  de marché  par 

résultat, en prêts et créances ou en dettes) ainsi que les ventes de titres empruntés sont comptabilisées 

initialement en date de règlement livraison.  Pour les opérations de prise en pension et de mise en 

pension de titres, un engagement de financement respectivement donné et reçu est comptabilisé entre 
la date de négociation et la date de règlement livraison lorsque ces opérations sont comptabilisées 

respectivement en « Prêts et Créances » et en « Dettes  ».  

Ces op®rations sont maintenues au bilan jusquõ¨ lõextinction des droits du Groupe ¨ recevoir les flux 

qui leur sont attach®s ou jusquõ¨ ce que le Groupe ait transf®r® substantiellement tous les risques et 

avantages qui leur sont liés.  

 

1.c.3 OPERATIONS EN DEVISES 
 

Le mode dõenregistrement comptable et dõ®valuation du risque de change inh®rent aux actifs et aux 

passifs concourant aux opérations en devises faites par le Groupe dépend du caractère monétaire ou 

non monétaire de ces actifs et de ces passifs.  

 

- Actifs et passifs monétaires 2 libellés en devises  

 

Les actifs et passifs monétaires libellés en devises sont convertis dans la monnaie fonctionnelle 

de lõentit® concern®e du Groupe au cours de cl¹ture. Les ®carts de change sont comptabilis®s en 

résultat, à  lõexception des ®carts de change relatifs ¨ des instruments financiers d®sign®s comme 

instruments de couverture de r®sultats futurs ou de couverture dõinvestissement net en devises 

qui sont, dans ce cas, comptabilisés en capitaux propres.  

                                                           
2
 Les actifs et passifs monétaires correspondent aux actifs et aux passifs devant être reçus ou payés pour un montant en 

numéraire déterminé ou déterminable. 
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- Actifs non mo nétaires libellés en devises  

 

Les actifs non monétaires peuvent être comptabilisés au coût historique ou à la valeur de 

marché. Les actifs non monétaires libellés en devises sont dans le premier cas évalués au cours 

de change du jour de la transaction et d ans le second évalués au cours de change prévalant à la 

date de clôture.  

Les écarts de change relatifs aux actifs non monétaires libellés en devises et comptabilisés à la 
valeur de march® (titres ¨ revenu variable) sont constat®s en r®sultat lorsque lõactif est classé 

dans la rubrique «  Actifs financiers à la valeur de marché par résultat  » et en capitaux propres 

lorsque lõactif est class® dans la rubrique ç Actifs financiers disponibles à la vente  », à moins que 

lõactif financier ne soit d®sign® comme ®l®ment couvert au titre du risque de change dans une 

relation de couverture de valeur, les écarts de change étant alors comptabilisés en résultat.  

 

1.c.4 DEPRECIATION ET RESTRUCTURATION DES ACTIFS FINANCIERS  
 

· Encours douteux  

 

Sont considérés comme douteux les encours pour lesquels la Banque estime quõil existe un risque de 

voir les d®biteurs dans lõimpossibilit® dõhonorer tout ou partie de leurs engagements. 

 

· Dépréciations sur prêts et créances, provisions sur engagements de financement et de 
garantie  

 

Des dépréciations sur base individuelle et collective  sont constitu®es sur les cr®dits d¯s lors quõil existe 

une indication objective de perte de valeur liée à un événement survenu postérieurement à la mise en 

place du pr°t ou ¨ lõacquisition de lõactif, que cet événement affecte les flux de trésorerie futurs dans 
leur quantum ou leur échéancier et que ses conséquences peuvent être estimées de façon fiable. 

Lõanalyse de lõexistence ®ventuelle dõune d®pr®ciation est men®e au niveau individuel ou au niveau dõun 

portefeuille.  

Constitue notamment une indication objective de perte de valeur toute donnée observable afférente aux 

évènements suivants  : lõexistence dõimpay®s, la connaissance ou lõobservation de toutes autres 

difficultés financières sign ificatives de la contrepartie, les concessions consenties aux termes des 
cr®dits, qui ne lõauraient pas ®t® en lõabsence de difficult®s financi¯res de lõemprunteur. 

La dépréciation est  mesurée comme la différence entre la valeur comptable avant dépréciatio n et la 

valeur, actualis®e au taux dõint®r°t effectif dõorigine de lõactif, des flux futurs estimés recouvrables sur la 

base dõune approche statistique du risque ou au niveau de chaque dossier en tenant compte des 

éventuelles garanties.   

Les modifications de valeur des actifs ainsi dépréciés sont enregistrées dans le compte de résultat, dans 

la rubrique «  Coût du risque  ». Toute r®appr®ciation post®rieure du fait dõune cause objective intervenue 

après la dépréciation est constatée par le compte de résultat,  également dans la rubrique «  Coût du 

risque  è. A compter de la d®pr®ciation de lõactif, la rubrique ç Intérêts  et produits assimilés » du compte 

de r®sultat enregistre la r®mun®ration th®orique de la valeur nette comptable de lõactif calcul®e au taux 

dõint®r°t effectif dõorigine utilis® pour actualiser les flux jug®s recouvrables. 

Les provisions relatives aux engagements de financement et de garantie donnés par le Groupe suivent 

des principes analogues, en tenant compte pour les engagements de financement de leur probabilité de 

tirage.  

La d®pr®ciation dõun pr°t ou dõune cr®ance est le plus souvent enregistr®e dans un compte de provision 

distinct venant r®duire la valeur dõorigine de la cr®ance enregistr®e ¨ lõactif. Les provisions aff®rentes ¨ 

un instrument  financier enregistré hors -bilan, un engagement de financement ou de garantie, ou 
faisant lõobjet dõun litige, sont inscrites au passif. Une cr®ance d®pr®ci®e est enregistr®e pour tout ou 

partie en pertes et sa provision reprise à due concurrence de la per te lorsque toutes les voies de recours 
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offertes à BNP Paribas Personal Finance  ont été épuisées pour recouvrer les constituants de la créance 

ainsi que les garanties ou lorsquõelle a fait lõobjet dõun abandon total ou partiel. 

 

 

· Dépréciation des actifs fin anciers disponibles à la vente  

 

Les « Actifs financiers disponibles à la vente  », essentiellement composés de titres, sont dépréciés 

individuellement par contrepartie du compte de r®sultat lorsquõexiste une indication objective de 
d®pr®ciation r®sultant dõun ou plusieurs ®v®nements intervenus depuis lõacquisition.  

Sõagissant des titres ¨ revenu variable cot®s sur un march® actif, le dispositif de contr¹le permet 

dõidentifier les participations susceptibles dõ°tre d®pr®ci®es durablement au moyen des deux critères 

suivants  : la baisse significative du cours en de¨ de la valeur dõacquisition ou la dur®e sur laquelle une 

moins -value latente est observée, afin de procéder à une analyse qualitative complémentaire 
individuelle. Celle -ci peut conduire à la const itution dõune d®pr®ciation, alors d®termin®e sur la base du 

cours coté.  

 

Au -del¨ des crit¯res dõidentification, le Groupe a d®fini trois crit¯res de d®pr®ciation, lõun fond® sur la 

baisse significative du cours du titre en considérant comme significative u ne baisse du cours supérieure 

¨ 50 % de la valeur dõacquisition, un autre fond® sur lõobservation dõune moins-value latente sur deux 
années consécutives, et le dernier associant une moins -value latente dõau moins 30% ¨ une dur®e 

dõobservation dõun an, en moyenne. La durée de deux ans est considérée par le Groupe comme la 

p®riode n®cessaire pour quõune baisse mod®r®e du cours au-dessous du prix de revient puisse être 

consid®r®e comme nõ®tant pas seulement lõeffet de la volatilit® al®atoire inh®rente aux marchés 

boursiers ni de la variation cyclique sur une période de plusieurs années affectant ces marchés mais un 
phénomène durable justifiant une dépréciation.  

 

Une méthode similaire est appliquée pour les titres à revenu variable non cotés sur un marché actif.  La 

dépréciation éventuelle est alors déterminée sur la base de la valeur de modèle.  

Pour les titres ¨ revenu fixe, les crit¯res de d®pr®ciation sont les m°mes que ceux sõappliquant aux 

dépréciations des prêts et créances au niveau individuel. Pour les tit res cotés sur un marché actif, la 
dépréciation est déterminée sur la base du cours coté, pour les autres sur la base de la valeur de 

modèle.  

 

La d®pr®ciation dõun titre ¨ revenu variable est enregistr®e au sein du produit net bancaire sous la 

rubrique «  Gains ou pertes nets sur actifs financiers disponibles à la vente  » et ne peut être reprise en 
compte de r®sultat, le cas ®ch®ant, quõ¨ la date de cession du titre. En outre, toute baisse ult®rieure de 

la valeur de marché constitue une dépréciation reconnue en résultat.  

Une dépréciation constituée sur un titre à revenu fixe est enregistrée au sein de la rubrique «  Coût du 

risque  è et peut °tre reprise en compte de r®sultat lorsque la valeur de march® du titre sõest appr®ci®e 

du fait dõune cause objective intervenue postérieurement à la dernière dépréciation.  

 

· Restructuration des actifs classés dans la catégorie «  Prêts et créances  »  

 

Une restructuration pour cause de difficult®s financi¯res de lõemprunteur dõun actif class® dans la 

catégorie « Prêts et créanc es » se définit comme une modification des termes et conditions de la 

transaction initiale que le Groupe nõenvisage que pour des raisons ®conomiques ou juridiques li®es aux 
difficult®s financi¯res de lõemprunteur, et telle quõil en r®sulte une moindre obligation du client, 

mesur®e en valeur actuelle, ¨ lõ®gard du Groupe par rapport aux termes et conditions de la transaction 

avant restructuration.  

Au moment de la restructuration, lõactif restructur® fait lõobjet dõune d®cote pour amener sa valeur 

comptable au montant actualis® au taux dõint®r°t effectif dõorigine de lõactif des nouveaux flux futurs 

attendus.  
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La modification ¨ la baisse de valeur de lõactif est enregistr®e dans le compte de r®sultat, dans la 

rubrique «  Coût du risque  ».  

 

Lorsque la restruct uration consiste en un ®change partiel ou total contre dõautres actifs  

substantiellement diff®rents, elle se traduit par lõextinction de la cr®ance (cf. note 1.c  .12) et par la 

comptabilisation des actifs remis en échange, évalués à leur valeur de marché ¨ la date de lõ®change. 

Lõ®cart de valeur constat® lors de cet ®change est enregistr® dans le compte de r®sultat, dans la 

rubrique «  Coût du risque  ». 

 

1.c.5 RECLASSEMENTS DôACTIFS FINANCIERS 
 

Les reclassements dõactifs financiers possibles sont les suivants :  

- de la catégorie «  Actifs financiers à la valeur de marché par résultat», pour un actif financier non dérivé 

qui nõest plus d®tenu en vue dô°tre vendu dans un avenir proche : 

- vers la catégorie «  Prêts et créances  è d¯s lors quõil r®pond ¨ cette d®finition ¨ la date du 

reclassement et que le Groupe a lõintention et la capacit® de le d®tenir dans un avenir pr®visible 
ou jusquõ¨ son ®ch®ance ; 

- vers les autres catégories dès lor s que des circonstances exceptionnelles le justifient et pour 

autant que les actifs transf®r®s respectent les conditions applicables au portefeuille dõaccueil. 

- de la catégorie «  Actifs financiers disponibles à la vente  » : 

- vers la catégorie «  Prêts et créances  » selon les mêmes conditions que celles définies ci -dessus 

pour les «  Actifs financiers à la valeur d e marché par résultat  » ; 

- vers la catégorie «  Actifs financiers d®tenus jusquõ¨ lõ®ch®ance », pour les actifs présentant une 

échéance ou «  Actif s financiers au coût  » pour les actifs à revenu variable non cotés.  

Les reclassements sõeffectuent ¨ la valeur de march® ou de mod¯le de lõinstrument financier ¨ la date du 

reclassement. Les dérivés incorporés aux actifs financiers transférés sont, le cas échéant, comptabilisés 

de manière séparée et les variations de valeur portées en résultat.  

Postérieurement au reclassement, les actifs sont comptabilisés selon les dispositions applicables au 

portefeuille dõaccueil, le prix de transfert ¨ la date du reclassement constituant le co¾t initial de lõactif 

pour la détermination des dépréciations éventuelles.  

Dans le cas de reclassement de la catégorie «  Actifs financiers disponibles à la vente  » vers une autre 

catégorie, les profits ou pertes antérieurement const atés en capitaux propres sont amortis par le 

r®sultat sur la dur®e de vie r®siduelle de lõinstrument en utilisant la m®thode du taux dõint®r°t effectif. 

Les r®visions ¨ la hausse des flux estim®s recouvrables seront comptabilis®es en tant quõajustement du 

taux dõint®r°t effectif ¨ compter de la date de changement dõestimation. Les r®visions ¨ la baisse se 

traduiront par un ajustement de la valeur comptable de lõactif financier. 

 

1.c.6 DETTES EMISES REPRESENTEES PAR UN TITRE  
 

Les instruments financiers émis  par le Groupe sont qualifi®s dõinstruments de dettes sõil existe une 

obligation contractuelle pour la société du Groupe émettrice de ces instruments de délivrer du 

numéraire ou un actif financier au détenteur des titres. Il en est de même dans les cas où le Groupe 
peut être contraint à échanger des actifs ou des passifs financiers avec une autre entité à des 

conditions potentiellement défavorables, ou de livrer un nombre variable de ses propres actions.  

 

Les dettes émises représentées par un titre sont enr egistr®es ¨ lõorigine ¨ leur valeur dõ®mission 

comprenant les frais de transaction, puis sont évaluées à leur coût amorti selon la méthode du taux 
dõint®r°t effectif. 

 



 

- 24 - 

 

Etats financiers consolidés au 31 décembre 2017 

1.c.7 ACTIONS  PROPRES ET DERIVES SUR ACTIONS  PROPRES 
 

Le terme «  actions propres  » désigne les actions de la société consolidante BNP Paribas Personal Finance  

et de ses filiales consolidées par intégration globale.  Les coûts externes directement attribuables à une 

®mission dõactions nouvelles, sont d®duits des capitaux propres nets de tout impôt y afférent.  

Les actions propres détenues par le Groupe sont portées en déduction des capitaux propres consolidés 

quel que soit lõobjectif de leur d®tention et les r®sultats aff®rents sont ®limin®s du compte de r®sultat 

consolidé.  

Les actions émises par les filiales du Groupe contrôlées de manière exclusive étant assimilées aux 

actions émises par la société consolidante , lorsque le Groupe rachète les titres émis par ces filiales, la 

diff®rence entre le prix dõacquisition et la quote-part dõactif net rachet®e est enregistr®e dans les 
réserves consolidées, part du Groupe. De même la valeur de la dette, ainsi que ses variat ions, 

repr®sentative dõoptions de vente consenties, le cas ®ch®ant, aux actionnaires minoritaires de ces 

filiales, est imputée sur les intérêts minoritaires et, à défaut, sur les réserves consolidées, part du 

Groupe. Tant que ces options ne sont pas exercé es, les résultats liés aux intérêts minoritaires sont 

affect®s aux int®r°ts minoritaires au compte de r®sultat consolid®. Lõincidence dõune baisse du 
pourcentage dõint®r°t du Groupe dans une filiale consolid®e par int®gration globale, est trait®e 

comptable ment comme un mouvement des capitaux propres.  

 

Les dérivés sur actions propres, sont considérés, selon leur mode de dénouement :  

- soit comme des instruments de capitaux propres si le dénouement se fait par livraison physique 

dõun nombre fixe dõactions propres contre un montant fixe de trésorerie ou un autre actif financier; 
ces instruments dérivés ne sont dans ce cas pas réévalués  ; 

- soit comme des dérivés si le dénouement se fait en numéraire ou au choix par la livraison physique 

dõactions propres ou la remise de numéraire. Les variations de valeur de ces instruments sont dans 

ce cas enregistrées en résultat.  

 

1.c.8 INSTRUMENTS DERIVES ET COMPTABILITE DE COUVERTURE  
 

Tous les instruments dérivés sont comptabilisés au bilan en date de négociation pour leur pri x de 

transaction. En date dõarr°t®, ils sont r®®valu®s ¨ leur valeur de march®.  

 

· Dérivés détenus à des fins de transaction  

 

Les dérivés détenus à des fins de transaction sont comptabilisés au bilan dans le poste «  Actifs et 

passifs financiers à la valeur  de marché par résultat  ». Ils sont comptabilisés en actifs financiers lorsque 
la valeur de march® est positive, en passifs financiers lorsquõelle est n®gative. Les gains et pertes 

réalisés et latents sont comptabilisés au compte de résultat en «  Gains et pertes nets sur instruments 

financiers à la valeur de marché par résultat  ».  

 

· Dérivés et comptabilité de couverture  

 

Les d®riv®s conclus dans le cadre de relations de couverture sont d®sign®s en fonction de lõobjectif 

poursuivi.  

La couverture de valeur est notamment utilis®e pour couvrir le risque de taux dõint®r°t des actifs et 

passifs à taux fixe, tant pour des instruments financiers identifiés (titres, émissions, prêts, emprunts) 

que pour des portefeuilles dõinstruments financiers (dépôts à vue et crédits à taux fixe notamment).  

La couverture de r®sultats futurs est notamment utilis®e pour couvrir le risque de taux dõint®r°t des 

actifs et passifs à taux révisable, y compris leur renouvellement, et le risque de change des revenu s 

futurs hautement probables en devises.  
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Lors de la mise en place de la relation de couverture, le Groupe établit une documentation formalisée : 

d®signation de lõinstrument ou de la portion dõinstrument ou de risque couvert, strat®gie et nature du 
risque couvert, d®signation de lõinstrument de couverture, modalit®s dõ®valuation de lõefficacit® de la 

relation de couverture.  

Conformément à cette documentation, le Groupe évalue, lors de sa mise en place et au minimum 

trimestriellement, lõefficacit® r®trospective et prospective des relations de couverture mises en place. Les 

tests dõefficacit® r®trospectifs ont pour but de sõassurer que le rapport entre les variations effectives de 

valeur ou de résultat des dérivés de couverture et celles des instruments couverts se situe entre 80% et 
125%. Les tests prospectifs ont pour but de sõassurer que les variations de valeur ou de r®sultat des 

dérivés attendues sur la durée de vie résiduelle de la couverture compensent de manière adéquate celles 

des instruments couverts. Concernant les transactions hautement pr obables, leur caract¯re sõappr®cie 

notamment au travers de lõexistence dõhistoriques sur des transactions similaires. 

En application de la norme IAS 39 adopt®e par lõUnion Europ®enne (excluant certaines dispositions 
concernant la comptabilité de couverture  dõun portefeuille), des relations de couverture de valeur du 

risque de taux dõint®r°t sur base de portefeuille dõactifs ou de passifs sont utilis®es. Dans ce cadre :  

 

- le risque d®sign® comme ®tant couvert est le risque de taux dõint®r°t associ® ¨ la composante de 

taux interbancaire inclus dans le taux des opérations commerciales de crédits à la clientèle;  

- les instruments réputés couverts correspondent, pour chaque bande de maturité, à une fraction de 
la position constitutive des impasses associées aux sou s-jacents couverts  ; 

- les instruments de couverture sont uniquement des swaps de taux simples  ;  

- lõefficacit® des couvertures est assur®e prospectivement par le fait que tous les d®riv®s doivent avoir 

à la date de leur mise en place pour effet de réduire le  risque de taux dõint®r°t du portefeuille de 

sous -jacents couverts. Rétrospectivement, ces couvertures doivent être déqualifiées lorsque les 
sous -jacents qui leur sont spécifiquement associés sur chaque bande de ma turité deviennent 

insuffisants . 

 

Les princ ipes de comptabilisation des dérivés et des instruments couverts dépendent de la stratégie de 

couverture.  

Dans le cas dõune relation de couverture de valeur, les d®riv®s sont r®®valu®s au bilan ¨ leur valeur de 
marché par contrepartie du compte de résulta t dans le poste «  Gains et pertes nets sur instruments 

financiers à la valeur de marché par résultat  », symétriquement à la réévaluation des instruments 

couverts pour le risque considéré. Au bilan, la réévaluation de la composante couverte est comptabilisé e 

soit conform®ment ¨ la classification de lõinstrument couvert dans le cas dõune relation de couverture 

dõactifs ou de passifs identifi®s, soit dans le poste ç Ecart de réévaluation des portefeuilles couverts en 
taux  è dans le cas dõune relation de couverture de portefeuille.  

En cas dõinterruption de la relation de couverture ou lorsque celle-ci ne satisfait plus aux tests 

dõefficacit®, les d®riv®s de couverture sont transf®r®s en portefeuille de transaction et comptabilis®s 

selon les principes applicable s ¨ cette cat®gorie. Dans le cas dõinstruments de taux dõint®r°t identifi®s 

initialement couverts, le montant de réévaluation inscrit au bilan sur ces instruments est amorti au 

taux dõint®r°t effectif sur sa dur®e de vie r®siduelle. Dans le cas de portefeuilles dõinstruments de taux 
dõint®r°t initialement couverts en taux, cet ajustement est amorti lin®airement sur la p®riode restant ¨ 

courir par rapport à la durée initiale de la couverture. Si les éléments couverts ne figurent plus au 

bilan, du fait notamm ent de remboursements anticipés, ce montant est immédiatement porté au 

compte de résultat.  

Dans le cas dõune relation de couverture de r®sultats futurs, les d®riv®s sont r®®valu®s au bilan en 
valeur de march® en contrepartie dõune ligne sp®cifique des capitaux propres «  Gains et pertes latents 

ou différés  ». Les montants inscrits en capitaux propres pendant la durée de vie de la couverture sont 

transférés en résultat sous la rubrique «  Produits et charges dõint®r°ts » au fur et à mesure que les 

éléments de  r®sultat de lõinstrument couvert affectent le r®sultat. Les instruments couverts restent 

comptabilisés conformément aux règles spécifiques à leur catégorie comptable.  

En cas dõinterruption de la relation de couverture ou lorsque celle-ci ne satisfait plu s aux tests 
dõefficacit®, les montants cumul®s inscrits en capitaux propres au titre de la r®®valuation du d®riv® de 

couverture sont maintenus en capitaux propres jusquõ¨ ce que la transaction couverte affecte elle-même 

le r®sultat ou lorsquõil est d®termin® quõelle ne se r®alisera pas. Ces montants sont alors transf®r®s en 

résultat.  

En cas de disparition de lõ®l®ment couvert, les montants cumul®s inscrits en capitaux propres sont 
immédiatement constatés en résultat.  
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Quelle que soit la stratégie de couvertu re retenue, lõinefficacit® de la couverture est comptabilis®e au 

compte de résultat en «  Gains et pertes nets sur instruments financiers à la valeur de marché par 
résultat  ».  

Les couvertures des investissements nets en devises réalisés dans des filiales e t succursales sont 

comptabilisées de la même façon que les couvertures de résultats futurs. Les instruments de couverture 

peuvent être des dérivés de change ou tout instrument financier non dérivé.  

 

¶ Dérivés incorporés  

 

Les d®riv®s incorpor®s ¨ des instruments financiers compos®s sont extraits de la valeur de lõinstrument 

qui les rec¯le et comptabilis®s s®par®ment en tant quõinstrument d®riv® lorsque lõinstrument compos® 

n'est pas comptabilisé dans le poste «  Actifs et pa ssifs financiers à la valeur de marché par résultat  » et 

lorsque les caract®ristiques ®conomiques et les risques de lõinstrument d®riv® incorpor® ne sont pas 
étroitement liés à ceux du contrat hôte.  

 

1.c.9 DETERMINATION DE LA VALEUR DE MARCHE  
 

La valeur de march® correspond au prix qui serait reu pour la vente dõun actif ou pay® pour le 

transfert dõun passif lors dõune transaction conclue ¨ des conditions normales entre des participants de 

marché, sur le marché principal ou sur le marché le plu s avantageux, ¨ la date dõ®valuation.  

Le Groupe détermine la valeur de marché des instruments financiers, soit en utilisant des prix obtenus 

directement à partir de données externes, soit en utilisant des techniques de valorisation.  

Les actifs et passifs  évalués ou présentés à la valeur de marché sont répartis selon la hiérarchie 

suivante:  

- Niveau 1 : les valeurs de marché sont déterminées en utilisant directement les prix cotés sur des 
marchés actifs, pour des actifs ou des passifs identiques. Les caract ®ristiques dõun march® actif 

incluent lõexistence dõun volume et dõune fr®quence suffisants de transactions ainsi quõune 

disponibilité continue des prix.  

- Niveau 2 : les valeurs de marché sont déterminées avec des techniques de valorisation dont les 
paramèt res significatifs sont observables sur les marchés, directement ou indirectement. Ces 
techniques sont régulièrement calibrées et les paramètres corroborés par des données provenant 

de marchés actifs.  

- Niveau 3 : les valeurs de marché sont déterminées avec des techniques de valorisation dont les 
paramètres significatifs utilisés sont non observables ou ne peuvent être corroborés par des 

donn®es de march®, par exemple en raison de lõabsence de liquidit® de lõinstrument. Un 

paramètre non observable est une don n®e pour laquelle aucune information de march® nõest 
disponible.  

Le classement dõun actif ou dõun passif dans la hi®rarchie d®pend du niveau du param¯tre le plus 

significatif au regard de la valeur de march® de lõinstrument.  

Enfin, dans le cas particulier  des actions non cotées, leur valeur de marché est déterminée par 

comparaison avec la ou les transactions les plus récentes observées sur le capital de la société 

concernée, réalisées avec un tiers indépendant et dans des conditions normales de marché. En 
lõabsence de telles r®f®rences, la valorisation est op®r®e, soit ¨ partir de techniques commun®ment 

utilis®es (multiples dõEBIT ou dõEBITDA), soit sur la base de la quote-part dõactif net revenant au groupe 

calculée à partir des informations disponibles le s plus récentes.  
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1.c.10 REVENUS ET CHARGES RELATIFS  AUX  ACTIFS  ET PASSIFS FINANCIERS  
 

Les revenus et les charges relatifs aux instruments financiers évalués au coût amorti et aux actifs à 

revenu fixe classés en «  Actifs financiers disponibles à la vente  » sont comptabilisés au compte de 

r®sultat en utilisant la m®thode du taux dõint®r°t effectif.  

Le taux dõint®r°t effectif est le taux dõactualisation qui assure lõidentit® entre la valeur actualis®e des 

flux de trésorerie futurs sur la durée de vie de lõinstrument financier, ou selon le cas sur une dur®e de 

vie plus courte, et le montant inscrit au bilan. Le calcul de ce taux tient compte des commissions 
reçues ou payées et faisant par nature partie intégrante du taux effectif du contrat, des coûts de 

t ransaction et des primes et décotes.  

Le Groupe enregistre en résultat les produits et charges de commissions sur prestations de services en 

fonction de la nature des prestations auxquelles elles se rapportent. Les commissions considérées 

comme un complémen t dõint®r°t font partie int®grante du taux dõint®r°t effectif et sont comptabilis®es 
au compte de résultat en «  Produits et charges dõint®r°t et assimil®s ». Les commissions rémunérant 

lõex®cution dõun acte important sont comptabilis®es au compte de r®sultat intégralement lors de 

lõex®cution de cet acte, sous la rubrique ç Commissions  » ainsi que les commissions rémunérant un 

service continu qui sont prises en compte sur la durée de la prestation rendue.  

Les commissions perçues au titre des engagements de g arantie financière sont réputées représenter la 

valeur de march® initiale de lõengagement. Le passif en r®sultant est ult®rieurement amorti sur la dur®e 
de lõengagement, en produits de commissions au sein du Produit Net Bancaire. 

 

1.c.11 COUT DU RISQUE 
 

Le coût du risque comprend au titre du risque de crédit les dotations et reprises de provisions pour 

dépréciation des titres à revenu fixe et des prêts et créances sur la clientèle et les établissements de 

crédit, les dotations et reprises relatives aux enga gements de financement et de garantie donnés, les 

pertes sur créances irrécouvrables et les récupérations sur créances amorties. Sont également 
comptabilisées en coût du risque les dépréciations éventuellement constituées en cas de risque de 

défaillance av ®r® de contreparties dõinstruments financiers n®goci®s de gr® ¨ gr® ainsi que les charges 

li®es aux fraudes et aux litiges inh®rents ¨ lõactivit® de financement. 

 

1.c.12 DECOMPTABILISATION DôACTIFS OU DE PASSIFS FINANCIERS 
 

Le Groupe décomptabilise tout ou  partie dõun actif financier lorsque les droits contractuels aux flux de 

tr®sorerie de lõactif expirent ou lorsque le Groupe a transf®r® les droits contractuels ¨ recevoir les flux 

de tr®sorerie de lõactif financier et la quasi-totalité des risques et des avantages liés à la propriété de cet 
actif. Si lõensemble de ces conditions nõest pas r®uni, le Groupe maintient lõactif ¨ son bilan et enregistre 

un passif repr®sentant les obligations n®es ¨ lõoccasion du transfert de lõactif. 

Le Groupe décomptabilise to ut ou partie dõun passif financier lorsque tout ou partie de ce passif est 

éteint.  

 

1.c.13 COMPENSATION DES ACTIFS ET PASSIFS FINANCIERS 
 

Un actif financier et un passif financier sont compensés et un solde net est présenté au bilan si et 

seulement si le Groupe a un droit juridiquement exécutoire de compenser les montants comptabilisés et 
sõil a lõintention soit de r®gler le montant net soit de r®aliser lõactif et de r®gler le passif simultan®ment. 
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1.d IMMOBILISATIONS   

 

Les immobilis ations inscrites au bilan du Groupe comprennent les immobilisations corporelles et 

incorporelles dõexploitation. 

Les immobilisations dõexploitation sont utilis®es ¨ des fins de production de services, ou 

administratives.  

Les immobilisations sont enregistr®es ¨ leur co¾t dõacquisition augment® des frais directement 

attribuables, et des co¾ts dõemprunt encourus lorsque la mise en service des immobilisations est 

pr®c®d®e dõune longue p®riode de construction ou dõadaptation. 

Les logiciels développés e n interne, lorsquõils remplissent les crit¯res dõimmobilisation, sont immobilis®s 

pour leur coût direct de développement qui inclut les dépenses externes et les frais de personnel 

directement affectables au projet.  

Le montant amortissable dõune immobilisation est déterminé après déduction de sa valeur résiduelle. 

Seuls les biens donnés en location simple sont réputés avoir une valeur résiduelle , la dur®e dõutilit® des 

immobilisations dõexploitation ®tant g®n®ralement ®gale ¨ la dur®e de vie ®conomique attendue du bien.  

Les immobilisations sont amorties selon le mode lin®aire sur la dur®e dõutilit® attendue du bien pour 

lõentreprise. Les dotations aux amortissements sont comptabilis®es sous la rubrique ç Dotations aux 

amortissements et aux dépréciations  des immobilisations corporelles et incorporelles  » du compte de 

résultat.  

Lorsquõune immobilisation est compos®e de plusieurs ®l®ments pouvant faire lõobjet de remplacement ¨ 

intervalles réguliers, ayant des utilisations différentes ou procurant des avantages économiques selon 
un rythme différent, chaque élément est comptabilisé séparément et chacun des composants est amorti 

selon un plan dõamortissement qui lui est propre. Lõapproche par composants a ®t® retenue pour les 

immeubles dõexploitation. 

Les dur®es dõamortissement retenues pour les immeubles de bureaux sont de 80 et 60 ans pour le gros 

ïuvre des immeubles de prestige et les autres immeubles respectivement, 30 ans pour les faades, 
20 ans pour les installations générales et techniques et 10 ans pour les  agencements.  

Les logiciels sont amortis, selon leur nature, sur des dur®es nõexc®dant pas 8 ans pour les 

d®veloppements dõinfrastructure et 3 ans ou 5 ans pour les d®veloppements essentiellement li®s ¨ la 

production de services rendus à la clientèle.  

Les co¾ts de maintenance des logiciels sont enregistr®s en charges au compte de r®sultat lorsquõils sont 

encourus. En revanche, les d®penses qui participent ¨ lõam®lioration des fonctionnalit®s du logiciel ou 
contribuent à en allonger la durée de vie sont port ®es en augmentation du co¾t dõacquisition ou de 

confection initial.  

Les immobilisations amortissables font lõobjet dõun test de d®pr®ciation lorsquõ¨ la date de cl¹ture, 

dõ®ventuels indices de perte de valeur sont identifi®s. Les immobilisations non amortissables font lõobjet 

dõun test de d®pr®ciation au moins une fois par an. 

Sõil existe un tel indice de d®pr®ciation, la nouvelle valeur recouvrable de lõactif est compar®e ¨ la valeur 

nette comptable de lõimmobilisation. En cas de perte de valeur, une d®pr®ciation est constatée en 

compte de r®sultat. La d®pr®ciation est reprise en cas de modification de lõestimation de la valeur 

recouvrable ou de disparition des indices de dépréciation. Les dépréciations sont comptabilisées sous la 

rubrique «  Dotations aux a mortissements et aux dépréciations des immobilisations corporelles et 

incorporelles  » du compte de résultat.  

  

Les plus ou moins -values de cession des immobilisations dõexploitation sont enregistr®es au compte de 

résultat sous la rubrique «  Gains  ou pertes  nets sur autres actifs  immobilisés ».  
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1.e CONTRATS DE LOCATION  

 

Les différentes sociétés du Groupe peuvent être le preneur ou le bailleur de contrats de location.  

 

1.e.1 LA SOCIETE DU GROUPE EST LE BAILLEUR DU C ONTRAT DE LOCATION  : 
 

Les contrats de location consentis par le Groupe sont analysés en contrats de location -financement 
(crédit -bail et autres) ou en contrats de location simple.  

 

· Contrats de location -financement   

 

Dans un contrat de location -financement, le bailleur transf¯re au preneur lõessentiel des risques et 

avantages de lõactif. Il sõanalyse comme un financement accord® au preneur pour lõachat dõun bien. 

La valeur actuelle des paiements dus au titre du contrat, augmentée le cas échéant de la valeur 

résiduelle, e st enregistr®e comme une cr®ance. Le revenu net de lõop®ration pour le bailleur ou le loueur 

correspond au montant dõint®r°ts du pr°t et est enregistr® au compte de r®sultat sous la rubrique 

« Intérêts et produits assimilés  ». Les loyers perçus sont répart is sur la durée du contrat de location -

financement en les imputant en amortissement du capital et en intérêts de façon à ce que le revenu net 
repr®sente un taux de rentabilit® constant sur lõencours r®siduel. Le taux dõint®r°t utilis® est le taux 

dõint®r°t implicite du contrat.  

Les provisions constat®es sur ces cr®ances, quõil sõagisse de provisions individuelles ou de provisions de 

portefeuille, suivent les mêmes règles que celles décrites pour les prêts et créances.  

 

¶ Contrats de location simple   

 
Est un c ontrat de location simple, un contrat par lequel lõessentiel des risques et avantages de lõactif 

mis en location nõest pas transf®r® au preneur. 

Le bien est comptabilis® ¨ lõactif du bailleur en immobilisations et amorti lin®airement sur sa durée 

dõutilit®. Lõamortissement du bien sõeffectue hors valeur r®siduelle tandis que les loyers sont 

comptabilisés en résultat pour leur totalité de manière linéaire sur la durée du contrat de location. Ces 
loyers et ces dotations aux amortissements sont enregistrés au compte de résultat sur les lignes 

« Produits des autres activités  » et « Charges des autres activités  ». 

 

1.e.2 LA SOCIETE DU GROUPE EST LE PRENEUR DU CONTRAT DE LOCATION   
 

Les contrats de location conclus par le Groupe sont analysés en contrats de locatio n-financement 

(crédit -bail et autres) ou en contrats de location simple.  

 

· Contrats de location -financement   

 

Un contrat de location -financement est considéré comme un bien acquis par le preneur et financé par 

emprunt. Lõactif lou® est comptabilis® pour sa valeur de march® ¨ lõactif du bilan du preneur ou si celle-

ci est inférieure, pour la valeur actualisée des paiements minimaux au titre du contrat de location 

d®termin®e au taux dõint®r°t implicite du contrat. En contrepartie, une dette financi¯re dõun montant 

®gal ¨ la valeur de march® de lõimmobilisation ou ¨ la valeur actualis®e des paiements minimaux est 
constatée au passif du preneur. Le bien est amorti selon la même méthode que celle applicable aux 

immobilisations détenues pour compte propre, après av oir d®duit de son prix dõacquisition lõestimation 

de sa valeur r®siduelle. La dur®e dõutilisation retenue est la dur®e de vie utile de lõactif. Si le transfert de 

propri®t® nõest pas raisonnablement certain, la p®riode dõamortissement est la p®riode la plus courte 

entre la durée du contrat et la durée de vie. La dette financière est comptabilisée au coût amorti.  
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· Contrats de location simple   

 

Le bien nõest pas comptabilis® ¨ lõactif du preneur. Les paiements effectu®s au titre des contrats de 

location simple sont enregistrés dans le compte de résultat linéairement sur la période de location.  

 

1.f ACTIFS NON COURANTS DETENUS EN VUE DE LA VENTE  

 

Lorsque le Groupe d®cide de vendre des actifs non courants, et lorsquõil est hautement probable que 
cette vente interviendra dans les douze mois, ces actifs sont présentés séparément au bilan dans le 

poste « Actifs non courants destinés à être cédés  ». Les passifs qui leur sont éventuellement liés sont 

présentés séparément dans le poste «  Dettes liées aux actifs non courants destinés à être cédés  ». 

D¯s lors quõils sont class®s dans cette cat®gorie, les actifs non courants et groupes dõactifs et de passifs 

sont évalués au plus bas de leur valeur comptable et de leur juste valeur minorée des coûts de vente.  

Les actifs concern®s cessent dõ°tre amortis. En cas de perte de valeur constat®e sur un actif ou un 
groupe dõactifs et de passifs, une d®pr®ciation est constat®e en r®sultat. Les pertes de valeur 

comptabilisées à ce titre sont réversibles.  

 

1.g AVANTAGES BENEFICIANT  AU PERSONNEL 

 

Les avantages consentis au personnel du groupe sont class és en quatre catégories  : 

- les avantages ¨ court terme tels que les salaires, les cong®s annuels, lõint®ressement, la 
participation, lõabondement ; 

- les avantages à long terme qui comprennent les congés rémunérés et les primes liées à 

lõanciennet®, certaines rémunérations différées versées en numéraire  ; 

- les indemnités de fin de contrat de travail  ; 

- les avantages post®rieurs ¨ lõemploi constitu®s notamment en France par les compl®ments de 

retraite bancaire, et les primes de fin de carri¯re, et ¨ lõ®tranger par des régimes de retraite portés 
pour certains dõentre eux par des fonds de pension. 

 

¶ Avantages à court terme  

 

Lõentreprise comptabilise une charge lorsquõelle a utilis® les services rendus par les membres du 

personnel en contrepartie des avantages qui leu r ont été consentis.  

 

¶ Avantages à long terme  

 

Les avantages à long terme désignent les avantages, autres que les avantages à court terme, les 

avantages post®rieurs ¨ lõemploi et les indemnit®s de fin de contrat de travail. Sont notamment 

concernées les rémunérations différées de plus de douze mois ver sées en numéraire et non indexées sur 

le cours de lõaction BNP Paribas, qui sont provisionn®es dans les comptes de lõexercice auquel elles se 
rapportent.  

La m®thode dõ®valuation actuarielle est similaire ¨ celle qui sõapplique aux avantages post®rieurs ¨ 

lõemploi ¨ prestations d®finies, mais les ®l®ments de r®®valuation sont comptabilis®s en r®sultat et non 

pas en capitaux propres.  
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¶ Indemnités de fin de contrat de travail  

 

Les indemnités de fin de contrat de travail sont les avantages accordés à un membre  du personnel en 
contrepartie de la cessation de son emploi résultant soit de la résiliation par le Groupe du contrat de 

travail avant lõ©ge l®gal du d®part en retraite soit de la d®cision du membre du personnel de partir 

volontairement en ®change dõune indemnité. Les indemnités de fin de contrat de travail exigibles plus 

de douze mois apr¯s la date de cl¹ture font lõobjet dõune actualisation. 

 

¶ Avantages post®rieurs ¨ lõemploi 

 

Conformément aux principes généralement admis, le Groupe distingue les régimes à  cotisations définies 

et les régimes à prestations définies.  

Les régimes qualifiés de «  régimes à cotisations définies  è ne sont pas repr®sentatifs dõun engagement 

pour lõentreprise et ne font lõobjet dõaucune provision. Le montant des cotisations appel®es pendant 

lõexercice est constat® en charges. 

Seuls les régimes qualifiés de «  régimes à prestations définies  è sont repr®sentatifs dõun engagement ¨ la 

charge de lõentreprise qui donne lieu ¨ ®valuation et provisionnement. 

Le classement dans lõune ou lõautre de ces cat®gories sõappuie sur la substance ®conomique du r®gime 

pour d®terminer si le Groupe est tenu ou pas, par les clauses dõune convention ou par une obligation 

implicite, dõassurer les prestations promises aux membres du personnel. 

Les avantages p ost®rieurs ¨ lõemploi ¨ prestations d®finies font lõobjet dõ®valuations actuarielles tenant 
compte dõhypoth¯ses d®mographiques et financi¯res.  

Le passif net comptabilis® au titre des r®gimes post®rieurs ¨ lõemploi est la diff®rence entre la valeur 

actuali s®e de lõobligation au titre des prestations d®finies et la valeur de march® des actifs du r®gime 

(sõils existent). 

La valeur actualis®e de lõobligation au titre des prestations d®finies est d®termin®e en utilisant les 
hypothèses actuarielles retenues par lõentreprise et en appliquant la m®thode des unit®s de cr®dit 

projet®es. Cette m®thode dõ®valuation tient compte dõun certain nombre de param¯tres propres ¨ 

chaque pays ou entité du Groupe  BNP Paribas Personal Finance  tels que des hypothèses 

démographiques , de d®parts anticip®s, dõaugmentations des salaires et de taux dõactualisation et 

dõinflation.  

Lorsque le montant des actifs de couverture exc¯de la valeur de lõengagement, un actif est comptabilis® 
sõil est repr®sentatif dõun avantage ®conomique futur pour le Groupe prenant la forme dõune ®conomie 

de cotisations futures ou dõun remboursement attendu dõune partie des montants vers®s au r®gime. 

La charge annuelle comptabilisée en frais de personnel au titre des régimes à prestations définies est 

représenta tive des droits acquis pendant la période par chaque salarié correspondant au coût des 

services rendus, des int®r°ts nets li®s ¨ lõactualisation du passif (de lõactif) net au titre des prestations 

définies, des coûts des services passés résultant des évent uelles modifications ou réductions de 
régimes, ainsi que des conséquences des liquidations éventuelles de régimes.  

Les ®l®ments de r®®valuation du passif (de lõactif) net au titre des prestations d®finies sont 

comptabilisés directement en capitaux propres sans jamais affecter le résultat. Ils comprennent les 

écarts actuariels  et le rendement des actifs du r®gime (¨ lõexclusion des montants pris en compte dans 

le calcul des intérêts nets sur le passif ou  lõactif net au titre des prestations d®finies). 
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1.h PAIEMENT S A BASE DôACTIONS  

 

BNP Paribas accorde aux salari®s du Groupe BNP Paribas Personal Finance des plans dõoptions de 

souscription dõactions et des plans dõattribution dõactions gratuites. 

Lõinterpr®tation IFRIC 11 prescrit de comptabiliser une charge repr®sentative des paiements ¨ base 

dõactions octroy®s par le Groupe BNP Paribas ¨ des membres du personnel de BNP Paribas Personal 

Finance dans les comptes consolidés du Groupe BNP Paribas Per sonal Finance lorsque cette 

rémunération est réglée en actions BNP Paribas.  

 

¶ Plans dõattribution dõoptions de souscription dõactions (stock-options) et dõactions gratuites  

 

La charge aff®rente aux plans attribu®s est ®tal®e sur la p®riode dõacquisition des droits, dans la mesure 

o½ lõobtention de lõavantage est soumise ¨ une condition de pr®sence. 

Cette charge, inscrite dans les frais de personnel, dont la contrepartie figure en capitaux propres, est 

calculée sur la base de la valeur globale du plan, déterm in®e ¨ la date dõattribution par le Conseil 

dõadministration du Groupe BNP Paribas . 

En lõabsence de march® pour ces instruments, des mod¯les financiers de valorisation prenant en 

compte le cas ®ch®ant les conditions de performance relative de lõaction BNP Paribas sont utilisés. La 

charge totale du plan est d®termin®e en multipliant la valeur unitaire de lõoption ou de lõaction gratuite 

attribu®e par le nombre estim® dõoptions ou dõactions gratuites acquises en fin de p®riode dõacquisition 

des droits compte tenu des conditions de présence des bénéficiaires.  

Seules les hypothèses relatives au départ des bénéficiaires et aux conditions de performance qui ne 
sont pas li®es ¨ la valeur du titre BNP Paribas font lõobjet dõune r®estimation au cours de la p®riode 

dõacquisition des droits et donnent lieu à un réajustement de la charge.  

 

1.i PROVISIONS DE PASSIF 

 

Les provisions enregistrées au passif du bilan du Groupe, autres que celles relatives aux instruments 

financiers  et aux engagements sociaux, concernent principalement  les provisions pour restructuration, 
pour litiges, pour amendes, pénalités et risques fiscaux.  

Une provision est constitu®e lorsquõil est probable qu'une sortie de ressources repr®sentative 

dõavantages ®conomiques sera n®cessaire pour ®teindre une obligation n®e dõun ®v®nement pass® et 

lorsque le montant de l'obligation peut être estimé de manière fiable. Le montant de cette obligation est 

actualisé pour déterminer le montant de la provision, dès lors que cette actualisation présente un 

caractère significatif.  
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1.j IMPOT COURANT ET DIFF ERE 

 

La charge dõimp¹t sur le b®n®fice exigible est d®termin®e sur la base des r¯gles et taux en vigueur dans 

chaque pays dõimplantation des soci®t®s du Groupe sur la période à laquelle se rapportent les résultats.  

Des impôts différés sont comptabilisés lorsqu õexistent des différences temporelles entre les valeurs 

comptables des actifs et passifs du bilan et leurs valeurs fiscales.  

 

Des passifs d'impôts di fférés sont reconnus pour toutes les différences temporelles taxables à 

l'exception:  

- des différences temporelles taxables générées par la comptabilisation initiale d'un écart 

d'acquisition  ; 

- des différences temporelles taxables relatives aux investissement s dans des entreprises sous 

contrôle exclusif et contrôle conjoint, dans la mesure où le Groupe est capable de contrôler la date 

à laquelle la différence temporelle s'inversera et qu'il est probable que cette différence temporelle ne 

s'inversera pas dans u n avenir prévisible.  

 

Des actifs dõimp¹ts diff®r®s sont constat®s pour toutes les diff®rences temporelles d®ductibles et les 

pertes fiscales reportables dans la mesure o½ il est probable que lõentit® concern®e disposera de 

bénéfices imposables futurs sur l esquels ces différences temporelles et ces pertes fiscales pourront être 

imputées.  

Les imp¹ts diff®r®s actifs et passifs sont ®valu®s selon la m®thode du report variable au taux dõimp¹t 
dont lõapplication est pr®sum®e sur la p®riode au cours de laquelle lõactif sera réalisé ou le passif réglé, 

sur la base des taux dõimp¹t et r®glementations fiscales qui ont ®t® adopt®s ou le seront avant la date de 

cl¹ture de la p®riode. Ils ne font pas lõobjet dõune actualisation. 

Les impôts différés actifs ou passifs sont  compens®s quand ils trouvent leur origine au sein dõun m°me 

groupe fiscal, relèvent de la même autorité fiscale, et lorsque existe un droit légal de compensation.  

Les imp¹ts exigibles et diff®r®s sont comptabilis®s comme un produit ou une charge dõimp¹t dans le 

compte de r®sultat, ¨ lõexception de ceux relatifs à une transaction ou un événement directement 

comptabilisé en capitaux propres, qui  sont également imputés sur les capitaux propres.   

Les cr®dits dõimp¹t sur revenus de cr®ances et de portefeuilles titres, lorsquõils sont effectivement 

utilis®s en r¯glement de lõimp¹t sur les soci®t®s d¾ au titre de lõexercice, sont comptabilis®s dans la 

m°me rubrique que les produits auxquels ils se rattachent. La charge dõimp¹t correspondante est 
maintenue dans la rubrique «  Impôt sur les bénéfices  » du compte de résultat.  
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1.k TABLEAU DES FLUX DE T RESORERIE 

 

Le solde des comptes de trésorerie et assimilés est constitué des soldes nets des comptes de caisse, 

banques centrales, ainsi que les soldes  nets des prêts et emprunts à vue auprès des établissements de 
crédit.  

Les variations de la tr®sorerie g®n®r®e par lõactivit® op®rationnelle enregistrent les flux de tr®sorerie 

générés par les activités du Groupe, y compris ceux relatifs aux immeubles de placement, aux actifs 

financiers d®tenus jusquõ¨ lõ®ch®ance et titres de cr®ances n®gociables. 

Les variations de la tr®sorerie li®es aux op®rations dõinvestissement r®sultent des flux de tr®sorerie li®s 
aux acquisitions et aux cessions de filiales, entrepr ises associées ou coentreprises consolidées ainsi que 

ceux li®s aux acquisitions et aux cessions dõimmobilisations, hors immeubles de placement et 

immeubles donnés en location simple.  

Les variations de la trésorerie liées aux opérations de financement comp rennent les encaissements et 

décaissements provenant des opérations avec les actionnaires et les flux liés aux dettes subordonnées 

et obligataires, et dettes représentées par un titre (hors titres de créances négociables).  

 

1.l UTILISAT ION DôESTIM ATIONS DANS LA PREPARATION DES ETATS FINANCIERS  

 

La préparation des é tats financiers du Groupe exige des responsables des métiers et des fonctions la 

formulation dõhypoth¯ses et la r®alisation dõestimations qui se traduisent dans la d®termination des 

produits et des charges du compte de r®sultat comme dans lõ®valuation des actifs et passifs du bilan et 

dans la confection des notes annexes qui leur sont relatives. Cet exercice suppose que les gestionnaires 
fassent appel ¨ lõexercice de leur jugement et utilisent les informations disponibl es à la date 

dõ®laboration des ®tats financiers pour procéder aux estimations nécessaires. Les résultats futurs 

définitifs des opérations pour lesquelles les gestionnaires ont recouru à des estimations peuvent à 

lõ®vidence sõav®rer sensiblement diff®rents de celles-ci notamment en fonction de conditions de marché 

différentes et avoir un effet significatif sur les é tats financiers.  

Ainsi est -ce en particulier le cas  : 

- des dépréciations opérées pour couvrir les risque s de crédit inhérents aux activités 

dõinterm®diation bancaire ; 

- de lõusage de mod¯les internes pour la valorisation des positions sur instruments financiers qui ne 

sont pas cotés sur des marchés actifs  ; 

- du calcul de la valeur de marché des instruments fin anciers non cotés classés en «  Actifs 
disponibles à la vente  » ou en « Instruments financiers en valeur de marché par résultat  è ¨ lõactif 

ou au passif, et plus généralement du calcul des valeurs de marché des instruments financiers 

pour lesquels cette inf ormation doit être por tée dans les notes annexes aux é tats financiers  ; 

- du caract¯re actif ou non dõun march® pour utiliser une technique de valorisation ; 

- des d®pr®ciations dõactifs financiers ¨ revenu variable class®s dans la cat®gorie ç disponibles à la  

vente  » ; 

- des tests de dépréciation effectués sur les actifs incorporels  ; 

- de la pertinence de la qualification de certaines couvertures de résultat par des instruments 

financiers d®riv®s et de la mesure de lõefficacit® des strat®gies de couverture ; 

- de lõestimation de la valeur r®siduelle des actifs faisant lõobjet dõop®rations de location-financement 

ou de location simple et plus généralement des actifs amortis déduction faite de leur valeur 

résiduelle estimée  ; 

- de la détermination des provisions destin ées à couvrir les risques de pertes et charges.  

Il en est de même au titre des hypothèses retenues pour apprécier la sensibilité de chaque type de 

risque de marché ainsi que la sensibilité des valorisations aux paramètres non observables.   
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2 .  NOTES RELATIVES AU C OMPTE DE RESULTAT DE  
LôEXERCICE 2017 

 

2.a MARGE DôINT ERETS 

 

Le Groupe BNP Paribas Personal Finance présente sous les rubriques  « Intérêts et produits assimilés » 
et ç Int®r°ts et charges assimil®es è la r®mun®ration d®termin®e selon la m®thode du taux dõint®r°t 

effectif (intérêts, commissions et frais) des instruments financiers évalués au coût amorti, ainsi que la 

rémunération d es instruments financiers en valeur de march® qui ne r®pondent pas ¨ la d®finition dõun 

instrument dérivé. La variation de valeur calculée hors intérêts courus sur ces instruments financiers 

en valeur de marché par résultat est comptabilisée sous la rubriq ue « Gains ou pertes nets sur 
instruments financiers à la juste valeur par résultat  ».  

Les produits et charges dõint®r°ts sur les d®riv®s de couverture de valeur de march® sont pr®sent®s avec 

les revenus des éléments dont ils contribuent à la couverture d es risques. De même, les produits et 

charges dõint®r°ts sur les d®riv®s de couverture ®conomique des op®rations d®sign®es en valeur de 

marché par résultat sont rattachés aux rubriques qui enregistrent les intérêts de ces opérations.  

 
                

 En millions d'euros 

Exercice 2017 Exercice 2016  

Produits Charges Net Produits Charges Net  
                  

 Opérations avec la clientèle  4 916  (78) 4 838  4 897  (66) 4 831   

   Comptes et prêts / emprunts 4 855  (76) 4 779  4 834  (64) 4 770   

   Opérations de location-financement  61  (2) 59  63  (2) 61   
                  

 Opérations interbancaires  325  (1 506) (1 181) 321  (1 615) (1 294)  

   Comptes et prêts / emprunts 324  (1 503) (1 179) 321  (1 611) (1 290)  

   Opérations de pensions 1  (3) (2)  (4) (4)  
                  

 Emprunts émis par le Groupe   (101) (101)  (57) (57)  
                  

 Instruments de couverture de résultats futurs 34  (39) (5) 27  (31) (4)  
                  

 Instruments de couverture des portefeuilles couverts en taux (1) (50) (51)  (59) (59)  
                  
 Portefeuille d'instruments financiers en valeur de marché par 
résultat 2  -  2  1  -  1   
                  

 Actifs disponibles à la vente 29   29  24   24   
                  

 Total des produits et charges d'intérêts ou assimilés 5 305  (1 774) 3 531  5 270  (1 828) 3 442   

    

 

2.b COMMISSIONS 

 

Les produits et charges de commissions relatifs aux instruments financiers qui ne sont pas évalués à la 

valeur de marché par résultat se sont élevés respectivement ¨ 230 millions et 159 millions dõeuros pour 

lõexercice 2017, contre un produit de 210 millions dõeuros et une charge de 131 millions dõeuros pour 
lõexercice 2016. 
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2.c GAINS OU PERTES NETS SUR INSTRUMENTS FINANCIERS EVALUES E N VALEUR DE 

MARCHE PAR RE SULTAT  

 

Les gains ou pertes nets sur instruments financiers évalués en valeur  de marché par résultat 

recouvrent les ®l®ments de r®sultat aff®rents aux instruments financiers g®r®s au sein dõun portefeuille 

de transaction et aux instruments financiers que le Groupe a désignés comme évaluables en valeur de 
marché par résultat, y comp ris les dividendes, et ¨ lõexception des revenus et charges dõint®r°ts 

présentés dans la «  Marge dõint®r°ts » (note 2.a ). 

 
        

 En millions d'euros Exercice 2017 Exercice 2016  
        

 Incidence de la comptabilité de couverture (1) (1)  

 Instruments dérivés de couverture de valeur 40  (8)  

 Composantes couvertes des instruments financiers ayant fait l'objet d'une couverture de valeur (41) 7   
        

 Total (1) (1)  
        
    

 
Les gains  ou pertes  nets des portefeuilles de transaction comprennent, pour un montant négligeable  au 

titre des exercices 2017 et 2016, lõinefficacit® liée aux couvertures de résultats futurs.  

 

2.d GAINS NETS SUR ACTIFS FINANCIERS DISPONIBLES A LA VENTE ET AUTRES ACTIFS 

FINANCIERS NON EVALU ES EN VALEUR DE MARC HE 
         

 En millions d'euros  Exercice 2017 Exercice 2016  
         

 Actions et autres titres à revenu variable  3  8   

 Produits de dividendes  2  2   
 Charge de dépréciation   (6)  

 Plus ou moins-values nettes de cession  1  12   
         

 Total  3  8   
    

    

         

 

2.e AUTRES CHARGES GENERALES DôEXPLOITATION  

 
        

 En millions d'euros Exercice 2017 Exercice 2016  
        
 Services extérieurs et autres charges générales d'exploitation (1 130) (1 057)  

 Taxes (1) (60) (69)  
        

 Total des autres charges générales d'exploitation (1 190) (1 126)  

        

(1)Les taxes incluent notamment la contribution au Fonds de Résolution Unique s'élevant à 11,5 millions d'euros pour l'exercice 2017.   
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2.f COUT DU RISQUE 

 

Le coût du risque recouvre la charge des dépréciations constituées au titre du risque de crédit inhérent 

¨ lõactivit® dõinterm®diation du Groupe. 

 

 ̧ Coût du risque de la période  

 
        

 En millions d'euros Exercice 2017 Exercice 2016  
        
 Dotations nettes aux dépréciations (861) (887)  

 Récupérations sur créances amorties  124  152   

 Créances irrécouvrables non couvertes par des dépréciations (218) (245)  
        

 Total du coût du risque de la période (955) (980)  

    

        
 
Co¾t du risque de la p®riode par nature dõactifs 
 
        

 En millions d'euros Exercice 2017 Exercice 2016  
        
 Prêts et créances sur la clientèle  (949) (974)  

 Autres actifs 2  (4)  

 Engagements par signature et divers (8) (2)  
        

 Total du coût du risque de la période
 

(955) (980)  

        
    

 
 ̧ Dépréciations constituées au titre du risque de crédit  

Variation au cours de la période des dépréciations constituées  
 
        

 En millions d'euros Exercice 2017 Exercice 2016  
        

 Total des dépréciations constituées en début de période 4 861  4 659   

        
 Dotations nettes aux dépréciations 861  887   

 Utilisations de dépréciations (915) (971)  

 Variations des parités monétaires et divers 596  286   
        

 Total des dépréciations constituées en fin de période 5 403  4 861   
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Dépréciations constituées par nature d'actifs  

 
        

 En millions d'euros 31 décembre 2017 31 décembre 2016  
        

 Dépréciation des actifs      
    Prêts et créances sur la clientèle (note 5.f) 5 309  4 771   

    Autres actifs 13  14   
        
 Total des dépréciations d'actifs financiers 5 322  4 785   

        
 Provisions inscrites au passif      

    Provisions pour engagements par signature      

      - avec les établissements de crédit 60  58   

    Autres dépréciations  21  18   
        
 Total des provisions inscrites au titre des engagements de crédit (note 5.m) 81  76   

        

 Total des dépréciations et provisions constituées 5 403  4 861   

    

 

2.g IMPOT SUR LES BENEFICES 

 

           

Rationalisation de la charge d'impôt par rapport au taux d'impôt sur les sociétés 
en France 

Exercice 2017 Exercice 2016  

en millions 
d'euros 

taux d'impôt 
en millions 

d'euros 
taux d'impôt  

           

Charge d'impôt théorique sur le résultat net avant impôt (1) (362) 34,4% (375) 34,4%  

           
Effet du différentiel de taux d'imposition des entités étrangères  54  -5,1% 55  -5,0%  

Effet du taux réduit sur les dividendes et les cessions des titres 3  -0,3%    

Autres effets (93) 8,8% (105) 9,6%  

Charge d'impôt sur les bénéfices (398) 37,8% (425) 39,0%  
           
Charge d'impôt courant de l'exercice (279)   (253)    

Charge d'impôt différé de l'exercice (note 5.h) (119)   (172)    
           (1) Retraité des quotes-parts de r®sultat des soci®t®s mises en ®quivalence et des ®carts dôacquisition.  
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3 .  INFORM ATIONS SECTORI ELLES 

 

Le groupe BNP Paribas Personal Finance est au sein du Groupe BNP Paribas le spécialiste des 

financements aux particuliers à travers ses activités de crédits à la consommation. Dans le cadre de 

cette activit®, le groupe a ®tendu son offre aux produits dõassurance et dõ®pargne. 

 

BNP Paribas Personal Finance a également une activité de crédit immobilier dont une partie 

significative est gérée en extinction.  

 

¶ La répartition des résultats et des encours de crédit sur la clientèle entre les deux activités 
est la suivante  

- Résultats par activité  

 
          

 En millions d'euros 

Exercice 2017 Exercice 2016  

Crédit à la 
consommation 

Crédit immobilier 
Crédit à la 

consommation 
Crédit immobilier  

              
 Produit net bancaire 4 141  145  4 133  144   

 Charges générales d'exploitation (2 239) (83) (2 129) (80)  

 Coût du risque (921) (34) (928) (52)  

 Résultat d'exploitation 981  28  1 076  12   

 Eléments hors exploitation 108  13  (10) 20   

 Résultat avant impôt 1 089  41  1 066  32   
              
            

      

      

 

- Encours par activité  

 
      

 En millions d'euros, au 
31 décembre 2017 31 décembre 2016  

          
 Crédits à la consommation 58 568  51 813   

 Crédits immobiliers 18 218  21 229   
          
 Total Groupe 76 786  73 042   

    
    

 
¶ Produit net bancaire par zone géographique  

 
      

 En millions d'euros  
Exercice 2017 Exercice 2016  

           
 France  1 371  1 511   

 Autres pays européens  2 340  2 292   

 Amériques  417  334   

 Autres pays  158  140   
           
 Total Groupe  4 286  4 277   
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¶ Coût du risque par zone géographique  

 
      

 En millions d'euros  
Exercice 2017 Exercice 2016  

           
 France  (300) (358)  

 Autres pays européens  (446) (435)  

 Amériques  (170) (148)  

 Autres pays  (39) (39)  
           
 Total Groupe  (955) (980)  

                   

 
¶ Bilan  par zone géographique  

 
       

 En millions d'euros,au 
31 décembre 2017  31 décembre 2016  

           
 France 39 584   42 853   

 Autres pays européens 49 638   43 394   

 Amériques 4 123   3 714   

 Autres pays 1 502   1 622   

           
 Total Groupe 94 847   91 583   

           
    

    

 
¶ Prêts et créances sur la clientèle par zone géographique   

 
       

 En millions d'euros,au 
31 décembre 2017  31 décembre 2016  

           
 France 29 765   30 537   

 Autres pays européens 42 353   38 143   

 Amériques 3 500   3 143   

 Autres pays 1 168   1 219   

           
 Total Groupe 76 786   73 042   
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4 .  EXPOSIT ION AUX RI SQUES 

 

4.a PRESENTATION SYNTHETI QUE DES RISQUES 

 

Le Groupe BNP Paribas Personal  Finance exerce une activité spécialisée de vente de crédits à la 

consommation, immobiliers et de regroupements de dettes aux particuliers.  

 

Dans le cadre de cette activité, six risques majeurs sont identifiables :  

 

- le risque de crédit qui se traduit par  le non règlement de la dette du client envers la société de crédit 

(note 4.b),  

 

- le risque de taux d'intérêt (risque de marché) sur le portefeuille bancaire (note 4.c).  

 

Le Groupe BNP Paribas Personal Finance distribue des crédits aux particuliers et/ou aux 

professionnels à des conditions définies dès l'octroi. Pour garantir l'équilibre de son compte de résultat 

futur, la marge tarifée doit être protégée contre toutes les variations d'environnement économique, en 

particulier celles des taux de marché (ris que de taux dõint®r°t). 

 

- le risque de liquidité (note 4.d) : Le Groupe BNP Paribas Personal Finance doit s'assurer qu'il 

disposera tout au long de la vie des crédits des fonds qu'il a prêtés à ses clients.  

 

- le risque de change (note 4.e.)  

 

- Le risque op®rationnel est d®fini comme le risque de perte r®sultant de lõinad®quation ou de la 

d®faillance de processus internes, ou dõ®v®nements ext®rieurs d®lib®r®s, accidentels ou naturels, 

 

- Le risque de conformité concerne le non -respect des dispositions légi slatives et réglementaires, des 

normes professionnelles et déontologiques.  

 

4.b RISQUE DE CREDIT  

 

Le risque de crédit est le risque de pertes de valeur économique des créances de la Banque, existantes 

ou potentielles du fait dõengagements donn®s, li® ¨ lõ®volution de la qualité de crédit de ses débiteurs, 

pouvant aller jusqu'à se matérialiser par le dé faut de ces derniers. L'évaluation de cette probabilité de 

défaut ainsi que de la récupération attendue en cas de défaut sont les éléments essentiels de la mesure 

de la qualité du crédit.  
 

 

GESTION DU RISQUE DE CREDIT  
 

Dispositif de sélection des opératio ns 
 
Le dispositif de sélection dépend du type des crédits octroyés.  

 

Pour les crédits à la consommation, le dispositif intègre la sélection et le suivi du réseau de distribution, 

notamment par lõagr®ment des vendeurs, le choix des secteurs dõactivit®, le ciblage des clients éligibles 

aux offres par marketing direct. Lõoctroi sõeffectue sur la base de scores et de syst¯mes experts. 
Pour les crédits immobiliers  et les crédits vendeurs (crédits réalisés notamment auprès des concessions 

automobiles) pour favor iser la vente de cr®dits aux particuliers, lõoctroi repose sur une analyse de 

chaque dossier, sur la s®paration des fonctions dõanalyse et de d®cision, et sur des d®l®gations de 

pouvoir.  
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Pour les crédits vendeurs, les dossiers dépassant un certain seuil sont soumis à décision de la Direction 

Générale après avis favorable de la Direction des Risques du Groupe BNP Paribas Personal Finance.  
 

Dispositif de mesure et de surveillance des risques  
 

Le contrôle des risques du Groupe BNP Paribas Personal Finance est assuré par une Fonction Risques 
intégrée et totalement indépendante des responsables des unités opérationnelles et rattachée à la 

direction des Risques du Groupe BNP Paribas.  

 

Risque PF (R-PF) assure les missions suivantes :  

 

¶ Définir la politique risque de BNP Paribas Personal Finance dans le double cadre de la stratégie 
de BNP Paribas Personal Finance et des politiques de risques du groupe BNP Paribas,  

¶ Assurer lõobjectivit® du contr¹le des risques par un second regard indépendant des logiques 
commerciales,  

¶ Fournir une information rapide, fiable et compl¯te de lõ®tat des risques, et donner lõalerte sur les 
éventuelles dégradations des risques,  

¶ Favoriser une pratique uniforme de standards é levés de gestion des risques,  

¶ Contribuer à la qualité des méthodes et des procédures,  

¶ Mettre en place et maintenir un dispositif dõagr®gation de donn®es et de reporting conforme aux 
exigences réglementaires et aux besoins de BNP Paribas Personal Finance.  

 

 

La Direction des Risques comprend trois niveaux  : 
a- Des ®quipes risques dans chaque entit®, qui ont pour mission dõassurer la ma´trise des risques 

de leur entité, aussi bien lors de l'octroi des facilités que dans le cadre de la surveillance 

permanente des engagements.  

b-  Des responsables risques de région regroupant plusieurs entités sur plusieurs pays, qui ont 

pour mission dõeffectuer un contr¹le de second niveau et de venir en appui technique des 

équipes risques locales.  
c- Une équipe centrale en charge de la d®finition et de la validation des politiques dõacceptation, de 

la confection des scores, de lõaudit risques des entit®s, de la r®alisation des reportings au niveau 

du groupe, du contr¹le des provisions et de lõexamen des dossiers immobiliers ou cr®dits 

vendeurs excédant les délégations des pays.  

 
Le pilotage des risques repose sur des Comités de niveau groupe (comités centraux), des Comités 

internes à la filière risque et des Comités de niveau pays.  

 

ENCOURS PRESENTANT DES IMPAYES ET ENCOURS DOUTEUX 
 
Les tableaux suivants présentent la valeur nette comptable des encours de créances non dépréciées 

pr®sentant des impay®s (par ant®riorit® dõimpay®s), des encours douteux d®pr®ci®s, ainsi que les 

garanties reues en couverture de ces actifs. Il nõest pas tenu compte dans ces tableaux des provisions 

de portefeuille éventuellement constituées.  

Le montant déclaré au titre des garanties reçues est la valeur de la garantie, plafonnée par le montant 
des actifs couverts.  

¶ Encours sains présentant des impayés  
 
                

 En millions d'euros, au  

31 décembre 2017  

< 90 jours 
>90 jours < 180 

jours 
> 180 jours < 1 

an 
> 1 an Total Garanties reçues  

                

 Prêts et créances sur la clientèle non dépréciés présentant des impayés 1 516  5  1  1  1 523  182   

                                

 En millions d'euros, au  

31 décembre 2016  

< 90 jours 
>90 jours < 180 

jours 
> 180 jours < 1 

an 
> 1 an Total Garanties reçues  

                

 Prêts et créances sur la clientèle non dépréciés présentant des impayés 1 589  2  -  -  1 591  217   
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¶ Encours douteux  
 
            

 En millions d'euros, au 

31 décembre 2017  

Encours douteux 

Garanties reçues   
Brut Dépréciation Net 

            

 Prêts et créances sur la clientèle douteux  5 938   (4 087)  1 851    400    

            
 Engagements de financements donnés 23   23    
 Engagements de garantie financière donnés 121  (59) 62    
            
 Total des engagements douteux hors-bilan  144   (59)  85    -    
            
 TOTAL  6 082   (4 146)  1 936    400    

            

            

 En millions d'euros, au 

31 décembre 2016  

Encours douteux 

Garanties reçues   
Brut Dépréciation Net 

            

 Prêts et créances sur la clientèle douteux 5 897  (3 956) 1 941  125   

           
 Engagements de financements donnés 38   38    
 Engagements de garantie financière donnés 121  (56) 65    
            
 Total des engagements douteux hors-bilan 159  (56) 103  -   
            
 TOTAL 6 056  (4 012) 2 044  125   
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4.c RISQUE DE TAUX DôINTERET (RISQUE DE MARCHE ) SUR LE PORTEFEUILLE 

BANCAIRE  

 

CADRE GENERAL DE LA GESTION DU RISQUE DE TAUX  
 

 

Le Banking Book de BNP Paribas Personal Finance se compose essentiellement:  

- De lõinterm®diation bancaire, tourn®e essentiellement vers les activit®s retail (pr°ts immobiliers 

et à la consommation)  

- Des transactions visant ¨ r®duire le risque de taux dõint®r°t issu de ces activit®s retail. 

BNP Paribas Personal Finance supporte un ri sque limit® de taux dõint®r°t dans son Banking Book dans 

la mesure où les actifs à taux fixe, représentant la majeure partie des actifs, sont largement financés 

par des financements à taux fixe issus du Groupe BNP Paribas ou des financements à taux révisab les 
avec des swaps emprunteurs.  

 

Cependant, dans certains cas, les actifs et les passifs peuvent ne pas être alignés :  

- Changement inopiné du niveau des remboursements anticipés générant un décalage de maturité  

- Financement à taux fixe non disponible pour co uvrir la production de crédits à taux -fixe.  

Ainsi, lorsquõun mouvement de taux dõint®r°t apparait, les charges pay®es sur les financements 

(passifs) dõune part et les int®r°ts reus issus des cr®dits dõautre part, peuvent ne pas varier dans le 

même sens gé nérant une variation du revenu. Ce risque est appel® lõIRRBB: Interest Rate Risk in the 
Banking Book.  

 

Le management perimeter ALMT PF comprend de nombreuses entités juridiques (plusieurs dizaines) qui 

contribuent à cette couverture. Le risque de taux rest e simple ¨ g®rer : il provient de lõorigination de 

crédits à taux fixe (amortissables pour la plupart, renouvelables pour les plus complexes). La 
couverture sõeffectue principalement par des emprunts ¨ taux fixe (aupr¯s des tr®soreries de BNP 

Paribas à Par is ou ¨ lõinternational et ¨ d®faut aupr¯s du march®) et pour quelques grandes entit®s via 

des swaps emprunteurs taux fixe.  

 

Dans le nouveau contexte des lois bancaires, le « comité taux » doit mettre en place en fin de mois des 

couvertures de taux par des  swaps emprunteurs à taux fixe (ou des emprunts à taux fixe en cas de 
besoin de liquidité remonté par le « comité liquidité ») afin que les positions de taux consolidées à fin de 

trimestre ne d®passent pas leurs limites respectives. Ceci permet quõen tenant compte de lõincertitude, 

les impasses à fin de trimestre respectent leurs limites respectives et restent en deçà des « early warning 

» définis à 80% de ces limites en sensibilité des revenus. Les couvertures prises en « comité taux » 

peuvent prendre la f orme de programme pour en optimiser le timing de lõex®cution. Les couvertures 
sont d®cid®es apr¯s pr®sentation du contexte macro®conomique, de lõagenda ®conomique et des 

indicateurs de risque prévisionnel.  

 

Le CEO désigné par le board  de BNP Paribas, d®l¯gue la gestion de lõIRRBB au Comit® ALM du groupe 

(ALCO Groupe).  LõALCO Groupe d®l¯gue la gestion op®rationnelle de lõIRRBB aux ALCO locaux (niveau 

entit® ou groupe dõentit®s), comme par exemple lõALCO BNPP PF, pour que chaque entit® soit couverte 
par un ALCO.  

 

4.d RISQUE DE LIQUIDITE  

 

BNPP Personal  Finance (BNPP PF) est une filiale ¨ 100% d®tenue par BNP Paribas SA dont lõactivit® 

principale est de proposer des prêts à la consommation et immobiliers directement via des partenariats. 

Le pilier de financement de BNPP PF vient de lõobtention de fonds de BNP Paribas Group (BNP Paribas 

SA M®tropole ou branches) ou de lõALMT local des filiales  de BNP Paribas. 
 

En partenariats avec dõautres institutions financi¯res, le financement est g®n®ralement partag® entre 

BNP Paribas et les Partenaires (pari passu).  

 

Dans certains cas, en raison de contraintes organisationnelles locales, certaines entités ou branches de 
BNPP PF peuvent avoir accès à des financements via les marchés locaux.  
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Aussi souvent que possible, les entités BNPP PF recevront des financements par faitement adossés à 
lõactif ¨ refinancer. Le soutien de BNP Paribas peut °tre sollicit® dans des conditions normales comme 

dans des conditions de stress.  

Ainsi, le risque de liquidité de BNP Paribas Personal Finance est majoritairement transféré à BNP 

Pari bas. Le risque résiduel est piloté et géré de manière appropriée.  

 

Dans le cadre du Risk Appetite Statement, un indicateur à 1 an et un indicateur à 1 mois sont suivis 
par le Conseil dõAdministration de BNP Paribas Personal Finance qui en valide les limites. 

 

4.e RISQUE DE CHANGE 

 

Le risque de change traduit le risque que la valeur d'un instrument fluctue en raison des variations des 

cours des monnaies.  
 
L'exposition au risque de change opérationnel de BNP Paribas Personal  Finance provient des résultats 

nets dégagés dans des devises différentes de l'euro. La politique de BNP Paribas Personal Finance est 

d'insensibiliser son résultat net aux variations des cours de change.  

Le résultat net en devises étrangères dégagé par le s filiales et succursales est couvert de manière 

centralisée.  
 

La position de change de BNP Paribas Personal Finance liée à ses investissements en devises (position 

de change "structurelle") résulte des dotations et des titres de participation en monnaies étrangères 

financés par l'achat de la devise d'investissement.  

La politique de BNP Paribas Personal Finance consiste à couvrir les expositions sur les devises liquides.  
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5.  NOTES RELATIVES AU BILAN AU 31 DECEMBRE 2017 

 

5.a ACTIFS, PASSIFS ET INSTRUMENTS FINANCIERS DERIVE S EN VALEUR DE MARCH E 

PAR RESULTAT  

 

Les actifs et passifs financiers enregistrés en valeur de marché ou de modèle par résultat sont 

constitués des opérations négociées à des fins de transaction ð y compris les instru ments financiers 

dérivés .  

 

 

La valeur de marché positive ou négative des instruments financiers dérivés classés en portefeuille de 

transaction représente la valeur de remplacement de ces instruments. Cette valeur peut fortement 

fluctuer en fonction de l'é volution des paramètres de marché (tels que les taux d'intérêt ou de change).  

 
            

   31 décembre 2017 31 décembre 2016  

 En millions d'euros, au  

Valeur de marché 
positive 

Valeur de marché 
négative 

Valeur de marché 
positive 

Valeur de marché 
négative  

            
 Instruments dérivés de taux 14  14     

 Instruments dérivés de change 1   17  16   

 Portefeuille de transaction 15  14  17  16   

    

 
Le tableau ci -après présente les montants notionnels des instruments financiers dérivés classés en 

portefeuille de transaction. Le montant notionnel des instruments financiers dérivés ne constitue 
qu'une indication de volume de l'activité du Groupe sur les marchés d'instruments financiers et ne 

reflète pas les risques de marché attachés à ces  instruments.  

 
         

 En millions d'euros, au  31 décembre 2017 31 décembre 2016  

         
 Instruments dérivés de taux  1 200    

 Instruments dérivés de change  15  36   

 Instruments financiers dérivés  1 215  36   

    

 
Les opérations sur instruments financiers dérivés sont conclues de gré à gré.  
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5.b INSTRUMENTS FINANCIER S DERIVES A USAGE DE COUVERTURE  

 

Le tableau suivant présente les valeurs de marché des instruments financiers dérivés utilisés à des fins 

de couverture.  

 
            

 En millions d'euros, au 

31 décembre 2017 31 décembre 2016  

Valeur de 
marché positive 

Valeur de 
marché négative 

Valeur de 
marché positive 

Valeur de marché 
négative  

            

 Couverture de valeur 26  204  33  261   

 Instruments dérivés de taux 26  203  33  260   
 Instruments dérivés de change -  1  -  1   

 Couverture de résultats futurs 81  84  108  83   

 Instruments dérivés de taux 81  60  108  83   
 Instruments dérivés de change -  24  -  -   

 DERIVES UTILISES EN COUVERTURE 107  288  141  344   

            
    
            

 Le montant total des notionnels des instruments d®riv®s utilis®s en couverture sõ®tablit ¨ 23 394 

millions dõeuros au 31 d®cembre 2017 contre 16 587 millions dõeuros au 31 d®cembre 2016. 

Les opérations sur instruments financiers dérivés contractés à des fins de couverture sont conclues de 

gré à gré.   

            

 

5.c ACTIFS FINANCIERS DIS PONIBLES A LA VENTE  

 
                

 En millions d'euros, au 

31 décembre 2017 31 décembre 2016  

Net 
dont  

dépréciations 

dont 
variations de 

valeur 
comptabilisées 
directement en 

capitaux propres 

Net 
dont  

dépréciations  

dont  
variations de 

valeur 
comptabilisées 
directement en 

capitaux propres  

                

 Titres à revenu fixe 483  -  -  647  -  -   

 Bons du Trésor et obligations d'Etat 5    4     

 Autres titres à revenu fixe 478    643     
                

 Actions et autres titres à revenu variable 66  (10) (9) 78  (12) (5)  

                

 Total des actifs disponibles à la vente 549  (10) (9) 725  (12) (5)  
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5.d MESURE DE LA VALEUR D E MARCHE DES INSTRUM ENTS FINANCIERS  

 

CLASSES DõINSTRUMENTS ET CLASSIFICATION AU SEIN DE LA HIERAR CHIE POUR LES ACTIFS  

ET PASSIFS  EVALUES A LA VALEUR DE MARCHE  
 

Comme énoncé dans le résumé des prin cipes comptables (cf. note 1.c.9 ), les instruments financiers 

évalués à la valeur de marché sont répartis selon une hiérarchie qui comprend trois niveaux.  

 

 

¶ Actifs financiers disponibles à la vente  

 
                    

   31 décembre 2017 31 décembre 2016  

 En millions d'euros, au  Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Total Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Total  

                    
 Bons du Trésor et obligations d'Etat 5    5  4    4   

 Autres titres à revenu fixe 1  477   478   643   643   

 Actions et autres titres à revenu variable 4   62  66    78  78   

 ACTIFS FINANCIERS DISPONIBLES A LA VENTE 10  477  62  549  4  643  78  725   

                    
    

 

  

¶ Instruments financiers dérivés  
 
                    

   31 décembre 2017  

   Portefeuille de transaction Couverture  

 En millions d'euros, au  Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Total Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Total  

                    
 Instruments dérivés de taux  14   14   107   107   

 Instruments dérivés de change  1   1     -   

 Valeur de marché positive -  15  -  15  -  107  -  107   

 Instruments dérivés de taux  14   14   263   263   

 Instruments dérivés de change    -   25   25   

 Valeur de marché négative -  14  -  14  -  288  -  288   

                    

   31 décembre 2016  

   Portefeuille de transaction Couverture  

 En millions d'euros, au  Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Total Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Total  

                    
 Instruments dérivés de taux    -   141   141   

 Instruments dérivés de change  17   17     -  

 Valeur de marché positive -  17  -  17  -  141  -  141   

 Instruments dérivés de taux    -   343   343   

 Instruments dérivés de change  16   16   1   1   

 Valeur de marché négative -  16  -  16  -  344  -  344   

                    
    

 

Les transferts entre les niveaux de la hiérarchie peuvent intervenir lorsque les instruments répondent 

aux critères de classification dans le nouveau niveau, ces critères étant dépendants des conditions de 

marché et des produits. Les changements d'observabilité, le passage du temps et les évènements 

affectant la vie de l'instrument sont les principaux facteurs qui déclenchent les transferts.  
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5.e OPERATIONS INTERBANCA IRES, CREANCES ET DETTES SUR ETABLISSEMENTS DE 

CREDIT  

 

 ̧ Prêts consentis et créances sur les établissements de crédit  

 
        

 En millions d'euros, au 31 décembre 2017 31 décembre 2016  
          
 Comptes à vue 3 050  2 755   

 Prêts 8 255  8 920   

 Opérations de pension 14  14   
          

 Total des prêts consentis et créances sur les établissements de crédit nets de dépréciation 11 319  11 689   

          
    

 
 ̧ Dettes envers les établissements de crédit  

 
        

 En millions d'euros, au 31 décembre 2017 31 décembre 2016  
        
 Comptes à vue 117  169   

 Emprunts 70 697  76 357   

 Opérations de pension 406  450   
        

 Total des dettes envers les établissements de crédit 71 220  76 976   

        
    

 

5.f PRETS, CREANCES ET DETTES SUR LA CLIENTELE  

 
 ̧ Prêts consentis et créances sur la clientèle  

 
        

 En millions d'euros, au 31 décembre 2017 31 décembre 2016  

          
 Comptes ordinaires débiteurs 4  1   

 Prêts consentis à la clientèle 79 141  76 385   

 Opérations de location-financement 2 950  1 427   
          

 Total des prêts consentis et créances sur la clientèle avant dépréciation 82 095  77 813   

          
 Dépréciation des prêts et créances sur la clientèle (note 2.f) (5 309) (4 771)  
          

 Total des prêts consentis et créances sur la clientèle nets de dépréciation 76 786  73 042   
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 ̧ Détail des opérations de location financement  

 
        

 En millions d'euros, au 31 décembre 2017 31 décembre 2016  
          

 Investissement brut 3 473  1 600   

   A recevoir dans moins d'1 an
 

691  402   

   A recevoir dans plus d'1 an et moins de 5 ans
 

2 580  1 049   

   A recevoir au-delà de 5 ans
 

202  149   
          

 Produits financiers non acquis  (523) (173)  
          

 Investissement net avant dépréciation 2 950  1 427   

   A recevoir dans moins d'1 an
 

548  357   

   A recevoir dans plus d'1 an et moins de 5 ans
 

2 303  986   

   A recevoir au-delà de 5 ans
 

99  84   
          

 Dépréciations (60) (62)  
          

 Investissement net après dépréciation 2 890  1 365   

        
    

 
 ̧ Dettes envers la clientèle  

 
        

 En millions d'euros, au 31 décembre 2017 31 décembre 2016  

        
 Comptes ordinaires créditeurs 1 966  788   

 Comptes à terme et assimilés 1 413  365   

 Comptes d'épargne 121  189   
        

 Total des dettes envers la clientèle 3 500  1 342   
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5.g DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE ET DETTE S SUBORDONNEES 

 

La présente note regroupe les dettes représentées par un titre et les dettes subordonnées comptabilisées 

au coût amorti.  

 

DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE COMPTABILISEES AU COUT AMORTI  

 
        

 En millions d'euros, au 31 décembre 2017 31 décembre 2016  

        
 Titres de créance négociables 501  310   

 Emprunts obligataires 6 489  1 170   
        

 Total des dettes représentées par un titre comptabilisées au coût amorti 6 990  1 480   

        

    

 
DETTES SUBORDONNEES COMPTABILISEES AU CO UT AMORTI  

 
        

 En millions d'euros, au 31 décembre 2017 31 décembre 2016  
        
 Dettes subordonnées remboursables 1 205  895   
        

 Total des dettes subordonnées évaluées au coût amorti 1 205  895   

        

    

 
 ̧ Dettes subordonnées remboursables  

Les emprunts subordonnés remboursables émis par le Groupe sont des titres à moyen et long terme 

assimilables ¨ des cr®ances de rang subordonn® simple dont le remboursement avant lõ®ch®ance 

contractuelle interviendrait, en cas de liquidation de la société é mettrice, après les autres créanciers 

mais avant les titulaires de prêts participatifs et de titres participatifs.  

Apr¯s accord de lõautorit® de surveillance bancaire et ¨ lõinitiative de lõ®metteur, ils peuvent faire lõobjet 
dõune clause de remboursement anticip® par rachat en Bourse, offre publique dõachat ou dõ®change, ou 

de gr® ¨ gr® lorsquõil sõagit dõ®missions priv®es.  

 

 ̧ Dettes subordonnées perpétuelles  

Les titres subordonnés perpétuels émis par le Groupe présentent la particularité de pouvoir être 

rembours®s au pair par anticipation ¨ certaines dates pr®vues par la notice dõ®mission (apr¯s accord 
des autorit®s de supervision bancaire) et dõ°tre assortis dõune majoration dõint®r°t ¨ partir de la 

premi¯re de ces dates dans lõhypoth¯se o½ le remboursement nõest pas intervenu.  

 
Le 28 juin 2016, BNP Paribas Personal Finance a procédé au remboursement des dettes subordonnées 

perp®tuelles ®mises en d®cembre 2005 pour 250 millions dõeuros. 
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5.h IMPOTS COURANTS ET DIFFERES 

 
        

 En millions d'euros, au 31 décembre 2017 31 décembre 2016  

        
 Impôts courants 148  122   
 Impôts différés 706  709   

 Actifs d'impôts courants et différés 854  831   

        
 Impôts courants 89  99   
 Impôts différés 95  200   

 Passifs d'impôts courants et différés 184  299   

        
    

        

 
Variation des impôts différés au cours de la période  : 

 
        

 En millions d'euros Exercice 2017 Exercice 2016  
        

 Impôts différés nets en début de période 509  688   

        
 Produit (charge) d'impôt différé (note 2.g) (119) (172)  

 Variations des impôts différés liées à la réévaluation et à la reprise en résultat des éléments de 
réévaluation des instruments dérivés de couverture 2  (7)  

 Variations des impôts différés liées aux éléments constatés directement en capitaux propres ne 
pouvant être rapportés au résultat (1) 1   

 Variations des parités monétaires et divers 220  (1)  
        
 Impôts différés nets en fin de période 611  509   

        
    

        

 
Ventilation des impôts différés actifs et passifs par nature  : 

 
        

 En millions d'euros, au  31 décembre 2017 31 décembre 2016  

        

 Actifs financiers disponibles à la vente et prêts,  y compris ceux reclassés en prêts et créances 18  17   

 Réserve latente de location-financement (32) (17)  

 Provisions pour engagements sociaux 47  11   

 Provisions pour risque de crédit 686  728   

 Autres éléments (129) (242)  

 Déficits fiscaux reportables 21  12   
        

 Impôts différés nets 611  509   

 Impôts différés actifs 706  709   
 Impôts différés passifs (95) (200)  
        
    

        

 
Les impôts différés actifs non reconnus s'élèvent à 558 millions dõeuros au 31 décembre 2017 contre 

460  millions d'euros au 31 décembre 2016.  
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5.i COMPTES DE REGULARISA TION , ACTIFS ET PASSIFS DIVERS 

 
        

 En millions d'euros, au 31 décembre 2017 31 décembre 2016  

        
 Dépôts de garantie versés et cautionnements constitués 24  26   
 Comptes d'encaissement 3  16   
 Produits à recevoir et charges comptabilisées d'avance 213  237   
 Autres débiteurs et actifs divers 850  783   
        

 Total des comptes de régularisation et actifs divers 1 090  1 062   

        
 Dépôts de garantie reçus 9  5   
 Comptes d'encaissement 2  23   
 Charges à payer et produits constatés d'avance 593  431   
 Autres créditeurs et passifs divers 1 606  1 228   
        

 Total des comptes de régularisation et passifs divers 2 210  1 687   

        
    

        

 

5.j PARTICIPATIONS DANS L ES SOCIETES MISES EN EQUIVALENCE  

 

Les informations financières cumulées relatives aux coentreprises et entreprises associées sont 

détaillées dans le tableau ci -dessous  : 

 
                     
   

Exercice 2017 
31 décembre 

2017 
Exercice 2016  

31 décembre 
2016  

 En millions d'euros 

Quote part du 
résultat net 

Quote part des 
variations 

d'actifs et de 
passifs 

comptabilisées 
directement en 

capitaux 
propres 

Quote part du 
résultat net et 
des variations 
d'actifs et de 

passifs 
comptabilisées 
directement en 

capitaux 
propres  

Participations 
dans les 

sociétés mises 
en équivalence 

Quote part du 
résultat net 

Quote part des 
variations 

d'actifs et de 
passifs 

comptabilisées 
directement en 

capitaux 
propres 

Quote part du 
résultat net et 
des variations 
d'actifs et de 

passifs 
comptabilisées 
directement en 

capitaux 
propres   

Participations 
dans les 

sociétés mises 
en équivalence  

                     

 Coentreprises 12  2  14  295  (11) 3  (8)  243   

                     

 Entreprises associées (1) 95  5  100  768  73  11  84   712   

                     

 Total sociétés mises en 
équivalence  

107  7  114  1 063  62  14  76   955   

                     
(1)Y compris les entités contrôlées faisant l'objet d'une consolidation simplifiée par mise en équivalence en raison de leur caractère non significatif.   

    

                     

 
Les engagements de garantie et de financement donnés par le Groupe BNP Paribas Personal Finance 

aux coentreprises sont détaillés dans la note 8.f  Relations avec les autres parties liées.  
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La valeur au bilan de la quote -part de mise en équivalence des pri ncipales coentreprises et entreprises 

associées du Groupe BNP Paribas Personal Finance est présentée ci -dessous  : 

 

       31 décembre 2017 31 décembre 2016  

   Pays 
d'immatriculation 

Activité % d'intérêt 
Participation dans 
les sociétés mises 

en équivalence 
% d'intérêt 

Participation dans 
les sociétés mises 

en équivalence   En millions d'euros, au 

 Coentreprises              

                

 Union de Creditos Inmobiliarios Espagne Prêts hypothécaires 40% 231  40% 213   
                

 Entreprises associées              

                

 Carrefour Banque France Crédits à la consommation 40% 319  40% 315   

 Servicios Financieros Carrefour EFC Espagne Distribution de crédits 40% 201  40% 182   
    
    

 

5.k IMMOBILISATIONS D ôEXPLOITATION  

 
                

 En millions d'euros, au  

31 décembre 2017 31 décembre 2016  

Valeur brute 
comptable 

Cumul des 
amortissements 

et pertes de 
valeur 

Valeur nette 
comptable 

Valeur brute 
comptable 

Cumul des 
amortissements 

et pertes de 
valeur 

Valeur nette 
comptable  

                
                
 Terrains et constructions 162  (43) 119  93  (17) 76   

 Equipement, Mobilier, Installations 188  (139) 49  173  (136) 37   

 Biens mobiliers donnés en location 345  (69) 276      

 Autres immobilisations corporelles 81  (61) 20  83  (60) 23   
                
 Immobilisations corporelles 776  (312) 464  349  (213) 136   

                
 Logiciels informatiques acquis 330  (238) 92  241  (193) 48   

 Logiciels informatiques produits par l'entreprise 632  (505) 127  571  (461) 110   

 Autres immobilisations incorporelles 301  (96) 205  321  (88) 233   
                
 Immobilisations incorporelles  1 263  (839) 424  1 133  (742) 391   

    

 
¶ Immobilisations incorporelles  

Les autres immobilisations incorporelles comprennent  notamment  les droits au bail et les fonds de 

commerce.  

 

¶ Amortissements et provisions  

Le montant net des dotations et reprises dõamortissement effectu®es au cours de lõexercice 2017 

sõ®tablit ¨ 102 millions dõeuros contre 106 millions dõeuros au titre de lõexercice 2016. 

Le montant des dotations  nettes aux  dépréciation s sur immobilisations corporelles et incorporelles 

port® en r®sultat sõ®l¯ve ¨ 3 millions dõeuros pour lõexercice 2017, contre  des reprises net tes de 

6 million s dõeuros pour lõexercice 2016. 
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5.l ECARTS DôACQUISITION  

 

        

 En millions d'euros Exercice 2017 Exercice 2016  

        
 Valeur nette comptable en début de période 1 595  1 588   

         Acquisitions 35    
 Cessions (16)   
 Effets des variations des parités monétaires (41) 66   
 Dépréciations comptabilisées pendant la période (36) (54)  
 Autres mouvements  (5)  
        
 Valeur nette comptable en fin de période 1 537  1 595   

 Valeur brute comptable 1 968  1 990   

 Cumul des dépréciations enregistrées en fin de période (431) (395)  
        

    

 
Conform ément aux principes décrits en n ote 1.b.4 sur la revue régulière des unités génératrices de 

trésorerie , un e unité génératrice de trésorerie  spécifique représentati ve dõun partenariat est isol®e 

depuis 2011. Elle a fait lõobjet en 2017 dõune d®pr®ciation pour un montant de 36 millions dõeuros 

(54 millions dõeuros en 2016). 

Les tests de valorisation des ®carts dõacquisition reposent sur trois méthodes de valorisation distinctes, 

lõune fond®e sur lõobservation de transactions sur des entit®s aux activit®s comparables, la deuxi¯me 

consistant ¨ rechercher les param¯tres de march® induits des cotations dõentit®s aux activit®s 

comparables,  enfin la troisième résultant de la rentabilité future escomptée («  discounted cash flow 

method  » - DCF).  

 
Lorsque lõune des deux m®thodes fond®e sur des comparables sugg¯re la n®cessit® dõune d®pr®ciation, 

la méthode DCF est utilisée pour en valider le bi en fondé et le cas échéant en déterminer le montant.  

 

La m®thode DCF repose sur un certain nombre dõhypoth¯ses relatives aux projections de flux de 

revenus, de dépenses et de coût du risque (flux de trésorerie) fondées sur des plans à moyen terme sur 
une p ériode de 5 ans. Les flux de trésorerie sont projetés au -del¨ de 5 ans sur la base dõun taux de 

croissance ¨ lõinfini et peuvent °tre normalis®s lorsque lõenvironnement court terme ne refl¯te pas les 

conditions normales du cycle économique.  

 

5.m PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

 
                

 En millions d'euros, au 

31 décembre 
2016  

Dotations nettes 
aux provisions 

Utilisations des 
provisions 

Réévaluations 
comptabilisées 
directement en 

capitaux propres 

Variation des 
parités 

monétaires et 
divers 

31 décembre 
2017 

                  

 Provisions sur engagements sociaux 75   19  (10) -  (11) 73  

   dont avantages postérieurs à l'emploi (note 7.b) 43   3  (1) -  (11) 34  

   
dont provision au titre des autres avantages à long terme 
(note 7.c) 

30   10  (6)   34  

   
dont provisions au titre des plans de départ volontaire, pré-
retraite, et plans d'adaptation des effectifs (note 7.d) 

2   (1)   -  1  

   dont provisions sur paiements à base d'actions  -   7  (3)  -  4  
                  

 Provisions au titre des engagements de crédit (note 2.f) 76   3  -   2  81  

 Provisions pour litiges  103   8  (15)  7  103  

 Autres provisions pour risques et charges 61   (15) (19)  13  40  

 Total des provisions pour risques et charges 315   15  (44) -  11  297  
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5.n TRANSFERTS DôACTIFS FINANCIERS  

 

Dans le cadre de lõactivit® de titrisation pour compte propre d®crite dans la note 6.d, le Groupe r®alise 

des op®rations de titrisation, dont certaines font lõobjet dõun refinancement partiel aupr¯s 
dõinvestisseurs externes.  

Les actifs financiers que le G roupe a transférés mais qui ne sont pas décomptabilisés sont ainsi 

essentiellement constitués de créances titrisées. Les passifs associés à ces créances sont constitués des 

parts de titrisation souscrites par les tiers.  

 

Å Opérations de pension  : 

Les titres  mis en pension sõ®l¯vent ¨ 406 millions dõeuros (contre 450 millions dõeuros au 31 d®cembre 

2016). Les passifs associés aux titres mis en pension sont les dettes comptabilisées sous le libellé 

« Opérations de pension  », pour un montant de 406 millions dõeuros au 31 décembre 2017  (450  millions 

dõeuros au 31 décembre 2016 ). 

 

Å Op®rations de titrisation avec un refinancement partiel aupr¯s dõinvestisseurs externes, dont 

le recours est limité aux actifs transférés :  

 

 En millions d'euros, au 31 décembre 2017  

Valeur 
comptable des 

actifs transférés 

Valeur 
comptable des 

passifs associés 

Valeur de 
marché des 

actifs transférés 

Valeur de 
marché des 

passifs associés 
Position nette 

              

 Titrisation            

 Prêts et créances  6 516  4 761  6 628  4 824  1 804  

              

 Total  6 516  4 761  6 628  4 824  1 804  

              

 En millions d'euros, au 31 décembre 2016  

Valeur 
comptable des 

actifs transférés 

Valeur 
comptable des 

passifs associés 

Valeur de 
marché des 

actifs transférés 

Valeur de 
marché des 

passifs associés 
Position nette 

              

 Titrisation            

 Prêts et créances  3 144  1 053  3 278  1 056  2 222  

              

 Total  3 144  1 053  3 278  1 056  2 222  

   

 
En outre, certaines parts de titrisation auto -souscrites par BNP Paribas Personal Finance, et à ce titre 
ne figurant pas au bilan consolidé, sont prêtées. Au 31 décembre 2017 , la valeur comptable des titres 

prêtés est de 11 259  millions  dõeuros (contre 12 619  millions dõeuros au 31 décembre 2016 ).  
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Le Groupe a également réalisé des transferts conduisant à la décomptabilisation  int®grale dõactifs 

financiers et ¨ la conservation dõune implication continue dans ces actifs sous forme de garanties 
données rémunérées par des commissions, au titre desquelles des provisions ont également été 

constatées en «  Provisions pour risques et c harges  ». 

 

 En millions d'euros 

31 décembre 2017  

Gains ou pertes 
comptabilisées à la 
date du transfert 

Produits et charges comptabilisés 

Autres montants 
payables au 

cessionnaire au 
titre des actifs 

transférés 

Valeur comptable 
du passif 

Valeur de marché 
du passif 

Exposition 
maximale aux 

pertes  
Exercice 2017 Cumul 

                  

 Implication continue                

                  
 Engagement de garantie 711  60  60  -   (14) 11  (83) 

   
             

  

                                    

 En millions d'euros 

31 décembre 2016  

Gains ou pertes 
comptabilisées à la 
date du transfert 

Produits et charges comptabilisés 

Autres montants 
payables au 

cessionnaire au 
titre des actifs 

transférés 

Valeur comptable 
du passif 

Valeur de marché 
du passif 

Exposition 
maximale aux 

pertes  
Exercice 2016 Cumul 

                  

 Implication continue                

                  
 Engagement de garantie 787  58  58  787   (14) (10) (94) 
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6 .  ENGAGEMENTS DE F INANCEMENT ET DE 
GAR ANTIE   

 

6.a ENGAGEMENTS DE FINANC EMENT DONNES OU REÇUS 

 

Valeur  contractuelle des engagements de financement donnés ou reçus par le Groupe  : 
 
        

 En millions d'euros, au 31 décembre 2017 31 décembre 2016  

          
 Engagements de financements donnés  

     
     - aux établissements de crédit 

618  615   
     - à la clientèle  

25 569  26 255   

    Ouverture de crédits confirmés
 

25 210  26 076   

    Autres engagements en faveur de la clientèle
 

359  179   
          
 Total des engagements de financements donnés 26 187  26 870   

           Engagements de financements reçus  
     

     - des établissements de crédit 
2 090  2 467   

          
 Total des engagements de financements reçus 2 090  2 467   

        
    

 

6.b ENGAGEMENTS DE GARANT IE DONNES PAR SIGNATURE 

 
        

 En millions d'euros, au 31 décembre 2017 31 décembre 2016  
          
 Engagements de garantie donnés  

     
     - d'ordre des établissements de crédit 724  809   
          
     - d'ordre de la clientèle  

26  11   
       Cautions immobilières

 
   

       Cautions administratives et fiscales et autres cautions
 

22  9   
       Autres garanties d'ordre de la clientèle

 
4  2   

          
 Total des engagements de garantie donnés 750  820   
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6.c  AUTRES ENGAGEMENTS DE GARANTIE  

 

 ̧ Instruments financiers donnés en garantie  
 
        

 En millions d'euros, au 31 décembre 2017 31 décembre 2016  
          

 Actifs financiers donnés en garantie d'opérations auprès des établissements de crédit et de la 
clientèle financière 1 631  2 754   

 Titres donnés en pension 406  450   
          
              

        
 

La part des instruments financiers donnés par le Groupe en garantie et que le bénéficiaire est autorisé à 

vendre ou ¨ redonner en garantie sõ®l¯ve ¨ 2 036 millions dõeuros au 31 d®cembre 2017 (contre 

3 204  millions dõeuros au 31 décembre 2016).  

 

 ̧ Instruments financiers reçus en garantie  

 

Les instruments financiers reçus en garantie ou en pension que le Groupe a effectivement vendus ou 

redonnés en garantie sont nuls  au 31 décembre 2017  comme au 31 décembre 2016 . 

 

6.d OPERATIONS DE TITRISATION  
 

 

¶ Activité en matière de titrisation pour compte propre ( originateur ) 
 

Dans le cadre de la gestion courante de la liquidité de BNP Paribas Personal  Finance, des actifs réputés 

moins liquides peuvent être rapidement mobilisés, au moyen de titrisations de crédits (crédits 

immobiliers, crédits à la consommation) accordés à la clientèle.  
 

Au cours de l'année 2017, BNP Paribas Personal Finance a réalisé p rincipalement deux nouvelles 

opérations de  titrisation, une en France et une au Royaume Uni . 

 

Ainsi, en France, lõop®ration de titrisation de cr®dits immobiliers,  Domos 2017 a ®t® mise en place en 

mars 2017, pour un montant de 1,3 milliards dõeuros.  Les titres ont été intégralement auto -souscrits 
par BNP Paribas Personal Finance. Les parts Seniors ont été prêtées à BNP Paribas SA pour être 

ensuite déposées à la Banque Centrale Européenne  pour créer des titres éligibles aux opérations de 

politique monétair e de lõEurosyst¯me.  

 

Au Royaume Uni , BNP Paribas Personal Finance UK a lancé sa première titrisation de crédits à la 
consommation LASER ABS 2017 Plc pour un montant de 570 millions de livres sterling (environ 656 

millions dõeuros). Les titres ®mis ont ®t® principalement achetés par des investisseurs externes 

(r®tention de 5% de chaque tranche par BNP Paribas Personal Finance UK). Il sõagit de la premi¯re 

titrisation «  true -sale » de transfert significatif de risque du Groupe BNP Paribas SA.  

 

Par ailleurs,  en 2017 des rechargements ont été effectués, en France, au Royaume Uni  et en Italie pour 
respectivement 1 milliard dõeuros, 206  millions de livres sterling et 2 milliards dõeuros. 

 

Le montant de titres auto -souscrits par BNP Paribas Personal Finance, BNP Paribas Personal Finance 

UK,  BNP Paribas Personal Finance BV et Findomestic Banca SPA, et pr°t®s ¨ BNP Paribas SA sõ®l¯ve ¨ 

11,2 milliards dõeuros au 31 d®cembre  2017 contre 12,6 milliards dõeuros au 31 d®cembre  2016. 
 

Au total, le stock de créances titr is®es sõ®l¯ve ¨ 15,8 milliards dõeuros pour 9 op®rations au 31 

décembre 2017.  

 



 

- 60 - 

 

Etats financiers consolidés au 31 décembre 2017 

7 .  REMUNERATION ET AV AN T AGES CONSENTIS AU 
PERSONNEL 

 

7.a FRAIS DE PERSONNEL 

 
        

 En millions dõeuros Exercice 2017 Exercice 2016  

        

 Salaires et traitements fixes et variables, intéressement et participation 724  689   

 Charges au titre des avantages sociaux 239  235   

 Impôts, taxes et versements assimilés sur les rémunérations 64  59   

 Total des frais de personnel 1 027  983   

        
    

        

 

7.b AVANTAGES POSTERIEURS A LôEMPLOI  

 

La norme IAS 19 distingue deux catégories de dispositifs, chacun traité différemment selon le risque  

support® par lõentreprise. Lorsque lõengagement de lõentreprise consiste ¨ verser un montant défini 

(exprimé en pourcentage du salaire annuel du bénéficiaire par exemple) à un organisme externe , qui 

assure le paiement des prestations en fonction des avoirs disponibles pour chaque participant au 

r®gime, il est qualifi® de r®gime ¨ cotisations d®finies. En revanche, lorsque lõengagement consiste pour 
lõentreprise ¨ g®rer les actifs financiers financés par la collecte de cotisations auprès des employés et à 

assumer elle -même la charge des prestations ð ou à en garantir le montant final soumis à des aléas 

futurs ð il est qualifi® de r®gime ¨ prestations d®finies. Il en est de m°me si lõentreprise confie sous 

mandat la gestion de la collecte des cotisations et du paiement des prestations à un organisme externe, 

mais conserve le risque lié à la gestion des actifs et /ou ¨ lõ®volution future des prestations. 

 

¶ Principaux régimes de retraite à cotisations dé finies du Groupe  BNP Paribas Personal 
Finance   

 

En France, le Groupe BNP Paribas  Personal Finance  cotise à différents organismes nationaux et 

interprofessionnels de retraite de base et complémentaires . 

Par ailleurs, ¨ lõ®tranger, les plans ¨ prestations d®finies ayant été fermés dans la plupart des pays aux 
nouveaux collaborateurs, ceux -ci se voient offrir le bénéfice de plans de pension à cotisations définies.  

 

Les montants vers®s au titre des r®gimes post®rieurs ¨ lõemploi ¨ cotisations d®finies sõ®tablissent à 

46  millions  dõeuros pour lõexercice 2017  contre 43  millions  dõeuros pour lõexercice 2016.   

 

La ventilation par zone géographique est la suivante  :  
 
        
        
        

 Montant des cotisations 

en millions d'euros 
Exercice 2017 Exercice 2016  

 France  28  27   

 Autres  18  16   

 TOTAL  46  43   

        
    

        

 
 



 

- 61 - 

 

Etats financiers consolidés au 31 décembre 2017 

¶ Principaux régimes de retraite à prestations définies du Groupe  BNP Paribas Personal 
Finance, dont indemnités de départ ou de fin de carrière  

 
Les régimes de retraite à prestations définies ont tous été fermés aux nouveaux entrants et transformés 

en régimes de type additif. Les montants qui seront attribués aux bénéficiaires  résiduels , sous réserve 

de leur présence dans le Groupe  BNP Paribas Pers onal Finance  au moment de leur départ à la retraite, 

ont été définitivement déterminés lors de la fermeture des régimes antérieurs. Ces régimes de retraite 

ont ®t® externalis®s aupr¯s de compagnies dõassurance. 

BNP Paribas Personal Finance et Groupe PSA on t conjointement réalisé fin 2017 l'acquisition des 
activités financières d'Opel en Europe. Certaines des entités acquises opèrent des régimes de retraite à 

prestations d®finies qui ont ®t® repris dans le cadre de lõop®ration. Il sõagit principalement de r®gimes 

bénéficiant aux salariés des entités Opel situées en Allemagne, qui sont financés à hauteur de 94% au 

31 décembre 2017.  

 

- Indemnités de départ ou de fin de carrière  

 

Le personnel des différentes sociétés du Groupe  BNP Paribas Personal Finance  bénéficie de diverses 

prestations contractuelles telles que les indemnités de départ ou de fin de carrière. En France, la 

couverture de ces indemnit®s fait lõobjet dõun contrat externalis® aupr¯s dõune compagnie dõassurance 

extérieure au Groupe  BNP Pariba s Personal Finance . A lõ®tranger, les engagements bruts au titre de ces 
autres avan tages sont concentr®s en Italie. Ils correspondent ¨ des droits acquis jusquõau 31 d®cembre 

2006, les régimes ayant été transformés, depuis cette date, en régimes à cotisati ons définies.  

 

¶ Engagements relatifs aux régimes à prestations définies et aux indemnités de départ ou de 
fin de carrière  

 
- Actifs et passifs comptabilisés au bilan  

 
      

 En millions d'euros, au  

31 décembre 2017  

Valeur actualisée brute des 
obligations pour tout ou 
partie financées par des 

actifs 

Valeur actualisée des 
obligations non financées  

Valeur actualisée des 
obligations 

Valeur de marché des 
actifs de régime 

Obligation nette 

 Allemagne  107    107  (101) 6  

 France  58  4   62  (48) 14  

 Autres   14   14   14  

 TOTAL  165  18   183  (149) 34  

               

               

 En millions d'euros, au 
 

31 décembre 2016  

Valeur actualisée brute des 
obligations pour tout ou 
partie financées par des 

actifs 

Valeur actualisée des 
obligations non financées  

Valeur actualisée des 
obligations 

Valeur de marché des 
actifs de régime 

Obligation nette 

 France  65  5   70  (50) 20  

 Autres   23   23   23  

 TOTAL  65  28   93  (50) 43  
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- Variation de la valeur actualisée des obligations   

 
        
      

 En millions dõeuros 
Exercice 2017 Exercice 2016  

        
 Valeur actualisée des obligations en début de période  93   90   

        
 Co¾t des services rendus au cours de lôexercice 4  3   

 Charge liée à l'actualisation des engagements 1  1   

 Effets des liquidations de régime (3)   

 Pertes ou (gains) actuariels liés au changement d'hypothèses financières 5  7   

 Pertes ou (gains) actuariels liés aux écarts d'expérience (3) (3)  

 Pertes ou (gains) actuariels liés au changement d'hypothèses démographiques (2)   

 Prestations versées aux bénéficiaires directement payées par l'employeur (1) (2)  

 Prestations versées aux bénéficiaires de prestations financées (1) (2)  

 Incidence des variations de régime 90  (1)  
        

 Valeur actualisée des obligations en fin de période  183   93   

        
    

        

 
 

-  Variation de la valeur de marché des actifs de régime  

 
        

 En millions dõeuros 
Exercice 2017 Exercice 2016  

 Valeur de marché des actifs en début de période  50   41   

 Produit d'intérêt des actifs 1  1   
 Effets des liquidations de régime (1)   
 (Pertes) gains actuariels de la période  1   
 Cotisations versées par BNP Paribas Personal Finance  11   
 Prestations versées aux bénéficiaires de prestations financées (1) (2)  
 Incidence des variations de régime 100  (2)  

 Valeur de marché des actifs en fin de période  149   50   

        
    

        

 
 

- Composantes de la charge relative aux plans à prestations définies  

 
          
        

 En millions dõeuros Exercice 2017 Exercice 2016  
        
 Coût des services 

 2   3   
   Coût des services rendus au cours de l'exercice  4   3   
   Effets des liquidations de régime  (2)  -     
 Charge financière nette  -     -     
   Charge liée à l'actualisation des engagements  1   1   
   Produit d'intérêt des actifs de régime  (1)  (1)  
          
 Total porté dans les « Frais de personnel »  2   3   
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- Autres éléments comptabilisés directement en capitaux propres  

 
        
        
 En millions dõeuros

 Exercice 2017 Exercice 2016  
          
 Autres éléments comptabilisés directement en capitaux propres 1  (3)  

          
   (Pertes)/Gains actuariels sur les actifs de régime  1   

   (Pertes)/Gains actuariels d'hypothèses démographiques sur la valeur actualisée des obligations 3    

   (Pertes)/Gains actuariels d'hypothèses financières sur la valeur actualisée des obligations (5) (7)  

   (Pertes)/Gains actuariels dits d'expérience sur la valeur actualisée des obligations 3  3   
          
          
    

        

 

- Principales hypothèses actuarielles utilisées pour le calcul des engagements  

 

Pour la zone monétaire  Euro , le Groupe BNP Paribas Personal Finance actualise ses engagements sur la 

base des obligations privées de haute qualité , dont la maturité correspond à la duration des 

engagements évalués.  
 

Les intervalles de taux retenus  sont les suivants :  

 

          

En pourcentage 

31 décembre 2017 31 décembre 2016 

Taux d'actualisation 
Taux d'augmentation 
future des salaires (1) 

Taux d'actualisation Taux d'augmentation 
future des salaires (1) 

          

France 1,30% 2,15%-3,40% 1,30% 2,00%-3,30% 

Autres 1,30%-1,80% 1,80% 1,40%-1,80% 2,00% 

          
           (1) Y compris dérive des prix (inflation)  

           
Lõeffet dõune ®volution des taux dõactualisation de 100pb sur la valeur actualisée des obligations 

relatives aux avantages post®rieurs ¨ lõemploi est le suivant  : 

 
            

 Evolution de la valeur actualisée des obligations  

En millions d'euros 

31 décembre 2017 31 décembre 2016  

Taux d'actualisation  

-100pb 
Taux d'actualisation  

+100pb 
Taux d'actualisation  

-100pb 
Taux d'actualisation  

+100pb  
            
 Allemagne 21  (14) -  -   

 France 8  (7) 9  (8)  

 Autres 1  (1) 3  (2)  
            
    

            

 
- Rendement effectif des actifs de régime au cours de la période  

 

      
      

En pourcentage Exercice 2017 Exercice 2016 

      
France 3,65% 3,20% 

Autres Plans non financés Plans non financés 
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- Ventilation des actifs de couverture  

 
                           

En pourcentage  

31 décembre 2017 31 décembre 2016 

Actions 
Obligations 
gouverneme

ntales 

Obligations 
non 

gouverneme
ntales 

Immobilier 
Compte de 

dépôt 
Autres Actions 

Obligations 
gouverneme

ntales 

Obligations 
non 

gouverneme
ntales 

Immobilier 
Compte de 

dépôt 
Autres 

                           

Allemagne  31% 68% -  -  1% -  -  -  -  -  -  -  

France(1) 6% 68% 18% 8% -  -  6% 67% 19% 8% -  -  

Groupe BNP Paribas Personal 
Finance  

23% 68% 6% 3% 1% -  6% 67% 19% 8% -  -  

                           

(1) En France, la ventilation des actifs de couverture correspond à la ventilation du fonds général de la compagnie d'assurance où sont externalisés les engagements. 

 

Le Groupe BNP Paribas Personal Finance a mis en place une gouvernance de gestion des actifs  en 

représentation des engagements de retraite  à prestations définies dont les principaux objectifs sont 

lõencadrement et le contr¹le des risques en mati¯re dõinvestissement. 

Elle d®taille notamment les principes dõinvestissement, en particulier la d®finition dõune strat®gie 

dõinvestissement des actifs de couverture reposant sur des objectifs financiers et lõencadrement des 

risques financiers, en vue de  préciser la façon dont les actifs de couverture doivent être gérés, au 
travers de mandats de délégation de gestion financière.  

La strat®gie dõinvestissement pr®voit quõune ®tude dõadossement des actifs et des passifs doit être 

réalisée  a minima annuellement pour les plans dont la valeur des actifs est supérieure à 100 millions 

dõeuros et tous les 3 ans pour les plans entre 20 et 100 millions dõeuros. 

 

7.c AUTRES AVANTAGES A LONG TERME  

 

Le Groupe BNP Paribas Persona l Finance consent à ses salariés divers avantages à long terme, 
principalement des primes dõanciennet® et la facult® dõ®pargner des jours de cong®s. 

La provision nette correspondante sõ®l¯ve ¨ 23 millions dõeuros au 31 décembre 2017 , contre 20  

millions dõeuros au 31 décembre 2016 .  

Par ailleurs, dans le cadre de la politique de r®mun®ration variable mise en ïuvre au sein du Groupe 

BNP Paribas , des plans annuels de rémunération différée sont établis au bénéfice de certains 
collaborateurs, dont l a contribution aux performances du Groupe  BNP Paribas  est significative, ou en 

application de dispositions réglementaires particulières. Ces plans prévoient le versement différé dans le 

temps de la rémunération variable et soumettent, le cas échéant, ce ve rsement à des conditions de 

performance des métiers, des pôles et  du Groupe  BNP Paribas .  

Depuis  2013, le Groupe BNP Paribas  a mis en place un plan de fidélisation Groupe  dont le versement 

en num®raire au terme dõune p®riode dõacquisition de 3 ans ®volue en fonction de la performance 
intrinsèque du Groupe. Ce plan de fidélisation  a pour objectif dõassocier diff®rentes cat®gories de cadres 

aux objectifs de développement et de rentabilité du Groupe. Ces personnels sont représentatifs des 

talents du Groupe et de la relève de son encadrement : cadres dirigeants, cadres occupant un poste clé, 

responsables opérationnels ou experts, cadres à potentiel, jeunes cadres identifiés en raison de leurs 

performances et de leurs perspectives dõ®volution professionnelle, et contributeurs clés aux résultats du 
Groupe.  

Les montants attribués dans le cadre de ce plan sont pour 80% indexés sur la performance 

opérationnelle  du Groupe sur 3 ans, et pour 20% index®s sur lõatteinte dõobjectifs li®s ¨ la 

Responsabilité Sociale et Envi ronnementale (RSE) du Groupe. Ces objectifs, au nombre de 9, sont en 

ligne avec les 4 piliers formant la base de la politique RSE du Groupe. En outre, le paiement final est 

soumis ¨ une condition de pr®sence continue dans le Groupe entre la date dõattribution et la date de 
paiement, sous r®serve que le R®sultat dõexploitation et le R®sultat avant imp¹t du Groupe lõann®e 

précédant le paiement soient strictement positifs.  Pour les collaborateurs soumis à des dispositions 

réglementaires particulières, ce plan de fidélisation est adapté conformément aux exigences de la 

directive européenne CRD4.  
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La provision nette correspondant aux plans de rémunération variable du Groupe et au plan de 

fidélisation  sõ®l¯ve à 11 millions dõeuros au 31 décembre 2017 , inchangée par rapport au 31 décembre 
2016 .  

 
        

 En millions dõeuros, au 31 décembre 2017 31 décembre 2016  

        
 Provisions nettes au titre des autres avantages à long terme 34  30   

        
    

        

 

7.d INDEMNITES DE FIN DE CONTRAT DE TRAVAIL  

 

Le Groupe BNP Paribas Personal Finance a mis en place un certain nombre de plans de départs 

anticip®s reposant sur le volontariat de salari®s r®pondant ¨ certains crit¯res dõ®ligibilit®. Les charges 

liées aux plans  de départ volontaire et au x plan s dõadaptation des effectifs font lõobjet de provisions au 

titre des personnels en activit® ®ligibles d¯s lors que le plan concern® a fait lõobjet dõun accord ou dõune 
proposition dõaccord paritaire. Par ailleurs, BNP Paribas Personal Finance comptabilise des charges 

liées aux plans de départ dans le cadre de restructuration dès lors que le Groupe a établi un plan 

formalis® et d®taill® dont lõannonce a ®t® faite aux parties concern®es. 

 
        

 En millions dõeuros, au 31 décembre 2017 31 décembre 2016  
        
 Provisions au titre des plans de départ volontaire,  pré-retraite, et plans d'adaptation des effectifs 1  2   
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8 .  INFORM ATIONS COMPLEM ENTAIRES  

 

8.a EVOLUTION DU CAPITAL ET RESULTAT PAR ACTI ON 

 
 ̧ Opérations réalisées sur le capital  

 

Au 31 décembre 2017 , le capital de BNP Paribas Personal Finance est constitué de 75  649 830  actions  
de 7 euros de nominal entièrement libérées , inchangé par rapport au 31 décembre 2016 .  

 

 ̧ Actions de préférence  

 

- Actions de préférence  émises par les filiales étrangères du Groupe  

 

BNP Paribas Personal Finance a procédé en 2004 à deux émissions dõactions de pr®f®rence, sans 

®ch®ance et sans droit de vote, par lõinterm®diaire dõune structure d®di®e de droit anglais contr¹l®e de 

façon exclusive. Depuis la première date de call, les actions peuvent être remboursées au pair à 

lõinitiative de lõ®metteur ¨ chaque date de tomb®e du coupon trimestriel. 

 
                

Emetteur Date d'émission Devise 
Montant  

(en millions d'euros) 
Taux et durée avant la 
première date de call 

Taux après la  
première date de call 

                
Cofinoga Funding II LP janvier et mai 2004 EUR 80    TEC 10 (1) + 1,35% 10 ans TEC 10 (1) + 1,35% 
                
Total au 31 décembre 2017   73  (2)     

                
(1) TEC 10 est l'indice quotidien des rendements des emprunts d'Etat à long terme correspondant au taux de rendement actuariel d'une obligation du Trésor fictive dont la durée 
serait de dix ans. 

(2) Valeur en date de prise de contrôle du groupe LaSer. 

 
Les capitaux souscrits par le biais de ces émissions ainsi que la rémunération versée aux porteurs des 

titres correspondants sont repris dans la rubrique «  Intérêts minoritaires  » au bilan.  

 

- Dette subordonnée admissible en capitaux propres  

 

Le 20 décembre 2017, BNP Paribas Personal Finance  a contracté  un emprunt  subordonné  à durée 

indéterminée pour un montant de 380 millions d õeuros . Cet emprunt offre au prêteur  une rémunération 

au taux Euribor 3 mois majoré de 4,16%. Il pourr a °tre rembours® ¨ lõissue dõune p®riode de 5 ans. A 

compter de cette premi¯re date de call, il  pourra °tre rembours® ¨ lõinitiative du pr°teur ¨ chaque date 
de tombée de coupon trimestriel. Cet emprunt est admissible dans les fonds propres additionnels de 

catégorie 1 . 

 

Les caractéristiques de ce tte  émission  sont résumées dans le tableau suivant  : 

 

                

Emetteur Date d'émission Devise 
Montant  

(en millions d'euros) 
Taux et durée avant la 
première date de call 

Taux après la  
première date de call 

                
BNP Paribas Personal Finance 20/12/2017 EUR 380    Euribor 3 mois + 4,16% 5 ans Euribor 3 mois + 4,16% 
                
Total au 31 décembre 2017   380        
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 ̧ Résultat par action ordinaire  

 

Le résultat de base par action ordinaire correspond au r®sultat attribuable aux porteurs dõactions 

ordinaires divis® par le nombre moyen pond®r® dõactions ordinaires en circulation au cours de la 

période.  

Le résultat dilué p ar action ordinaire correspond au r®sultat attribuable aux porteurs dõactions 

ordinaires, divis® par le nombre moyen pond®r® dõactions ordinaires ajust® de lõimpact maximal de la 
conversion des instruments dilutifs en actions ordinaires.  

Le Groupe  BNP Par ibas  Personal Finance nõayant pas dõinstrument dilutif en actions ordinaires, le 

résultat de base par action ordinaire est égal au résultat dilué par action ordinaire .  

Au 31 décembre 2017 , le nombre moyen dõactions ordinaires en circulation au cours de la période 

sõ®l¯ve ¨ 75 649  830, inchangé par rapport au 31 décembre 2016 .  

Le r®sultat de base par action ordinaire sur lõexercice 2017 sõ®l¯ve ¨ 9,17  euros contre 8,16  euros sur 
lõexercice 2016.  

 

8.b REGROUPEMENT DôENTREPRISES  

 

 ̧ Op®rations de lõexercice 2017  

 
Á Opel Bank SA  

Le 1er novembre 2017, BNP Paribas Personal Finance et Banque PSA Finance (Groupe PSA) ont finalisé 
lõacquisition conjointe de lõint®gralit® des activit®s europ®ennes de GM Financial, regroupant les 

marques existantes Opel Bank, Opel Financial Services et Vauxhall Finance.  

BNP Paribas d®tient 50% dõOpel Bank SA, maison-m¯re de lõensemble Opel Vauxhall Finance acquis. Le 

Groupe exerce un contrôle exclusif sur cette entité et la consolide par intégration globale.  

Au 31 d®cembre 2017, aucun ®cart dõacquisition significatif nõa ®t® identifi®. 

Cette acquisition a eu pour con s®quence dõaugmenter le bilan du Groupe en date dõacquisition de 10,2 
milliards dõeuros, notamment les Pr°ts et cr®ances sur la client¯le pour 8,3 milliards dõeuros. 

 

 ̧ Opérations de lõexercice 2016 

 

Aucune op®ration significative de regroupement dõentreprises nõa eu lieu au cours de lõexercice 2016 . 
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8.c INTERETS MINORITAIRES   

 

 

 ̧ Intérêts minoritaires  significatifs  

Lõappr®ciation du caract¯re significatif des int®r°ts minoritaires est fond®e sur la contribution des 

filiales correspondantes au bilan (avant élimination des opérations réciproques) et au résultat du 

Groupe  BNP Paribas Personal Finance . 
 
                    
   

31 décembre 2017 Exercice 2017  

 En millions d'euros 

Total bilan avant 
élimination des 

opérations 
réciproques 

Produit Net 
Bancaire 

Résultat net 

Résultat net et 
variations 

d'actifs et de 
passifs 

comptabilisées 
directement en 

capitaux 
propres 

% d'intérêt des 
actionnaires 
minoritaires 

Résultat net 
part des 

minoritaires 

Résultat net et 
variations 

d'actifs et de 
passifs 

comptabilisées 
directement en 

capitaux 
propres - part 

des minoritaires 

Dividendes 
versés aux 
actionnaires 
minoritaires  

                    
 Contribution des entités du groupe 
Opel Vauxhall Finance  

10 263  59  16  8  50,0% 8  4  -   

                    

 Commerz Finanz -  214  33  33  49,9% 17  17  -   

                    

 Autres intérêts minoritaires            13  12  4   
                    

 TOTAL           38  33  4   

                    
                    

   

31 décembre 2016 Exercice 2016  

 En millions d'euros 

Total bilan avant 
élimination des 

opérations 
réciproques 

Produit Net 
Bancaire 

Résultat net 

Résultat net et 
variations 

d'actifs et de 
passifs 

comptabilisées 
directement en 

capitaux 
propres 

% d'intérêt des 
actionnaires 
minoritaires 

Résultat net 
part des 

minoritaires 

Résultat net et 
variations 

d'actifs et de 
passifs 

comptabilisées 
directement en 

capitaux 
propres - part 

des minoritaires 

Dividendes 
versés aux 
actionnaires 
minoritaires  

                    

 Commerz Finanz 7 856  352  92  92  49,9% 46  46  -   

                    

 Autres intérêts minoritaires            9  7  4   
                    

 TOTAL           55  53  4   

    
 

BNP Personal Finance et Commerzbank ont décidé de mettre fin à leur partenariat existant  à t ravers 

l'entité Commerz Finanz.  

 

A la suite de cette réorganisation,  BNPP Personal Finance  a cédé sa participation dans Commerz Finan z 

à la succursale allemande de BNP Paribas  SA. 

 
Il nõexiste pas de restriction contractuelle particuli¯re sur les actifs dõOpel Bank, li®e ¨ la pr®sence de 

lõactionnaire minoritaire. 
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 ̧ Opérations d'acquisition de participation complémentaire ou de cession par tielle ayant 
modifié la part des actionnaires minoritaires dans le capital et les réserves  

 
          

En millions d'euros, au 

31 décembre 2017 31 décembre 2016 

Part du Groupe 
Part des 

minoritaires 
Part du Groupe 

Part des 
minoritaires 

          
Commerz Finanz GmbH     

Cession de 50,1% de l'activité Bancaire à Commerz Bank parallèlement à 
l'acquisition de 49,9% de l'activité Crédit  

(18) (488)   

          
Fidecom     

Rachat de la part des minoritaires avant fusion dans BNPP Personal Finance   (1)   

                    
Total (18) (489) -  -  

           

¶ Engagements de rachat de participation aux actionnaires minoritaires  
 

Dans le cadre de l'acquisition de certaines entités, le Groupe a consenti à des actionnaires minoritaires 

des options de vente de leur participation à un prix déterminé.  
 

La valeur totale de ces engagements, comptabilisés en diminution des capitaux propres, sõ®l¯ve ¨ 

78 millions dõeuros au 31 décembre 2017  contre 73  millions dõeuros au 31 décembre 2016 . 
 

 

8.d RESTRICTIONS SIGNIFIC ATIVES DANS LES FILI ALES, COENTREPRISES ET 

ENTREPRISES ASSOCIEES  

 

Restrictions significatives relatives à la capacité des entités à transférer de la trésorerie vers le 
Groupe  

La capacité des entités à payer des dividendes ou à rembourser des prêts et avances dépend, entre 

autres, des contraintes locales réglementaires en termes de capitalisation, des réserves statutaires et 

des performances financières et opérationnelles des en tités. Au cours des exercices 2016 et 2017, 

aucune entit® du Groupe BNP Paribas Personal Finance nõa connu de restriction significative autre que 

celles liées aux contraintes réglementaires.  
 

Restrictions significatives relatives à la capacité du Groupe à  utiliser des actifs logés dans des 

entités structurées consolidées :  

Lõacc¯s aux actifs des entit®s structur®es consolid®es dans lesquelles des investisseurs tiers ont investi 

est limité dans la mesure où les actifs de ces entités sont réservés au bénéfic e des porteurs de parts ou 
de titres. Le montant total de ces actifs est pr®sent® dans la note 5.n Transferts dõactifs financiers. 

 

Restrictions significatives relatives à la capacité du Groupe à utiliser des actifs donnés en 

garantie ou mis en pension  

Les instruments financiers donnés par le Groupe BNP Paribas Personal Finance en garantie ou mis en 

pension sont pr®sent®s dans les notes 5.n Transferts dõactifs financiers et 6.c Autres engagements de 
garantie .  

 
 

8.e REMUNERATIONS DES MAN DATAIRES SOCIAUX  

 

Le montant global des rémunérations versées aux membres des organes de direction et d'administration 

s'élève à 2 098 milliers  dõeuros pour lõexercice 2017 , contre 1 910  milliers  dõeuros pour lõexercice 2016 . 

 



 

- 70 - 

 

Etats financiers consolidés au 31 décembre 2017 

8.f RELATIONS AVEC LES AU TRES PARTIES LIEES 

 

Les autres parties liées au Groupe BNP Paribas Personal  Finance sont les sociétés consolidées, y 

compris les sociétés mises en équivalence, les autres sociétés du Groupe BNP Paribas ainsi que les 
entit®s assurant la gestion des avantages post®rieurs ¨ lõemploi b®n®ficiant au personnel (exception faite 

des régi mes multi -employeurs et intersectoriels).  

Les transactions opérées entre le Groupe BNP Paribas Personal Finance et les parties qui lui sont liées 

sont réalisées aux conditions de marché prévalant au moment de la réalisation de ces transactions.  

 

RELATIONS  ENTRE LES SOCIETES C ONSOLIDEES DU GROUPE  BNP PARIBAS PERSONAL 
FINANCE ET LE GROUPE  BNP PARIBAS  

 

La liste des sociétés consolidées du Groupe BNP Paribas Personal Finance est présentée dans la note 8.i  

« Périmètre de consolidation  ». Les transactions réali sées et les encours existant en fin de période entre 

les sociétés du Groupe consolidées par intégration globale sont totalement éliminés en consolidation. 

Les tableaux suivants présentent les opérations réalisées avec des entités consolidées par mise en 
équivalence.  Sont également reprises toutes les opérations réalisées avec les autres sociétés du Groupe 

BNP Paribas consolidées par intégration globale.  

 

¶ Encours des opérations réalisées avec les parties liées  : 

 
                

 En millions d'euros, au 

31 décembre 2017 31 décembre 2016  

Coentreprises 
Entreprises 
associées (1) 

Autres entreprises 
consolidées dans 
le Groupe BNP 

Paribas 

Coentreprises 
Entreprises 
associées (1) 

Autres entreprises 
consolidées dans 
le Groupe BNP 

Paribas  

                  
 ACTIF              
                  
 Prêts, avances et titres              

   Comptes ordinaires
 

5   2 361    2 563   

   Prêts
 

32  676  7 157  469  37  8 245   

   Titres
 

537    607     

   Opérations de location-financement
 

8   469      
 Titres détenus en portefeuille autre que de 
négoce 

  -  8   634   

 Actifs divers -  3  422  1  -  461   
                  
 Total 582  679  10 409  1 085  37  11 903   

                   PASSIF              
                  
 Dépôts               

   Comptes ordinaires
 

  63    127   

   Autres emprunts
 

  69 286    72 598   

 Dettes représentées par un titre  -  -  1 816  -  -  1 303   

 Passifs divers -  -  66  -  -  46   
                  
 Total -  -  71 231  -  -  74 074   

                   ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT ET DE 
GARANTIE 

             

                  
 Engagements de garantie donnés   730  1   806   

 Engagements de financement donnés   496  119   498   

 Engagements de financement reçus   1 961    2 467   

 AUTRES ENGAGEMENTS DE GARANTIE -  -  1 631  -  -  2 754   

(1)Y compris les entités contrôlées faisant l'objet d'une consolidation simplifiée par mise en équivalence en raison de leur caractère non significatif.  
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Par ailleurs, des parts de titrisation auto -souscrites par BNP Paribas Personal Finance (cf. note 6.d 

Op®rations de titrisation) et dõautres titres ont ®t® pr°t®s ou mis en pension aupr¯s de  BNP Paribas SA. 

 
¶ Eléments de résultat relatifs aux opérations réalisées avec les parties liées  

 
                

 En millions d'euros 

Exercice 2017 Exercice 2016  

Coentreprises  
Entreprises 
associées (1) 

Autres entreprises 
consolidées dans 
le Groupe BNP 

Paribas 

Coentreprises  
Entreprises 
associées (1) 

Autres entreprises 
consolidées dans 
le Groupe BNP 

Paribas  

   
             

 Intérêts et produits assimilés 3  5  169  4  4  162   
 Intérêts et charges assimilées   (1 408)   (1 504)  

 Commissions (produits)  1  502  1  1  610   
 Commissions (charges)   (22)   (21)  

 Prestations de services rendues   11    10   
 Prestations de services reçues   (133)   (142)  
                
 Total 3  6  (881) 5  5  (885)  

(1) Y compris les entités contrôlées faisant l'objet d'une consolidation simplifiée par mise en équivalence en raison de leur caractère non significatif.    
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8.g ECHEANCIER DES INSTRUMENTS FINANCIERS PAR  MATURITE  

 

Le tableau qui suit présente les soldes au bilan des instruments  financiers par date dõ®ch®ance 

contractuelle. Lõ®ch®ance des instruments  financiers évalués en valeur de marché par résultat relevant 
du portefeuille de transaction est réputée «  non détermin ée » dans la mesure où ces instruments 

financiers sont destinés à être remboursés avant la date de leur maturité contractuelle. Les actifs 

financiers à revenu variable disponibles à la vente, l es instruments dérivés de couverture, les écarts de 

réévaluatio n des portefeuilles couverts en taux et les dettes subordonnées perpétuelles sont également 

réputés à échéance «  non déterminée  ».  

 
                    

 En millions d'euros, au 31 décembre 2017  

Non 
déterminé 

JJ, et à vue 
De JJ (exclu)  

à 1 mois 
De 1 à 3 

mois 
De 3 mois à  

1 an 
De 1 à 5 ans 

Plus de 5 
ans 

TOTAL 

                    

 Caisse et Banques centrales     487            487  

 Actifs financiers en valeur de marché par résultat  15              15  

 Instruments financiers dérivés de couverture  107              107  

 Actifs financiers disponibles à la vente  65   469    6  9  549  

 Prêts et créances sur établissements de crédit   3 418  1 160  1 854  2 438  1 315  1 134  11 319  

 Prêts et créances sur la clientèle   747  3 798  5 490  12 602  30 931  23 218  76 786  

 Ecart de réévaluation des portefeuilles couverts en taux  152              152  

                    

 Actifs financiers par échéance  339  4 652  5 427  7 344  15 040  32 252  24 361  89 415  

                    
 Passifs financiers en valeur de marché par résultat  14         14  

 Instruments financiers dérivés de couverture  288              288  

 Dettes envers les établissements de crédit    795  4 671  6 633  16 849  33 272  9 000  71 220  

 Dettes envers la clientèle    1 197  36  988  622  289  368  3 500  

 Dettes représentées par un titre      485  864  1 459  3 899  283  6 990  

 Dettes subordonnées      1   65  1 139  1 205  

                    

 Passifs financiers par échéance  302  1 992  5 192  8 486  18 930  37 525  10 790  83 217  

                    

                    

 En millions d'euros, au 31 décembre 2016  

Non 
déterminé 

JJ, et à vue 
De JJ (exclu)  

à 1 mois 
De 1 à 3 

mois 
De 3 mois à  

1 an 
De 1 à 5 ans 

Plus de 5 
ans 

TOTAL 

                    

 Caisse et Banques centrales    794            794  

 Actifs financiers en valeur de marché par résultat  17              17  

 Instruments financiers dérivés de couverture  141              141  

 Actifs financiers disponibles à la vente  79   634  4   8   725  

 Prêts et créances sur établissements de crédit   4 241  297  104  773  5 139  1 135  11 689  

 Prêts et créances sur la clientèle   478  2 935  5 148  12 277  26 601  25 603  73 042  

 Ecart de réévaluation des portefeuilles couverts en taux  205              205  

                    

 Actifs financiers par échéance  442  5 513  3 866  5 256  13 050  31 748  26 738  86 613  

                    
 Passifs financiers en valeur de marché par résultat  16         16  

 Instruments financiers dérivés de couverture  344              344  

 Dettes envers les établissements de crédit    609  3 321  5 754  17 374  39 374  10 544  76 976  

 Dettes envers la clientèle    550  1  430  1  12  348  1 342  

 Dettes représentées par un titre      42  18  89  824  507  1 480  

 Dettes subordonnées      1   22  872  895  

                    

 Passifs financiers par échéance  360  1 159  3 364  6 203  17 464  40 232  12 271  81 053  
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Les engagemen ts de financement et de garantie  donn®s qui sõélèvent respectivement à 26 187  millions 

dõeuros et 750 millions d õeuros au 31 décembre 2017  (26 870 millions dõeuros et 820  millions dõeuros 
au 31 décembre 2016)  ont pour lõessentiel une date de tirage ¨ vue. 

 

8.h VALEUR DE MARCHE DES INSTRUMENTS FINANCIERS COM PTABILISES AU COUT 

AMORTI  

 
 

Les ®l®ments dõinformation mentionn®s dans cette note doivent °tre utilis®s et interpr®t®s avec la plus 

grande précaution pour les raisons suivantes :  

- ces valeurs de marché représentent un e estimation de la valeur instantanée des instruments 

concernés au 31 décembre 2017 . Elles sont appel®es ¨ fluctuer dõun jour ¨ lõautre du fait des 
variations de plusieurs param¯tres, dont les taux dõint®r°t et la qualit® des cr®dits des 

contreparties. En particulier, elles peuvent être significativement différentes des montants 

effectivement reus ou pay®s ¨ lõ®ch®ance des instruments. Dans la plupart des cas, cette valeur de 

march® r®®valu®e nõest pas destin®e ¨ °tre imm®diatement r®alis®e, et ne pourrait en pratique pas 

lõ°tre. Elle ne repr®sente donc pas la valeur effective des instruments dans une perspective de 
continuit® de lõactivit® de BNP Paribas Personal Finance  ; 

- la plupart de ces valeurs de marché instantanées ne sont pas pertinentes, donc ne sont pas prises 

en compte, pour les besoins de la gestion des activités de BNP Paribas Personal Finance  qui 

utilisent les instruments financiers correspondants  ; 

- la réévaluat ion des instruments financiers comptabilisés au coût historique suppose souvent 

dõutiliser des mod¯les de valorisation, des conventions et des hypoth¯ses qui peuvent varier dõune 
institution ¨ lõautre. Par cons®quent, la comparaison des valeurs de march® présentées, pour les 

instruments financiers comptabilisés au coût historique, par différentes institutions financières 

nõest pas n®cessairement pertinente ; 

- enfin, les valeurs de marché reprises ci -après ne comprennent pas les valeurs de marché des 

opérations de location -financement, des instruments non financiers tels que les immobilisations et 
les survaleurs, mais aussi les autres actifs incorporels tels que la valeur attachée aux portefeuilles 

de dépôts à vue ou  à la clientèle en relation avec  le Groupe dans ses différentes activités. Ces 

valeurs de marché ne sauraient donc être considérées comme la valeur contributive des 

instruments concernés à la valeur du Groupe BNP  Paribas  Personal Finance .  

 
              

 En millions d'euros,  

au 31 décembre 2017  

Valeur de marché estimée  

Valeur au bilan  

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Total 

              
 ACTIFS FINANCIERS            

              
 Prêts et créances sur les établissements de crédit (note 5.e)   11 312   11 312  11 319  

 Prêts et créances sur la clientèle (note 5.f) (1)  4  74 863  74 867  73 896  
              
                            
 PASSIFS FINANCIERS            

              
 Dettes envers les établissements de crédit (note 5.e)   72 722   72 722  71 220  

 Dettes envers la clientèle (note 5.f)   3 141  412  3 553  3 500  

 Dettes représentées par un titre (note 5.g)   6 990   6 990  6 990  

 Dettes subordonnées (note 5.g)   1 211   1 211  1 205  
              
              
(1) Hors location financement 
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 En millions d'euros,  

au 31 décembre 2016  

Valeur de marché estimée 

Valeur au bilan   

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Total 

               
 ACTIFS FINANCIERS             

               
 Prêts et créances sur les établissements de crédit (note 5.e)   11 686   11 686  11 689   

 Prêts et créances sur la clientèle (note 5.f) (1)  1  73 290  73 291  71 677   
               
                              
 PASSIFS FINANCIERS             

               
 Dettes envers les établissements de crédit (note 5.e)   79 150   79 150  76 976   

 Dettes envers la clientèle (note 5.f)   994  403  1 397  1 342   

 Dettes représentées par un titre (note 5.g)   1 484   1 484  1 480   

 Dettes subordonnées (note 5.g)   884   884  895   
               
               
(1) Hors location financement 

    

 
Les techniques de valorisation utilisées et les hypothèses retenues assurent une mesure homogène de 

la valeur de marché des instruments financiers actifs et passifs comptabilisés au coût amorti au sein 

du Groupe BNP Paribas  Personal Finance  : lorsque les prix cotés sur un marché actif sont disponibles, 

ils sont retenus pour la détermination de la valeur de marché. A défaut, la valeur de marché est 
d®termin®e ¨ lõaide de techniques de valorisation, telles que lõactualisation des flux futurs estim®s pour 

les prêts  et les dettes, ou telles que des modèles de valorisation spécifiques pour les autres instruments 

financiers, ainsi quõils sont d®crits dans la note 1 relative aux principes comptables appliqu®s par le 

Groupe. La description des niveaux de la hiérarchie de juste valeur est également présentée dans les 

principes comptables (note 1.c. 9). La valeur de marché retenue pour les prêts  et les dettes dont la 

maturité initiale est inférieure à un an (y compris e xigibles à vue), ainsi que pour la plupart des 
produits dõ®pargne r®glement®e, est la valeur comptabilis®e. Ces instruments ont ®t® pr®sent®s en 

Niveau 2, ¨ lõexception des cr®dits ¨ la client¯le, class®s en Niveau 3. 
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8.i PERIMETRE DE  CONSOLIDATION  

 
 

 

 
 

Dénomination Pays Méthode
% 

contrôle

% 

intérêt
Réf. Méthode

% 

contrôle

% 

intérêt
Réf.

Société consolidante

BNPP Personal Finance France

BNPP Personal Finance (succ. Autriche) Autriche IG 100,0% 100,0% IG 100% 100% E2

BNPP Personal Finance (succ. République 

Tchèque)
Rép. Tchèque IG 100,0% 100,0% IG 100% 100%

BNPP Personal Finance (succ. Slovaquie)Slovaquie IG 100,0% 100,0% IG 100% 100% E2

Sociétés consolidées

Axa Banque Financement France ME 35,0% 35,0% ME 35,0% 35,0%

Banco BNPP Personal Finance SA Portugal IG 100,0% 100,0% IG 100% 100%

Banco Cetelem Argentina SA Argentine IG 100,0% 100,0% IG 100% 100%

Banco Cetelem SA Brésil IG 100,0% 100,0% IG 100% 100%

Banco Cetelem SAU Espagne IG 100,0% 100,0% IG 100% 100%

Banco de Servicios Financieros SA Argentine ME 40,0% 40,0% ME 40,0% 40,0%

Banque Solfea France ME (1) 45,0% 45,0% ME (1) 45,0% 45,0% V4

BGN Mercantil E Servicos Ltda Brésil IG 100,0% 100,0% D1   ME * 100% 100%

BNPP Personal Finance BV Pays-Bas IG 100,0% 100,0% IG 100% 100%

BNPP Personal Finance EAD Bulgarie IG 100,0% 100,0% IG 100% 100%

BNPP Personal Finance SA de CV Mexique IG 100,0% 100,0% IG 100% 100%

BNPP Personal Finance South Africa Ltd (Ex- 

RCS Investment Holdings Ltd)
Afrique du Sud IG 100,0% 100,0% IG 100% 100%

Cafineo France IG 51,0% 50,8% IG 51,0% 50,8%

Carrefour Banque France ME 40,0% 40,0% ME 40,0% 40,0%

Cetelem America Ltda Brésil IG 100,0% 100,0% IG 100% 100%

Cetelem Bank LLC Russie ME 20,8% 20,8% ME 20,8% 20,8%

Cetelem IFN Roumanie IG 100,0% 100,0% IG 100% 100%

Cetelem Servicos Ltda Brésil   ME * 100,0% 100,0%   ME * 100% 100% D1

Cetelem Slovensko AS Slovaquie S4

CMV Mediforce France IG 80,0% 80,0% IG 80,0% 80,0%

Cofica Bail France IG 100,0% 100,0% IG 100% 100%

Cofiplan France IG 100,0% 100,0% IG 100% 100%

Commerz Finanz Allemagne S2 IG 50,1% 50,1%

Creation Consumer Finance Ltd Royaume-Uni IG 100,0% 100,0% IG 100% 100%

Creation Financial Services Ltd Royaume-Uni IG 100,0% 100,0% IG 100% 100%

Crédit Moderne Antilles Guyane France IG 100,0% 100,0% IG 100% 100%

Crédit Moderne Océan Indien France IG 97,8% 97,8% IG 97,8% 97,8%

Direct Services EAD Bulgarie S4 IG 100% 100%

Domofinance France IG 55,0% 55,0% IG 55,0% 55,0%

31 décembre 2017 31 décembre 2016

Mouvements de périmètre

ME * Entités contrôlées faisant l'objet d'une consolidation simplifiée par mise en équivalence en raison de leur caractère peu significatif

Entrées (E) de périmètre

E1 Franchissement des seuils de consolidation Divers

E2 Création d'entité D1 Changement de méthode de consolidation non lié à une variation de taux

E3 Acquisition, prise de contrôle ou d'influence notable

Sorties (S) de périmètre Périmètre de consolidation prudentiel

S1 Cessation d'activité (dissolution, liquidation,...)

S2 Cession hors Groupe, perte de contrôle ou d'influence notable (1) Entités contrôlées conjointement consolidées selon la méthode de l'IP dans le périmètre prudentiel.

S3 Franchissement des seuils de consolidation

S4 Fusion-absorption, Transmission Universelle du Patrimoine

Variations (V) de taux

V1 Acquisition complémentaire

V2 Cession partielle

V3 Dilution

V4 Relution
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Dénomination Pays Méthode
% 

contrôle

% 

intérêt
Réf. Méthode

% 

contrôle

% 

intérêt
Réf.

Effico France ME 24,5% 24,5% V2 IG 100% 100%

Ekspres Bank AS Danemark IG 100,0% 100,0% IG 100% 100,0%

Ekspres Bank AS (succ. Norvège) Norvège IG 100,0% 100,0% IG 100% 100,0%

Fidecom France S4 IG 82,4% 82,4%

Fimestic Expansion SA Espagne S4

Findomestic Banca SPA Italie IG 100,0% 100,0% IG 100% 100%

Findomestic Banka AD Serbie S2   ME * 100% 100% D1

GCC Consumo Establecimiento Financiero de 

Credito SA
Espagne IG 51,0% 51,0% D1   ME * 51% 51% E1

Genius Auto Finance Co Ltd Chine ME (1) 20,0% 20,0% E1

International Development Resources AS Services 

SA (ex Effico Iberia)
Espagne   ME * 100,0% 100,0%   ME * 100% 100%

Laser ABS 2017 Holding Ltd Royaume-Uni IG 100,0% 100,0% E1

Leval 20 France IG 100,0% 100,0% IG 100% 100%

Loisirs Finance France IG 51,0% 51,0% IG 51,0% 51,0%

Magyar Cetelem Bank ZRT Hongrie IG 100,0% 100,0% IG 100% 100%

Norrsken Finance France IG 100,0% 100,0% IG 100,0% 100,0% V1

Olympia SAS France IG 50,0% 50,0% E2

Oney Magyarorszag ZRT Hongrie ME 40,0% 40,0% ME 40,0% 40,0%

Opel Bank France IG 50,0% 50,0% E3

Opel Bank GmbH Allemagne IG 100,0% 50,0% E3

Opel Bank GmbH (succ. Grèce) Grèce IG 100,0% 50,0% E3

Opel Bank GmbH (succ. Irlande) Irlande IG 100,0% 50,0% E3

Opel Finance Belgique   ME * 100,0% 50,0% E3

Opel Finance AB Suède   ME * 100,0% 50,0% E3

Opel Finance Germany Holdings GmbH Allemagne IG 100,0% 50,0% E3

Opel Finance International BV Pays-Bas IG 100,0% 50,0% E3

Opel Finance NV Pays-Bas   ME * 100,0% 50,0% E3

Opel Finance NV (succ. Belgique) Belgique   ME * 100,0% 50,0% E3

Opel Finance SA Suisse   ME * 100,0% 50,0% E3

Opel Finance SPA Italie IG 100,0% 50,0% E3

Opel Leasing GmbH Allemagne IG 100,0% 50,0% E3

Opel Leasing GmbH (succ. Autriche) Autriche IG 100,0% 50,0% E3

OPVF Europe Holdco Ltd Royaume-Uni IG 100,0% 50,0% E3

OPVF Holdings UK Ltd Royaume-Uni IG 100,0% 50,0% E3

Prêts et Services SAS France S4 IG 99,0% 99,0%

Projeo France IG 100,0% 100,0% IG 100,0% 100,0%

RCS Cards Pty Ltd Afrique du Sud IG 100,0% 100,0% IG 100% 100%

Servicios Financieros Carrefour EFC SA Espagne ME 37,3% 40,0% ME 37,3% 40,0%

31 décembre 2017 31 décembre 2016

Mouvements de périmètre

ME * Entités contrôlées faisant l'objet d'une consolidation simplifiée par mise en équivalence en raison de leur caractère peu significatif

Entrées (E) de périmètre

E1 Franchissement des seuils de consolidation Divers

E2 Création d'entité D1 Changement de méthode de consolidation non lié à une variation de taux

E3 Acquisition, prise de contrôle ou d'influence notable

Sorties (S) de périmètre Périmètre de consolidation prudentiel

S1 Cessation d'activité (dissolution, liquidation,...)

S2 Cession hors Groupe, perte de contrôle ou d'influence notable (1) Entités contrôlées conjointement consolidées selon la méthode de l'IP dans le périmètre prudentiel.

S3 Franchissement des seuils de consolidation

S4 Fusion-absorption, Transmission Universelle du Patrimoine

Variations (V) de taux

V1 Acquisition complémentaire

V2 Cession partielle

V3 Dilution

V4 Relution
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Dénomination Pays Méthode
% 

contrôle

% 

intérêt
Réf. Méthode

% 

contrôle

% 

intérêt
Réf.

Sevenday Finans AB Suède IG 100,0% 100,0% E3

Sundaram BNPP Home Finance Ltd Inde ME (1) 49,9% 49,9% ME 49,9% 49,9%

Suning Consumer Finance Co Ltd Chine ME 15,0% 15,0% ME 15% 15% E1

Sygma Funding Two Ltd Royaume-Uni IG 100,0% 100,0% IG 100% 100%

Symag France IG 100,0% 100,0% IG 100% 100%

TEB Finansman AS Turquie IG 85,6% 85,6% IG 85,6% 85,6%

UCB Ingatlanhitel ZRT Hongrie IG 100,0% 100,0% IG 100% 100%

Union de Creditos Inmobiliarios SA Espagne ME (1) 40,0% 40,0% ME (1) 40,0% 40,0%

Vauxhall Finance PLC Royaume-Uni IG 100,0% 50,0% E3

Entités structurées

B Carat Belgique   ME * - - E3

Cartolarizzazione Auto Receivable's SRL Italie IG - - E3

Cofinoga Funding Two LP Royaume-Uni IG - - IG - -

Ecarat 4 PLC Royaume-Uni IG - - E3

Ecarat 5 PLC Royaume-Uni IG - - E3

Ecarat 6 PLC Royaume-Uni IG - - E3

Ecarat 7 PLC Royaume-Uni IG - - E3

Ecarat 8 PLC Royaume-Uni IG - - E3

Ecarat SA Luxembourg IG - - E3

FCC Retail ABS Finance Noria 2009 France S1 IG - -

FCT F Carat France IG - - E3

Florence 1 SRL Italie IG - - IG - -

Florence SPV SRL Italie IG - - IG - -

Fonds Communs de Créances UCI et Prado (a)Espagne ME (1) - - ME (1) - -

Fonds Communs de Titrisation Autonoria (b)France IG - - IG - -

Fonds Communs de Titrisation Domos (c) France IG - - IG - -

I Carat SRL Italie IG - - E3

Laser ABS 2017 PLC Royaume-Uni IG - - E1

Noria 2015 France S1 IG - -

Phedina Hypotheken 2010 BV Pays-Bas IG - - IG - -

Phedina Hypotheken 2011 I BV Pays-Bas S1

Phedina Hypotheken 2013 I BV Pays-Bas IG - - IG - -

Securely Transferred Auto Receivables II SALuxembourg IG - - E3

Vault Funding Ltd Royaume-Uni IG - - E3

Warf 2012 Ltd Royaume-Uni IG - - E3

(a) Au 31 décembre 2017, les Fonds Communs de Créances UCI et Prado regroupent 14 fonds (FCC UCI 9 à 12, 14 à 18 et RMBS Prado I à V), versus 14 fonds au                                             

31 décembre 2016 (FCC UCI 7 à 12, 14 à 18 et RMBS Prado I à III)

(b) Au 31 décembre 2017 et au 31 décembre 2016, le Fonds Commun de Titrisation Autonoria regroupe 1 compartiment (Autonoria 2014)

(c) Au 31 décembre 2017, les Fonds Communs de Titrisation Domos regroupent les fonds Domos 2008, Domos 2011 (comprenant 2 compartiments A et B) et Domos 2017, 

versus Domos 2008 et Domos 2011 (comprenant 2 compartiments A et B) au 31 décembre 2016              

31 décembre 2017 31 décembre 2016

Mouvements de périmètre

ME * Entités contrôlées faisant l'objet d'une consolidation simplifiée par mise en équivalence en raison de leur caractère peu significatif

Entrées (E) de périmètre

E1 Franchissement des seuils de consolidation Divers

E2 Création d'entité D1 Changement de méthode de consolidation non lié à une variation de taux

E3 Acquisition, prise de contrôle ou d'influence notable

Sorties (S) de périmètre Périmètre de consolidation prudentiel

S1 Cessation d'activité (dissolution, liquidation,...)

S2 Cession hors Groupe, perte de contrôle ou d'influence notable (1) Entités contrôlées conjointement consolidées selon la méthode de l'IP dans le périmètre prudentiel.

S3 Franchissement des seuils de consolidation

S4 Fusion-absorption, Transmission Universelle du Patrimoine

Variations (V) de taux

V1 Acquisition complémentaire

V2 Cession partielle

V3 Dilution

V4 Relution
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8.j HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMP TES 

 
                

 Au titre de l'exercice 2017  Deloitte Mazars  TOTAL 

 Montant hors taxe, en milliers d'euros  Montant % Montant % Montant % 
                                    
 Certification des comptes   2 980  86% 2 074  82% 5 054  85% 

   - BNPP Personal Finance  374    374     748     

   - Filiales consolidées  2 606    1 700     4 306     

                  
 Services autres que la certification des comptes  469  14% 457  18% 926  15% 

   - BNPP Personal Finance  416    457     873     

   - Filiales consolidées  53        53     

                  
                  

 TOTAL    3 449   100%  2 531   100%  5 980   100% 

 dont honoraires versés aux commissaires aux comptes en 
France pour la certification des comptes  

1 075    1 143    2 218    

 dont honoraires versés aux commissaires aux comptes en 
France pour les services autres que la certification des comptes  

416    457    873    

      
                  

 

Le montant total des honoraires d'audit versés aux Commissaires aux comptes n'appartenant pas au 

réseau de l'un de ceux certifiant les comptes consolidés et individuels de BNPP Personal Finance , 

mentionnés dans le ta bleau ci -dessus, sõ®l¯ve à 356 milliers  dõeuros au titre de l'exercice 2017.  
 


